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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PrDlongation de séjour 

CIRcuLAIRE No 34.264/PEL/BE. 

Paris, le 16 juin 1950. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

li Messieurs les OOuverneuts Généraux, Hauts-


Commissaires, Gouverneurs et Chefs de Territoire. 


OBJET: Décret du 2 mars 1910. 
Article 35. 
Prolongations de séi'JUr. 

Les Séjours outre-mer ont une durée r.èglementaire 
'l'ixée comme suit pour les fonctionnaires de tous gra­
des 'SeIVant hors de leur territoire d'origine. 

2 ans pour la Côte des Somalis, l'A.O.F. le TOgl) 
l'A.E.F., le Cameroun et les Comores, 

30 mois pour l'Indochine (à titre provisoire) et les 
villes de l'Inde. 

\! ans pour les autres territoires. 
J'lIl l'hOnneur de vous faire connaître que toute pro­

Iœ!gation de séjour doit ;être subordionnée à une de­
mande du 'lbnctionnaire intéressé et à un avis favorable 
du ComIeil de Santé local.
• 
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L'autorisation de prolonger le séjour sera accordée 
pour fi mois ou pour un an SUivant l'avis du conseil 
de santé par une décision &rite du Gouverneur ou 
Oommissaire de la RépUblique dont re1!ève le fonc­
tionnaire, notifiée à celui.ci par la voie hiérarchique 
et versée ensuite à son dosskr local. 

Tout fonctionnaire lIOn autorisé à prolonger son 
séjour doit lêtre envoyé en eongé, au besoin d'office. 
diès l'expiration de la période règlementaire de séjour, 
sauf cas de force majeure dont le Gouverneur est juge 
et dont il doit rendre compte au Ministre en ce Qui 
concerne le personnel de l'Etat et des cadres 'généraux 
en indiquant, pour chaque cas d'espèce, les raisons de 
'force majeure. 

• 

Le ministre statoe en ce qUI ooncerne les demandes 

de prolongations de séjour formulées par les Gouver­
neurs généraux, Hauts-Commissaires, Gouverneurs et 
Commissaires de la République (subordonnés au non), 
Inspecteurs généraux des Affaires administratives et 
Chefs de Territoire autonome (y compris Coll1Dres) 
ainsi que par le Commissaire Résident aux Nouvelles­
Hébrides. 

Leur demande, appuyée de l'avis du Conseil de 
Santé, devra <être transmise par la voie hiérarchique 
pour les Gouverneurs subordonnés, et de toute façon. 
parvenir à Paris au moins un mois à l'avance. 

Les demandes de régularisation ooncernant ces hauts 
fonctionnaires qui auraient dépassé le séjour normal 
devront me parvenir pour. le 31 juillet prochain au 
plustatd. ... 


'" ,.. 
Je tiens essentiellement à ce .gue vous appliquiez 

strictement ces prescriptions après aroir, au préalable, 
réparti les oon$és à venir wr toute l'année pour assu­
rer 1.111 rythme régulier de la relève. 

Autant il faut tenir la main à ce que les séjours 
IIOrmaux ne soient pas interrompus, autant il importe 
de mettre 'fin à la fantaisie qui, trop souvent depuis ces 
derriières années, s'est manifestée en matière de prolon_ 
gations de séjour. Je n'ignore pas, d'ailleurs, que des 
dif'fiwltés de transpOrt et de personnel de relève en 
ont souvent été la cause. l'amélioration qui s'est pm­
duite dans ces domaines doit permettre l'e retour à la 
rég'Ularité si vous répartissez exactement les congés sur 
toute l'année, comme je le prescris ci-dessus. 

'" '" ". 

A cette occasion je rapPelIe qu'aux termes de la dé­
cision présidentielle nO 39 du 20 février 1908 (B.O. 
colonies - Année 1907 page 196 avant-dernier ali­
néa), les mi\\Sions en France ou à l'étranger en cours 
de séjour colonial ne comptent pas dans la durée du 
séjour admissible pour l'obtention d'un congé adminis­
tratif. 

La présente cirwlaire sera insérée au bulletin offi­
ciel dU Ministère de la France d'outre-mer. 

JEAN LUoURNEAU. 

ltts/1ecteur du travail 

ARRETE No 589-50jCab. da ·24 ;uiIlet 1950. 

LI! OOUVI!RNEUR DES COLONIES, 
Ûl'I'lctl!ll. DE LA LtaION D'HoNNEtlll, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUI! ~ TOŒ> p. J•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les aftributioII!I 
et 1.. pouVOIrs du Commissaire de la République au if"",; 

Vu le décret du 3 ,anvler 194.(; porlant réorgaWsation 
admllllSb"atill<! du iferrrullre du ifogo et créatiOn d'....mblé!!'ll 
représeniaù_; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiozl 
et de publ",.tion d<s textes règlemenfair... au ifogo; 

Vu l'arrêté ttrterministeriel du 6 avril 1950 l'lXant kil condt • 
tiens d'a_îan au concours pour l'emplo1 d'Îll8pecteur du 
travail outre-mer, promulgaé au Togo le 15 avril 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promUlgué dans le Terri· 

toire du Togu l'al'l1êté interministériel du 10 juillet 
1950 fixant les conditionS d'admission aU concours pour 
l'emploi d'inspecteur du travail outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 1950. 
Y. D/Oo. 

ARRETE ûttermimstériel d:a 10 ïv.ilfet 1950. 

Le ministre de la France d'ootre-mer et le ministre 
d'Etat, 

Vu 1<> décret tiu 17 août 1944 InstituImt le ""rpl! des lns­
pecteurs du travail outre-mer et !es textes qUI l'ont JJIOdifié; 

Vu l'arrêté înlernu:nistér>el du" 6 avril 1950 fixant les 
conditIOns d'adm...1Ott au coI!cou!'s pour l'emplOI d'lllllpedear 
du travail outre-ll1ér,

'i ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Le deuxiJème paragraphe de 

l'article 1er de l'arrêté du 6 avril 1950 $uSVlsé est an­
nulé ,et remplacé par le suivant: 

« Un an:êté du ministre de la France d'outre-mer 
déterminera la date limite d'inscription des candidats, 
les dates des épreuves et les centres où eIles pourront 
aroÎr lieu amsi que le nombre total des places mises 
au oonoours. Cet al'l1êté sera inséré au !oumal ot/û:411 
et au BIll/.etin rif/ièi81 du ministère de [a France d'ou· 
tre-mer quatre mois avant la date du ronooUfS ». 

ART. 2. - Le présent arr~té sera publié au !ollT~ 
officiel de la République française et ins(!ré au Bullehn 
officiel du mlrus1ière de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1950. 
Le secrétaire d'Elat à la Prf1ltce d'outre_mer, 

Louis-Paul AVIOULAT. 
Le mini.stre d'Etat, 

Pour I,e minist~e et par délégation; • 
Le diTectellT da cabinet, 

René AUCoURT. 

• 
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Commissions paritaires 

- 'ARRETE No 590-5O(Cab. du 24 juillet 1950. 

LE OOWEItNEUIl DES COLoNIES, 

0FI'JCIftt DI! LA Li!oION D'HONNEIJa, 


CoMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao p. 1., 
, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributions 

et I<:s pouvOIrs du Commissaire de la Rél'11blique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvJer 194'6 portant réorgan1S3tion 

admllllSlrative du Territo"e du Togo et créatiOn d'ass<:mblées 
représentait".. ; 

Vu le décret du 16 a..ll 1924 sur Je mode ~ promulgation 
et ~ publlc.tion des teld'll règlemtntai .... au Togo; 

Vu le décret nO 47-1370 du 24 juillet 1947 portant rèlj"lec 
J$;IIt d'administration publique pour l'applicati<Jn ~ l'article 
2l: de la 101 ua ;6_2294 du 19 octobre 1946 et relatif aux
commÎSS1<lllS administrati_ paritaires et aux comités t<chniques 
paritaires, promulgué au TOg\:) le 12 août 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 

toire du To!!'O le décret n" 50-834 du Il juillet 1950 
modifiant le décret du 24 juillet 1947 portant règle­
ment d'administration pu);)lique et relatif aux commis.. 
sions administratives paritaIres et aux oomilés techni· 
ques paritaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 jui,llet 1950. 
Y. DlOO. 

DECRET No 50-834 du 11 jJJJltet 1950. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre d'Etat chargé de la :fonction 
pubbque et de 1. réfonne administrative, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut générai des 
foncticmuahes, et ootammellt son article 22; 

Vu Je décret n" 47·1370 du 24 juillet 1947, modifié par 
)e décret n<l 4&.1708 du 5 fi(}vembre 1948 et par le décret 
lia 50-30 du 1" janvier 1950, portant règlement d'adminis!­
tration publique pour Pappli<:atlon de l'artiCle 22 ~ la 101 du 
19 oc!<>bre 1946 et relatif aux ooml11lssiol1S administratives 
paritaires et aux comités techmques paritai~ i 

Vu le décret nO 49.1239 du 13 septembre 1949 portant 
règlement d'administration publlque et fixant 1.,. dispositions 
communes applicables aux foucUonnaires stagiaires de l'Etat; 

Le con~i1 d'Etat <lntendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est inséré entre l'alinéa l or 

et l'alinéa 2 de l'article -7 du décret susvisé du 24 
juillet 1947, modifié par l'article }oer du décret du 1er 
janvier 1950, un nouvel alinéa ainsi rédigé: 

« Toutefois, la durée de ce mandat peut être excep­
tionnellement réduite ou prorogée dans un intérêt de 
service par arr,êté du mimstre intéressé pris après avis 
du comité technique oompétent, netamment afin de 
pennettre d'opérer le .elliOllvellement simultané de 
plus;illUfS commissions relevant d'un même set'Vice ou 
groupe de services, ou lorsque la structure d'un corps 

de fonctionnaires a été modifiée par un texte organique 
intervenu moins de SiX mois avant la date normale 
d'-expiration du mandat des membres de la commission 
administrative correspondant à ce corps. En aucu\l cas, 
ces réductions ou prorcgations ne pourront excéder 
une durée de six mois ». 

ART. 2. - L'article 10 du décret susvisé du 24 
juillet 1947, modifié par l'article 2 du décret du 1er 
janvier 1950, est remplacé par les dispositions sui­
vantes : 

« Sauf le cas de renouvellement anticipé d'une com­
mission, les élections aux commissions administratives 
Ilpritaires ont lIeujluatre mois au "plus et quinze jours 
au moins avant la date d'expiration du' mandat de 
leurs membres en ell:ercice, telle que cette date est 
déterminée à l'article 7 cl-dessus. La date de cesélec­
tions est fixée .par le mInistre intéressé ». 

ART. 3. - Il est ,!jouté à l'article 18 du décret ~ 
visé du 24 juillet 1947, un alinéa 8 ainsi rédigé: 

« Lorsqu'une ijste oomporte plus de candidats qu'il 
n'y a de sl.èges de ti1Julaires et de sUJ,ll1léants à lIQur­
voir,. les suffrages recueillis .par chaque candidat et 
portés au compte individuel de chacun d'eux, n'entrent 
lj!11 compte pour l'établissement du nombre total des 
VOIX obtenues .par chaque liste dans lescpnditions .fi­
xées aux alinéas précédents, que jusqu'à concurrence 
des suffrages recueillis par un nombre maximum de 
çandidats égal à celui des sièges de titulaires et de sup­
pléants à pourvoir. La détermination des candidats 
dont les suffrages seront seuls retenus pour ce calcul 
a lieu dans l'ordre du nombre des suffrages qu'ils 
ont obtenus ». 

ART. 4. - L'aUnéa IG de l'article 31 du décret sus­
visé du 24 juillet 1947 est complété par la mention 
suivante: 

" Sous réserve de l'application de l'article 4 du 
décret du 13 septembre 1949 fixant les dispositions 
communes appliCables aux fonctiOnnaires stagiaires de 
l'Etat ». 

En outre, le ~ article 31 du décret susvisé est 
complété par un quatrioème alinéa ainsi 'oonçu : 

« Si, dans l'hypotbièse visée au deuxième alinéa; 
in filte cl-dessus, aucun représentant du personnel ne 
peut valablement siéger, il peut être fait âpplication, 
pour la ciroonstance, de la procédure de tirage au 
sort prévue à l'article 19 (Il l», dernier alinéa du pré­
sent décret. Si cette solution est inapplicable en raison 
notamment de la situation des eftecl:lfs du ;p-ade inté­
ressé, la commission pourra être complétée .par J'ad. 
jonction de membres désignés dans les mêmes condi­
tions parmi les représentants élus ou, à défaut, les 
membres, d'lm corps comprenant les supérieurs hiérar­
chiques immédiats des intéressés. En cas d'impossibilité 
absotue de constituer la oommission dans de. telles con. 
ditions, notamment par suite de l'empêchement du 
refus de siéger ou de la récusation d\! ou des membres 
déSÎ'gnés par le sort les sitges, vacants des représen­
tants du personnel sont attribues à des représentants 
de l'administration, 'dans la mesure néceSSaire pour que 
la commission soit composée de trois membres pré­
sen~ » • 

• 
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ART. 5. - L'article 35 du décret suwisé du 24 
Juillet 1947 est "lIlQdifié comme ;;uit : 

« Apnès avis du conseil supérieur de la fonction pu­
blique, une commission administrative peut être dis­
soute dans la forme prévue pour sa constitution. Il 
est alors procédé, dans le délai de deux lIlQis et selon 
la procédure ordinaire, à la constitutiQn d'une llOuvelie 
commission, dont le renouvellement ",st soumis aux 
conditions déterminées aux articles 7 et 10 ci-dessus ". 

ART. 6" - Le premier alinéa de l'article 43 du dé­
cret du 24 juillet 1947 susvisé est complété par les 
dispositions suivantes: 

« ". Toutefois, la durée du mandat de ces membres 
pourra être modifiée par ar~êté du ministre intéressé, 
de façon à aSSlUrer le renouvellement des comités tech­
niques intéressant un service ou grQupe de services dé­
terminés dans le délai maximum de six mois suivant le 
renowellement, dans les conditions fixées" aux ar­
ticles 7 et 10 du présent décr",t, des commissions ad­
ministratives paritaires correspondant auxdits s",rvices ». 

ART, 7. - Le ministre de l'intérieur, le ministre 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
administratIVe, le ministre d'Etat chargé de l'informa­
tion, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires étranglères, le ministre de la 
défense nationale, le ministre des finances et des af­
faires économiques, le ministre de l'éducation na­
tionale, le ministre des travaux publics, des transports 
cl du tourisme, le ministre de l'industrie et du com­
merce, le ministre de l'agriculture, le ministre de la 
l'rance d'outre-mer, le ministre du travail et de la sé­
cruité sociale, le ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme, le ministre des anciens combattants et 
victimes de la gu.ert.e, le ministre de la santé publique 
et de la poplUlation, le ministre des postes, télégraphes 
et téléphones, le secrétaire d'Etat aux forces armées 
(,guerre), le secrétaire d'Etat aux forces années (air), 
le secrétaire d'Etat aux "forces armées (marine), le 
ministre du budget, le secrétaire d'Etat aux affaires 
économiques, le secrétaire d'Etat à l'industrie d au 
commerce, le secrétaire d'Etat à l'agriculture, le se­
(rétaire d'Etat à la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le COncerne, de l'exécution du présent 
<lécret, qni sera publié au ]QurMl offlctel de la Répu­
blique française. 

Fait à Paris, le Il juillet 1950" 

Henri QUEl/!LI.I!. 


par le ,président du conseil des ministres, ministre 
de l'intériwr ; 
Le ministre d'Etat t:lvvgé de la 


'fp/ltltiQn, publique et de 'ta 

rlfprmIJ admilJÎStrotive, 


Paul OIACOBBI. 
Le ministre d'Etat chatgé de l'information, 

Jean LETOURNEAU. 
Legude des sceaux, ministre de la Îu.stice, 

René MAYER. 
• Le ministre des affaires étrangères 

ScHUMAN. 
Le ministre de la défellSe nationale, 

R. PLEVfN. 

Le ministre des f!nances et des affaires économiques, 
MAURiCE-PETSCHE. 

Le ministre dJt blll1get, 
Edgar FAURE. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
André MORICE. 

Le ministre des travaux publics, 

des traltSJ10rts et du tourisme, 


Maurice BouROÈs-MAUNOURY" 
Le ministre de l'industrie et da cOmmerco, 

Jean-Marie LOUVEL. 
Le ministre de l'agt'cu!tllre, 

Pierre Pl'LlMLIN. 
Le ministre de la France d'outre.mer" 

Paul COSTE-FLORET. 
Le ministre dJt travail et de la sécurité SOClale, 

Paul c BACON. 
Le miNs/re' de la recollStraction et de l'u;I'bfJJ1isme, 

Eug.ène CLAUDlUS-PUlT. 
ÙJ ministre des anciens combattants 


et VlCfimes de la gaeme, 

Louis JACQUlNOT. 

Le ministre de la santé publlqae et de 'la population, 
Pierre ScliNEITER. 

Le ministre des postes, télégraphos et télépkoltCS, 
Charles BRUNE. " 

Le secrétail'e d'Etat aux forces armées (gaerre), 
Pierre MONTEL. 

Le Secrétaire d'Etat aux forces umées, (MariM) 
Jean RAVMONo-LAURJ!NT. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (aiJ:), 
André MAROSI!U.I. . 

Le secrétaire d'Etat aux affaires écOlWtTUqUCS, 
Robert BuRON. 

Le secrétaire d'Etat il l'~ el au cOml1Ulrc., 
André OUILLANT. 

Le secrétaire d'Etat il l'agriculture, 
Paul ANTIER. 
Le secrétldre d'Etat il la France 'd'oldre.mor, 

Louis-Paul AUJOULAT. 

ARRETE No 572-50/Cab. du 17 iaillet 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LLoION QtHONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOOO p•••, " 

Vu le déc"'t du 23 marS 1921 détermlTlant ICII attributJons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T!>gO; 

Vu le décret du 3 ianVler 194<> portant réorganISation 
admlJustrative du Territoire du Togo et création d'liBsemblées 
représentatIves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ""r le mode de promulgatlon 
et de publIcation des textes règlementair.. au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est prOmulgué dans le TerrF 

nQtoire du Togu le décret 5(}oS2b du 30 juin 1950 
rendant applicable aux territoires relevant du minis­

, 
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11ère. ~ la France d'Outre-mer autres que l'Indochine 
la loi 110 48-1282 du 18 août 1948 relative à la pres­
cription des obligations nées entr·e les commerçants 
à l'occasion de leur commerce. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	17 juillet 1950. 
Y.Dloo. 

DECRET No 50-826 du 30 jllin 1950. 

Le- Président de la République, 

Sur le rapport du président du _sen des mÎnistr('l;, du 
mmst'" de la Pronee d'outre.rner et du garde des sceaux, 
mln~ de la jus1:i-ce; 

Vu la loi nO 48-1282 du 18 août 1948 rel.Hw à la Eres­
cripl10n des obligatlOl1s néeS entré le;; <:omrnerçants à 1CCC'" 
sion de leur oomnterce; 

Après av·is 	de l'Asaemblée d. l'UnlO!l française; 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AI!TICLE PIlEMIE~. Est rendue applicable aux 
!erntoires relevant du mlnis~re de la rrance d'outre­
mer autres que l'Indochine la loi nP 48-1282 du 18 
août 1948 relative à la prescripti.on des obligations 
nées entre les commerçants à l'occasion de leur rom. 
merce. 

AI!T. 2. - Le président du conseil des ministres, le 
mùûstre de la France d'autre-mer et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le OOIlœrne, de l'exécution du pr<.'sent décret. 
q'Ul sera publié au Journal offiCiel de la République 
'française et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'cnllre-mer. 

fait à Paris, le 30 juin 1950. 

Vincent AUIlIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président du conSeil des ministl'es, 
Georges 	BIDAULT 

Le millistre de la France d'ouire-mer, 
Jean LETOUI\NEAU. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;lJStice, 
René MAVEIl. 

LOI NIl 48-1282 du 18 août 1948. 

L'"""emblée nationale et le Conseil de la République ont 
délibéré, 

L'A9lemblée natiDllale a adopté, 

Le PrÉSident de la République promulgue la loI dottt la 
teneur $Un: 

ARTICLE UNIQUE. - Il est ajoUté au livre 1er du 
COde du commerce un titre netl\ième ainsi conçu: 

TITRE NEUVIEME 

De la prescription. 

« Art. 189 bis. - Les obligations nées entre les com­
merçants à l'occasion ~ leur commerce se prescrivent 
par dix ans SI elles ne sont pas SOUmises à des pres­
criptions spéciales plus courtes ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 18 aout 1948. 

Vincent AUIlIOt.. 

Par le PréSident de la République: 

Le préSident du cO_il des ministres, 
André MARte. 
Le garde des sceaux, ministù de la jusflce, 

Robert LECOUIU. 

Le mùù.sÛ'e de t'iJ1dllstrie et du cOmmerce, 
Robert LAcOSTE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

I_d••all.. 

ARRETE 	NP 163-50iP.T.T. du 24 février 1950. 

LE GOUVEIlNEUIl DES CoLONlESI 
CHEVAUER oe LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LmW11ON, 
COMMISSAIRE DE LA RePUBuQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant 1"" attributions 
et lEs poUVOIrs du ComllUsS3iré <le la République .u Togo; 

Vu le décret du 3 j.n",er 1946 portant réorganisation 
admlOlSlrative du TerritOIre du Togo et eréatlon d'.....mblées 
représ<!nt.t..... ; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur te régime fmander 
des ColonÎ<ll et les texte;; qUI l'ont modifié; 

Vu l''rrêté Jl'l 829/PTT. du 22 octobre' 1948 fixant les 
taux et condjtlOl1s d'attrilrution des indemnités accordées au 
perlKm...,1 d<s T r""" ... ;,;sion.; 

Le Conseil Privé entendu; 

SOus rêseJ"Vê de l'approbatton ministérieHe; 

ARRETE;: 

Alt'TICLE PIlEMIEIl. - L'article 5 - Titre 11 - In­
demlÛté de gérance et de responsabilité - de l'arrêté 
no 829/P.T.T. du 22 octobre 1948 est annulé et 
remplacé par le suivant: 

« Il est alloué une indemnité de gérance et de res­
ponsabilité aux agents chargés de la gestion d'une 
recette postale de plein exercice. 

• Les taux annuels de cette indemnité sont fixés ain­
si qu'il suit: 

A!l!écho, Atakpamé, Sokodé, 
Sansanné-Mango, Lama-Kara 
Bassari, Tsévié • . .'. . 
Tous autres bureaux à ouvrir 

Palimé 8.400,­
7.200,­
6.000,­
6.000,­

• 
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ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet du 
le, janvier 1950 sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1950. 
rOIV le Comnti.ssaire de la Répafllique en (orunie 


Le secréUlire Qénéral, 

Chargé de l'expédition des affaires, 


t:oarlllites èt· argetiles, 

F. M. GUILLOU. 

(App;oflation mifTistViel1e notiJiée par D.M. fil> 

38754 Pel/BE. tUt S Taillet 1950.)

Ra._ 
ARRETE Np 548-50/SE. tUt Il tuillet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA U!QJON D~ONNEUIt. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOO:l p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les ~uvOlrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvl'er '1946 portant réorganIsation 
admInIstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes ; 

Vu l'arrête nO 199 du 3 avril 1943 organisant le Service 
de l'Elevage au Togo; 

Vu l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 règlementant la pol;ce 
sanitaire des anImaux dans le Territoire du Togo; 

Vu le diagnostic climque de rage paié récemment sur ijuatre 
chiens présentes à la visite vétérinaire; 

·Sur la proposition du Chef du Service de l'Elevage; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est déclaré infecté de rage le 

territoire de la Commune-Mixte de Lomé. 
ART. 2. - Tous l,es chiens vivant sur le territoire 

in'fecté devront ,être séquestrés. Il est interdit doré na­
VImt aux propriétaires de s'en dessaisir ou de les con­
duire ,en dehors de leur résidence. 

ART. 3. - Les chiens errants seront abattus sans 
délai. Tout animal atteint de r)3ge est immédiatement 
abattu; les chiens, l,es chats, ainsi que tout autre mam­
miflère en captivité OU en liberté, mordus ou roulés 
OU ayant été en contact avec un animal enragé, sont 
abattus, à l',exception : 

1p - Des chiens qui ont été vaccinés préventive­
ment. Les chiens vaccinés, s'ils sont mordus ou rou­
lés par des animaux enra~s ou suspects, ne seront 
pas abattus, à condition que la vaccination ait été pra­
tiquée depuis molUS d'un an, qu'ils soient revaccinés 
dans les sept jours qui sui\"ent la morsure, qu'ils res­
tent sous la surveillance du service vétérinaire pendant 
quatre mois, et que pendant cette période ils ne sortent 
sur la voie publique qiUe tenus en laisse et muselés. 

2> - Des porcs qui peu\"ent être sacrifiés pour la 
boucherie pendant les cinq jours qui suivent la mor­
sure. 

3> - Des herbivo~s domestiques, q,ue les proprié­
tai~es peu\"ent être autorisés à CQnserver, apr,ès avis 
du service vétériDlure ou, à défaut, du service médi­
cal; dans ce caS, il est interdit de se dessaisir de ces 
animaux avant le délai de trois mois, sauf pour la 
boucherie. 

ART. 4. - Lorsque des chiens ou des chats ont mor­
du des personnes et qu'~l y a Ijelu de craindre la rage, 
ces animaux, si l'on peut s'en saisir, Sans les abattre, 
sont placés 'en observation sous la surveillance d'un 
vétérinaire ou d'un médecin, si la chose est possible, 
jusqu'à ce que I,e diagnostic puisse être établi. 

ART. 5. - Le Commandant de cercle de Lomé, le 
Commissai~e de Police de la ville de Lomé et le 
chef du service de l'Elevage, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l''exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié partout où be­
soin sera. 

Lomé, le 	11 juillet 1950. 
Y. 0100. 

Bud.", d_ l'Zlol 

ARRETE 	Np 549-50/F. du 12 ;uillet 1950. 

LE GOUVEW<EUR DES COLONIES. 
OFFICIER DE LA LtolON D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. l.• 
Vu le décret <lu 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et les poUVOIrs du CommJssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 194.6 portant réorgarusation 

adminIStrative du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représenta~lVes i 	 ..... 

Vu l'art. 5 - alinéa 3 - du décret du 30 décembre 1912 
sur le rég,ime fmancier des Colonies; 

Vu le Radiotélégramme n' 0OO7(ClRc.. du 18 février 1950 
invl1ant le Commissaire de la République au Togo d'ouvrir 
un crédit proviSOIre en applicati{)11 de l'art. 5 - du décret 
financier; 

Vu l'urgence de l'acquittement des sotdes et accessOIres; 

ARRETE::: 
ARTICLE PREMIER. - Est ou\"ert pour le Compte 

du Budget d'Etat - Exercice 195Q"- un crédit provi­
soire au Chapitre 1.300 - Magistrats en service ­
OUhe-mer - traitements - Article 1" - Personnel 
reclassé : 800.000 CFA. 
(3e trimestre 1950). 

ART. 2. - Le montant de ce crédit provisoire sera 
annulé lors de la réception des crédits réguliers. 

ART. 3. - Le présent ar~êté Sera enregistré, publié 
et com".'uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 12 juillet 1950. 
Y.DlGo. 

ARRETE 	Np 57().50/F. du 20 ;uillet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflcJER DE lA LtolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TooD p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganISation 

admlIustrative du Territoire du Togo et créatIon d'assemblées 
représenta~ves ; 

. Vu l'article 5 - alméa 3 - du décret du 30 décembT< 

1912 sur le régime flnanci-er des Colonies; 

• 
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Vu. le radiotélégramlll~ no 50065jCIR du 12. jUillet 1950 
_mant le CommlSiSrure de la Réoublique d'ouvrir Ill! 
crtdit provisoire en application de l'art. "5 - du décret 
financiei' ; 

Vu l'ur~"" de l'acquittement des aUocatlOnS: 

ABRETE: 
. ARTICLE PI!EAUER. - Est ouvert pour le compte 
du Budget de l'Etat - Exercice 1950 un crédit 
proVÎsoÙ'e au Chllpitre 4000 - Article 3 - MUistrats 
en servîœ Outre-mer - Allocations familiales . . • 
• 6 • • • • • • • • • • 1()(toOO F. CFA 

,(3< trimestre). 

ART. 2. - Le montant de ce crédit provisoire sera 
annulé lors de la réception <k!s crédits réguliers. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 20 juillet 1950. 
/'oUr le Commi&soil'e de la Ré publiqtJe en. fourMe 


l.i1 Sec,ëtai'ii aéd,iil, 

Chargé de l'expédition. des a"ai,es 


COlU'atites et urgelfles,' , 
F. M. GUILLOU 

•. 1. P.-

NQ 552-50 Plan. - Par arrêté du Commissaire de 

la République au Toglo p.i. en date du: 

12 juillet 1950. - Sont approuvés les projets de 
b!lidget exercice 1950 des sociétés indiglènes de pré­
VOyance de: 

:' . Tsévié; Datx millions cent quarante sept mille sept 
cent cinquante sept francs quatre vingt quinze 
(2.147.757,95). 

An.écltO: Dix millions cinq cent lJlinzc mille francs 
(10.515.000). 

t.ama..KarlJ: Deux millions quatre œnt trente mille 
francs (2.430.000). 

MMgo: Trois millions six cent douze mille sept 
œnt cinquante francs (3.612.750). 

c.... 

ARRETE Nd 555-50fAE. du 12 iuiltet 1950. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
_ OFFICIER DI! LA L!olON O'HONNEUIl, 
CoMMISSAIRE De LARÉPUBUQUe :AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant lœ attributions 
et !fil POUV()lrs du Comm'ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ad_lrotive du Territoire du Togo et création d'_mblées 
reprœentat<_ ; 

Vu l'arrêtli 883-49/ AE. du 31 ociobre 1949 créant le c:nmpte
dit « Compre cie soutien et d'équipeme.It de la productloll
locale • et détermman1 les dépe...... de ce 1IOUve&u œmpte. 

Vu la lettre 6112/AEl2 du 24 juin 1950 de M. le Mmistre 
de la Franœ d'outre-mer """'mmandant d'imputer ,.".. ]<)
(;OIIIpre caoao certai:n"S dépensel d'al!lénagemCnt c!es "",t"S 
d'évacuation du Cacao. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 11 de la sec­
tion 1 - Cacao, de l'arrêté 883-49fAE. du 31 octobre 
1949 est scindé en deux rubriques ainsi libellées: 

a) - Soutien des prix et primes sur les ventes ­
Soutien des prix des cacaos de la campagne 1948­
1949 'et primes d'ent~etien sur les ventes des cacaos 
de la campagne 1949-1950 .. 62.410.182,20,­

b) - Aménagement des routes 
d'évacuation du cacao· (routes et 
ponts) . . . • . . . . .• . • 15.000.000,­

ART. 2. - Le paragraphie 5 de la secti,on 1 ~ Cacao, 
porté par erreur .J,our un total de 200.000 francs est 
redressé au chiffre de . . . • . . . 1.200.000,­

AIU'. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu.­
niqué et publié partout où besom sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
Y. Dmo. 

ARR.ETE No 558-50/F. du 12 iaillet 1950. 

Le GouvERNEUR DES COLONIES, 
OfflCltm DE LA LtoION o'HONNEO'R J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déternllnant 1", attribution~ 
et les poUVO'!!! du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgarusation 
admltusfrativ<! du TerritOl'" du Togo et créatiOn d'assemblées 
r'présent.t1_; 

Vu l'arrêté no 704 du 26 déœmbre 1939 règlem<!ntant 
dans toule l'étendue du Terrimir<! du Togo l'e,.<orci"" de J. 
clientèle rémunérée par tout médecin, pbarmacien ou cblmiste 
miUtaU~J fonctionna.i~ OU contractuel; 

Vu l'arrêtli no 573 du 16 ociobre 1941 portant majoration 
du taux cie remboursem,nt des journées de traitement dans 
les formations sanitaires et ses modificatifs ,successifs; . 

Sur la propositIon du Directeur de la Santé Publique au 
Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PI!EMIER. - L'article 1er de l'arrêté n<l 

5621F. du 25 juillet 1946 est modifié comme suit: 

A. - CLASSE A. 

1re catégmie 800 Fr. 
2< catégorie 600 Fr. 
Je catéglorie 400 Fr. 

B. - CLASSE B. 

Hôpital des Cercles de Lomé, Anécbo 
et du Centre • . • . . . . . . . . 80 Fr. 

Hôpital des Cercles de Sokollé et Mango 50 Fr. 

ART. 2. - Pour les particuliers hospitalisés à leurs 
frais, la cession des médica_nts n'est pas décomptée, 

• 
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en principe; ~lIe est incluse dans le prix de la journée 
,d'hospitalisation, ~xemption faite, toutefois, pour les 
produits ci-ap~s, dont le remboursement est le sui­
vant: 

Streptomycine 200 fr le gramme 
Au.reomycine 500 fr le gramme 
Chloromycétine 500 Fr le gramme 
ART. 3. - Le Directeur de la Santé publique est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui aura effet 
pour oompter du l'r août 1950 et qui sera enregistré, 
oommuniqué ci publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
Y.Oloo. 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 56o-50/f. dll 12 illiJlet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFrIClJ!ll. o~ U LtoION O'tlONNEIm, 


COMMISSAIRE DI! LA RePU8LIQUE AU Toao p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributions 
et ~ poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janv"" 1946 portant réorgamsation 
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatl""'; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCi<r 
des ColOll.ies et 1... actes subsèquents 'lUI l'on! modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant crèation d'une As­
""",blé< Représentative au Togo; 

Vu Parrêté !Ill J024/F. rendant exé<:utoire la délibération 
nO 100 de l'ART. en date du 14 novembre 1949, approuvant 
le Budget Local du ToI!" Exerciee 1950; 

Vu l'avis de la CommlSSton Permanente de l'A.RT, en .a 
séance du Z7 juin 1950; 

Sous réserve de ratiflcatton ultérieure de P A.RT. en .a 
prochaine sessIOn; 

Le C<mseil Privé ~ndu; 
Sous réserve des dr.pcl;itions de l'article 35 du décret du 

2I.l octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - .Est ouvert au Budget Local ­

Exercice 1950 - un crédit supplémentaire au Cha­
pitre 10 - Art, 8 - Parag. 11 - Station. de pom­
page Agouévé de: . , . . , . . . 1.000.OQO,­

ART. 2, - L'ouverture de ce crédit 
sera gagée S!lIr l,es plus values des res­
sources I1()rmales du Budget Local -
Chap. 2 - Contributions perçues sur 
liquidation - Article 1er. - Impor­
tations ·et exportations Parag. 1er 
Droits d'Importation: . • . , 1.000.000,­

ART. 3. - Le présènt arrêté sera mregistr", publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE 	Nd 561-50/f. dIl 12 juillet 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONEs, 

OYŒllR DI! lA .- D'HoNIIIruII, 


CoMMlSSAIRE 01; LA RéPUBLIQUE AU Tooo p. f., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1<8 afulbutîoas 

et 1"" pouVOIrS du Comnussaire de la République au Togo. 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

admiIllS1:rative du Territotre du Togo et création d'_mblées 
représeJJta\1ves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmaneilOr 
des Coloniel et 1.... actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Vu l'arreté Il<' 1024/F, rendant exéaltoi.., la délibératioo 
nO 100 de l'A.RT, en date du 14 novembre 1949, approuvant 
le Budget Local du ToI!" - Exercice 1950; 

Vu le décnet du 46-2356 du 24 octobre 1946 détermIna;n:t 
les oonditlons dans lesqU"Ues la Caisse centrate de la Franae 
d'outre.mor dfcetue les' opérattons autorisées par la 101 du 
30 avril 1946 relative au financement des Plans d'équipement; 

Vu l'arrêté n" 1024(F. approuvant le Budget Local du 
Toi!'O; 

Vu l'avis de la Commis1;ion Permanente de l'A,KT. en sa 
séance du Z7 juin 1950; 

Sous réserve de ratifICation ultérieure de l'A.RT. en sa 
procbaine: session t ' 

Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve des dispositions de l'art. 35 du décret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE; 
• ARTICLE PREMIER. - Est créé au Budget Local du 

ToglO Dépenses - Exercice 1950 - Chap. 22 
une rubrique oouvelle - Art. 7 - (nouveau) - in­
tl1ulé : 

« Contribution du Territoire pour ouverture des 
paiements effectués sur la tranche annuelle 1949-1950 
du plan d'équipement ". 

a) - 1er trimestre d'exécution: 
1er juillet au 30 septemb~e 1949; 15.315.358.23 CfA 

b) - 2< 	 trimestre d'exécUtion: 
1et octobre au 31 décembre 
1949: . , . . , , , " 56.364.493.87 CFA 

c) - 3e trimestre d'exécution: 
1er janvier au 31 mars 1950: 31.313,2\1.04 CFA 

Total:·. • 102.983.129.14 CFA 

ART. 2. - Est créé au Budgci 
. Local du ToglO Recettes-

Exercice 1950 Chap. 7 _. Art. 
3 - une rubrique nouvelle 

parag. 3 - (0011'1'<au) intitulé: 
Avance de la Caisse centrale de 

la france d'OUtre-mer Lomé 
doté d'un crédit de; . . 102.983.129.14 CFA 

ART. 3. - L'ordonnateur-délégué et le trésorier· 
Payeur sont chacun, en ce qui concerne, chargés de 
l'exécution du présen t arrêté qui ~era enregistré, pu­
blié et communiqué part'Ûut où besoin sera. 

Lomé; le 	 12 juntet 1950, 
Y,OIOO. 

-~--~------~ 

• 
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ARRETE 	No 562-5O/F. tflt. 12 iuittet 1950. 

Le OOWERi'lEVR DES COLoNIES, 

ÛI'!'k1ER DE 1..\ !..tOJON ""-. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921· détermlnant ) ... attributions 
et )es poUVOirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le <!éerd Ou '3 janvier 1946 portant réorganisation
admllllSÙ.ti"" du Territoire du Togo et creation d'ilIIS<IDblées 
repr&entattv<s ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et 1... actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Vu te t:\écret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Rcpr<.entati"" au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 1024fF. rendant exécutoire la délibération 
ll"I 100 de l'Assemblée représentative du Togo en date du 
14 novembre 1949, approuvant le Budget Laçai du Togo -
ExerClOO 1950; 

Vu l'avis de la Comm...ton Pennanente de l'A_blé< 
Rcprésentatï"" du Togo en sa séance du 27 jum 1950; 

Sous réserVe de ratification ultérieure de l'A.R.T. en sa 
prochaine geS5iOt1; , < 

~ Le Conseil privé entendu j 
Sous réserVe des dispositÎ()ns de l'art. 35 du déeret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARncLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget Local 
- Exercice 1950 l€s crédits suivants: 

1(- Ckap. 14 bis - Art. 2 

- ParOg. 9 ­

Service Météorologique - Mo­
yens de transport . . . . . 35.000,­
gagés par lJJI1UÙatwn au Chap. 
14 Bis - Art. 3. 

parag. 2 - Impression tracts 

et Affiches: .. .• . . . . 35.000,­

2/ - Cltap. 17 - Art. 2 ­
Dépenses Imprévues;. 250:000,­
gagés par llMIulotion au Chap. 
15 Bis - Art. 4. 

Parag. 2 - Subvention à <ks 

Etablissements du Territoire: 250.000,­

31 - Cltap. 5 - Art. 4 ­
parag. 12 - Circonscriptions 

Administratives: 110.000,­
gagés par aIJlUllatiof! au Chap. 
15 Bis - Art. 4 -

Parag. 2 - Subvention aU 

Territoire: . . . • . . . . 110.000,­

4/ - Chap. 5 - Art. 4 ­
parag. 3 - Circonscriptions 


AdministratÎves - Achat de 
mobilier . . . • . . 100.0OQ,­
gagés 'par Olt.nlùation au Chl!P. 
14 Bis - Art. 3 

Parag. 2 - Impression tracts 
d Affiches: . . " .' 100.000,- -,.,.,...",,,,-_ 

Totaux . . . • • " 495.000 495.000.­

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délél!:ué et le Trésorier­
Payeur sOnt chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout OÙ .besoin sera. 

Lomé, le 	 12 juillet 1950. 

Y.DIGo. 

C..m.......mlxf<lo d. L••• 


ARRETE 	No 563-50/F.tiJl 12 iuillet 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLoNIES, 

Ornclra DE LA LtolON o'HmH!uII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUe AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlJlant 1 .. attributions 
et les ponvo'rs du Commissaire d. la République au Togo: 

Vu le décret du 3 janvièr 1946 portant réorganlSatkm 
admlnlStT.tive du Territoire du Togo et création d'assemblé<s 
représentatiVes; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant instiiutiQll des 
Communes.Mixtes au Togo, modifié par le décret du 25 sep­
tembre 1941; 

Vu l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constituUon, de fonctlœnement, le rélt'ime adminis­
tratif et financier des Communes·Mfxtes au fogn et actes 
modificaltfs subséquents, notamment l'."êre ft> 735jA.PA. du 
:l5 décembre 1942; 

Vu l'arrêté n" 578 du 20 novembre 1932, créant la Corn· 
mwre..Mix12 de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou 
1" complétant; 

Vu le Procès-Verbal des délibératrons de III Commi<6lon 
Municipale de la Commune..Mixf!e de Lomé, en date du 12 
mai 1950; 

Lo Con..,il Privé entendu'; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Est apprOUvé le compte adminis­
tratif du Budget de la Commune.:Mixte de Lomé, pour 
l'Exeercice 1949, arl'lêté comme suit: 

En Recettes: à Dix huit ml/lions ~ent vingt sept 
mille quatre cent douze trancs. (18.127.412 francs.) 

En Dépenses: à Dix huit millions oent -vingt cinq 
mille trente huit francs. (18.125.038 franc~.) 
laiSSant apparaître un excédent de : 

Recettes de: Deux mille trois cent soixante qua­
torze francs. (2.374 francs) qui sera reporté au Budget 
Supplémentaire de l'Exercice 1950. 

AllT. 2. - Sont anI!lllés les crédits restant dispo­
nibles aux div·ers chapitres à la clôture de l'Exercice 
1949 et dont le montant s'élève à la SOmme de: Deux 
millions. huit cent quatre ringt qpinze mille quatre 
oent sept francs, soIxante centimes. (2.895.407 f,60.) 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniQué partout.où besoin sera. 

Lomé, le 	 12 juillet 1950. 

Y. 0100. 

http:partout.o�
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ARRETE No 564=50/F. du 12 ïlÛllet 1950. 

lE OOUVERNElffl DU COLONIU, 

Omc!J:R nE LA Lb:Itar< n'HONNEUR, 


COMMISSAlI(E DE LA RtPUBUQUE Au Tooo p. 1.,
. 

Vu le déc",t <lu 23 mtrs 1921 déterminant les attributions 

et les poUVOIrs du CommIS"';", de la Répoblique au Togo; 
Vu le décret du 3 janv"'r 1946 porlant réorganisation 

adml!1lSlrative àu Territoire du TOlOo et création d'assemblées 
représentattV'tlS ; 
, Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
Comml1llOl-Mirles au Tog<>, modifié par le décret du 25 sep· 
tembre 1941; 

Vu l'arrêté no 577 du 20 novembre 1932 dêterminant le 
mode de constItutIon, de fonctionnement, le régime adminis­
tratif et financier des 0>mmunes.Mlxtt'IS au TOg(! et actes 
modificatifs subséquents ootamment l'arrêté rP 735/APA. du 
25 décembre 1942; 
. Vu l'arrêté, nU 578 du 20 novembre 1932 créant la Com. 

mlnte..Mixte de Lomé, ensemble tous actes le modifiant ou 1~ 
complétant; 

Vu l'arrêté na 54 du 16 janvier 1948 portant InstitutIOn de 
la Régie MunICipale de Lomé. . 

Vu le Procès.Verbal des délibérattDns de la CommISSIon 
Municipale de 1. Commune.Mixte de Lomé, en date du 12 
mal 1950; 

Le Con""il privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEI(. - Est approuvé et arrêté le 

compte administratif de la Régie municipale de Lomé 
pour l'Exercice 1949, en recettes et en dépenses à 
la somme de Trois millions soixante trois mille 
neuf cent soixante huit francs cinquante centimes. 
(3.063.968,50). 

AI(T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout Où besoin sera. 

Lom"é, le 12 juillet 1950. 
Y.Dloo. 

ARRETE No 56:;'50/F. du 12 ilûllet 1950. 

LE OOUVERNEUR DU CoLONIES, 

OmClI!R DE LA LtaJON D'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le décret du 3 janVIer '1946 porlant réorgamsation 
adminIStrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représ<!ntatlV'tlS; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmanCier 
d<!s colon;""; et les actes modifieatiis subaéquenis; 

Vu le déc~et du 6 novembre 1929, portant institution des 
Communes.MlxOes au Togo, promulgué par arrêté du 9 
décEmbre 1929, et modifie par le décret du 25 septembre
1941; 
. Vu l'arrêté no 577 du 20 nol/'Cmbre 1932, déterminant le 

mode de oonstituticn, de fonctionnement, le régIme admi­
nistratif et finallCler des Communœ·Mix!es au Togu, ensemble 
1Ou. textes le modifiant ou le eomplétant; 

Vu l'~rrêtè II" 578 du 20 novembre 1932, eréant la Corn. 
muœ.Mtd" de Lomé, ensemble tous 1ext<>l le modifiant ou 
le <:omplétant; . 

Vu le procès.I/'Crbal des délibératlOllS de la CommÎSIIlon 
Munidpale de la C<>m11llUl<:.Mixte de Lomé, en d~ du 12 
~I_;· . ' 


Le wnseil privé o:ntendu; 


. 
'.\,:'-:.--. ­

ARRETE: 
AR.TICLE PREMIER. - Est approuvé et arrêté le 

BUdget supplémentaire de la Commune-Mixte de L0­
mé pour l'Exerdœ 1950, enrecetres et en dépenses, 
à la somme de: Quatorze millions cent onze mille cent 
trente francs. (14.111.130 francs.) 

AI(T. 2. - le jlrésent arrêté sera enr!illistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin Ilera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
_______Y_. DIGo. 

Communes-Mixtes 

ARRETE No 56t)-50/APA. du 12 Milet 1950. / 

CCl d&VER.'NEUR DES COLONIES, 

OF_ DE LA LI!o\Oll o'HOHNEUII, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" altributiOtUl 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au TOg<>; 

Vu le décret du 3 jamiEr 1946 f0rtant réotg\'lmsat!on 
admlnlstratrve du Territoire du Togo e créatiOn d'assemblées 
représ<!nt.!lvcs ; 

yu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
eommunes-mÎxres au Togo; 
• Vu l'arrêté li!' 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
Jl'tt')(,\e de constitution. de fonctionnement, le régime adminis­
tratif et financier des communes.mlxtes du Togo et le; textes 
modifieatifs subséquenls; 

Vu l'arrêté nU 408 du 9 septembre 1935 créant une 
commune indigène dans la \'illè d'Anécfto; 

Après consultation de l'Assemblée Représentative du Tog<>; 
Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
TITRE PREMIER 

Constitu.tlon 

ARTICLE PREMIER. - la ville d'An écho est cons­
tituée en oommune.mixte. 

ART. 2. - La Commune.mixte d'Anécho comprend 
le territoire déterminé: 

Au Nord: par le rivage Sud de la lagulîe. 
A l'Est: par la ligne brisée partant du riwge de 

la mer à environ 350 mètres du pont d'Adjido passant 
par l'angle Sud-Est du cimetière, la jonction des 
routes de Zébé et Orand.Popo, et par une perpendi­
cul!Ùre à la route de Zébé jusqu'à la lagune; 

Au Sud: par le rivage de la mer; . 
A l'Ouest: par une ligne passant par le Km. 

41.800 de la route de Lomé, le 41.700 de la voie 
ferrée et se prolongeant d'un côté jusqu'à la lagune 
de l'autre côté jusqu'à la mer. • 

TITRE 1\ 
CommiSsion municipale. 

ART. 3. - La Commission municIpale de la ville 
d'Anécho est constituée wnformément au Je degré 
prévu à l'article 4 du décret susvisé du 6 novembre 
1929., , ., 
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~.. AItT. 4. - Elle est présidée par l'Adminisrtateur­
f' Maire et comprend 12 membres OOnt S titulaires :et 
i 4 suppléants élus conformément aux prescriptions 
1 de l'article 15 de l'arrété 111' 577 du 20 novembret:.:' 

1932. 


TITRE III 

Budget commllllal. 

ART. 5. - Les recettes du budget communal se 
divisent en : 

A) - les recettes ordinaires, 
B) - lei; recettes extraordinaires, 

a· - les recettes ordinaires comprennent: 
la) - le produit des biens et revenus communaux; 
~) - le produit des taxes ou droits établis ~ 

rémunération de l'exécution des services dont la com­
mune-mixte a la charge d'apr.ès les tàrifs dîlment 
autorisés par alTêté du Ûlmmlssaire de la RépUblique 
pris dans les furmes réglementaires; . 

Jo) - le produit des taxes additionnelles au prin­
cipal des oontributions directes que s'impose régul~re.. 
ment la commune-mixte et qUI ont été approuvées 
dans les furmes réglementaires; 

40) - une part proportionnelle fixée par arrêté 
du Ûlmmîssa,ire de la République dans les formes 
réglementaires, sur le produit· des impôts, <!:mIts et 
taxes perçus dans les limites de la commune mixte 
au profit du budget local; 

5'1) - la part fixée par arrêté sur le prodUit des 
amendes de simple police, de police correcti>Onnelle 
et des juridictioris contentieuses pour les contraventions 
et délits commis sur le territOire de la commune 
mixte; 

(0) - le produit des taxes municipales autortsées 
dans les roernes réglementaires au profit de la com­
mune-mîxte; 

'j\i) - la subvention du Budget local à la .une: 
, mixte pour insuffisance de revenus. 

,b. - les recettes extraordinaires comprennent: 
1") - l<! prix des mens communaux aliénés; 
~) - l<!s oons et legs; 
3<» - les subventions qui pourraient être oonsentles 

sur les ronds du budget local dans un but déterminé; 
40) - le produit des emprunts autorisés dans les 

condittons prévues à l'article 339 du d'écret filrunôer 
du 3{) décembre 1912, et de toutes autres recettes 
aCCidentelles. 

ART. 6. - Les dépenses se divisent en : 
A - dépenses obligatoires, 
B - dépenses facultatives. 

, a. - Soit obliga toires les dépenses Slllvantes : 
10 ) - les frais de perception des droits et revenus 

municipaux; 
2<» - les frais de registre de l'Etat civil et de 

tables décennales; les frais de bureau <!t de biblio­
thèque; 

" 

31<) les salaires d.u persol'lnel auxiliaire de 
l'administratIOn oommunalé, les soldes et accessoires 
de solde du secrétaire municipal· et, le cas échéant, 
de l'agent adjoint li ce dernier, les suppléments Ile 
functions et indemnités spéciales allouées par les règle­
ments en vigueur aux ronctionnaires qui, mut en 
étant rétribués sur un autre budget, sont chargés d'un 
service communal et ont droit aux dits suppl~ts 
et indemnités. 

4") - les dépenses des semces dont la oommune 
mixte peut avoir la charge: service d'hygiène,écoles 
communales, police municipale, éclairage public, ser. 
vice des eaux, VlQÏes de Deeauville étabues dans le 
périmètre de la oommune, voirie communale, halles, 
marchés et abattoirs publics, cimetières, frais d"bo&­
pitalisation et d'Inhumation des-indigents; 

SO) - l'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune mixte; 

(0) . - le contingent affecté li la commune mixte 
pour l'entretien des enfants assistés et des aliénés; 

7°) - l'acquittement des dettes exigibles et toutes 
autres "dépenses ntises à la charge de la commune 
mixte par décision spéCiale du Ûlmmissaire de la 
RépubliqUe; 

b. - Toutes dépenses autres que celles énuméréell 
au paragraphe a) ci-dessus sont facultatives. 

A~T. 7. - L'Agent spécial du Gercle d'Anécha 
e~erce les ronetions de receveur municipal de la 
commune-mixte. 

ART. S. - L'arrêté no 4QS du 9 septembre 193:; 
créant la commune indigène de la ville d'Anéchio est 
abrogé. 

ART. 9. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 

Y. DlOO. 

ARRETE No 567-5O/APA. da 12 lui/Jet 1950. 
J.o" 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, _ 
OF',PIClert DE Lit LtOION D'HONNElRtt 

COMMISSAII!.E DE LA RÉPUBLIQUE JiU Tooo p. 1., 

Vu le décr<:t du Z3 mars 1921 délf'rmltlant ka aftrlbutiOllS 
et les poUVOI'" du Commissai", de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv"r 1946 portant réorgarusation 
admlnls'frativ<! du Territoll'" du Togo et création d'_blées 
représentaù_ ; 

Vu le décret du 6 novemb", 1929 portant institution de 
Communes-Mixtes au Togo; 

Vu l'arrêlt nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de oonstitution, de fonctronn<!ment, le régime adminis­
tratif et flllancier des OOInIl1Ul1<S-ml)'tes du .Togo, ~le 
les fre~ modifIcatifs subséquents; 

Vu J'arrêlt nO 578 du 20 IlOV':IIIbre 1932 créant la 00tll­
IllUlJe..lIIixtie de Lomé; 

Vu le vœu éml9 par l'A_mbll!e Représentative du T~; 
Le ~ privé entendu; 

• 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La Commune-Mixte de Lomé 
~st érigée ~n Commune.Mixte du 3. degré. 

ART. 2. - La Commission muniCipale, présidée 
par l'Administrateur-Maire, oomprend 18 membres darlf 
12 titulaires et 6 suppléants élus conformément aux 
prescriptions de l'article 15 de l'arrêté"" 577 du 00 
oovembre 1932. 

ART. 3. - Sont abrogées toures dispositions con­
traires à celles du présent arrêté. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera renregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE N" 568-5IO/APA. au 12 I.uillet 1950. 

LE GOlNERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER De LA LtOlON D'HONNEUR.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu te décret dU 23 mars 1921 détermmant lm atttibutiOlls 
et les poUVOIrs dU CommISSaire de la République au Togo: 

Vu le dé;;!et du :1 janvIer 1946 portant réorgamsation
ad!Il1IUSlrative du Terriknre du Togo et création d'assemblées 
repr-és'entattves ; 

Vu le décret dU 6 novembre 1929 portant institution de 
Commuues~Mixk's au Togo j 

Vu l'arrêté na 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de constitutIOn, œ fonctionnement, Je régllrne adminis.. 
tratif et fmancier des C..ommunes·mlxtes du TOg\), et 
lei textes modifICatifs subséquents; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTJQL'E .PREMIER. - Les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 15 de J'arrêté du 20 novembre t 932 susvisé 
sont modifiés comme suit: ­

La liste électorale est établie, dans les centres où 
existe déjà une oommune municipale, par l'Admmis­
trateur-Maire en Commission municipale, dans les 
autres centres par le Chef de circonscription admfuis­
trati\C assisté des membres de la CommissIOn de 
revision des listes électorales, dans un délai d'un mois 
à 'compter de la publication de l'arrêfé érigeant la 
Commune-Mixte au 3e degré. 

Elle est arrêtée par le Commissaire de la République 
en Conseil privé, dans le délai de deux mOIs à compter 
de la dite publication. ' 

les élecOOns ont tleu trois mois après la dite publi­
cation, nooobstant les recours devant la juridiction 
dvne préV'lls au paragraphe Il de l'article 16 0­
après. 

AIrr. 2. - L~ le paragrapJJe de l'article 16 'de 
l'arrêté du 20 novembre 1932 susvisé est modifié 
comme fUÎt: 

, ' 

Nut ne peut être inscrit sur la ,lisl'e élector~ des 

oommunœ-mix:tes du 3< degré: 1 


1° .:..- s'il n'est citoyen français ou originaire du 

Togo placé sous la tutelle de la France; 


2" - s'il n'est âgé de 21 ans accomplis; 

3<> - s'il n'a sa principale résidence dans la CoIn­


mune-mixte ou s'il n'y réside depuis six mois au 

lOOins; 


40 - s'il se trouve dans un des cas d'incapacité 

prévus par l'article 7 ci-dessus. 


Le reste de l'article sans changement. 


ART. 3. - L'article 18 de l'arrêté du 20 novembre 

1932 susvisé est ainsi modIfié: 


Sont éligibles tous ceux qui fIgurent sur les listes 

électorales, sauf les cas d'incapacité et d'inoompatibi­

lité prévus par les règiements en vigueur, et par les 

articles 6, 7 et 8 CI-dessus. 


ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 j,uillet 19510. 

Y. DIoo. -, 
C. F. T. 

Budget annexe 

ARRETE No 569-50 C.F.T. du 12 juillet 1950. 

LE GOUV~R msS COLONIES, 
OFPICleR ~''-'':JJ!OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ie9 attrtbutioos 
et les puu""'rs du ComlTllSSaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janVIer '1946 portant .reorganlsation 
admltlfs'trative du Territoire du Togo et cré.tion d'assemblées 
repr&entan\<"fS; 1 

Vu l'arrêté int"rrninist<'rJeI du 2 juiltet 1923, instituant un 
Fonds de renouvellement spéeial du Seme< d<s Voies de 
pénétration nt du wharf du 'Togo; 

~ 
vu la délibératKm ~ 109, du 18 novembre 1949 de l'A.R.T. 
prouvant Je budget annexe du chemin de fer nt du wharf 
TOg\) Exel'cia: 1950; d ­

Vu l'arrêté "" 41 T.P. du 18 jall'rier 1950, rendant exécQ.. 

toire le budget annexe du chemin de fer et du whari du 

TOg\) ~ Exerooe 1950; 


Vu le rapport no 421 CFT. du 7 juillet 1950, du DIrecteur. , 
du Ré..au des cheme de fer; ~ 

te éOnseU privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 


de la somme de Quatre Millions Cinq Cent Deux 

Mille Francs (4.502.000 frs) sur le oompte du Fonds 

Spécial: Fonds de ReIli)UVtelIement du BuQiret de l'Ex,. 

ploitaoon du Chemin de Fer et du whan du Togo, 

afin de permettre le paiement des dépenses inscnles 

au chapitre IV (3<. trimestre"'1950).


'. 
t •._ 
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2 : •. ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
,'"Ile fer, Sous.Ordonnateur du Budget Annexe, et le 
"Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le con. 
• cerne, de l'.çxécu tion du présent arrêté qui sera enre­
, gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juillet 1950. 

y. Droo. 

Conseil économique 

DECISION No 579;D!TP. da 24 fail/et 1950, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LtoroN D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et 1.. pouvo". du Comm..s.ire de la République au TOgo; 

Vu le décret du 3 janv.er 1946 portant réorgantsà1ion 
SdmInIStrativ<: du Territoire du Togo et création d'assemblées 

," repr~tat1ves; 

" Vu le déc""t du 19 ma. 1939 port.nt réorganisation d... 
cIt<1mlns de fer colonjaux et portant organisation du statut du 
personnel des chemins de fer colom aux; 

Vu la décision nO 455 T,P. du 31 octobre 1944 désignant 
les membres du conseil éoonOlmque du Reseau des chemins de 
fer du Togo; 

DECIDE: 
ARTICLI:' PRI:'MIER. - Le Comité Economique du 

Réseau, institué par le décret du 19 mai 1939.organi­
• 	 sant les Chemins de fer Coloniaux, est compose comme 

suit: 
Le Secrétaire Général 

\, Le Chef du BUf\eau des Finances Vice Président 
Le Directeur du Réseau Rllppol'teUl' 

Le Trésorier-Payeur . . . . • . 

Le Chef du Bureau du Plan . . :\ 

Le Chef du Bureau des A.E ... 

Le Chef du Bureau des Douanes 

2 Représentants de l'A.R.T. désignés par 


le Président . . , . • . . . . . . . 
2 Membr,es de la Chambre de com· 

, merce d'Ont le Président ou son Délégué . 
MembreSL'Agent de la Compagnie des Chargeurs 


Représentants

M. Emmanuel Ajavon des 
M. L. Occansey . .. utilisateurs.\ 
Le Secrétaire Général de l'Union des 


Syndicats . . . . • .. ...• 

Le Secrétaire Général du Syndicat 


C.F.T.C. des Cheminots. 

ART. 2. Le Comité ainsi constitué se réunira sur 
. 	conVlOCation de son président, autant de fois qu'Il 

sera nécessaire, pour étudier et proposer tout~ me­
5IlJ'e<; destinées à améliorer la balance budgétaire 
du Réseau, tant par des rétiormes éventuelles des mé­
thodes d'exploitation que par l'accroissement du ren· 
<lement des instaIlations. 

Cette étude portera sur le réseau ferré et sur les 
instaltations portuaires. 

ART· 3. - Est et demeure rapportée la décision no 
455 T.P. susvisée. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée ,et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 1950 
Y. 	Dloo. 

Domal.... 

ARRETE No 57~50/Dom. du 12 faiUet 1950. 

LI! GOUV\'!RNEUR DES CoLONIl!S, 
OFFICIER nE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les' attributiom 
et les poUVOirs du Comnu,saire de 1. République au TOgo; 

Vu le décret du 3 j.nvter 1946 porlant réorganisation 
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré;~nfatlves ; 

Vu le décret "" 46-2378 du 25 odObre 1946 portant création 
d'une AssomMée Représentative au Togo; . 

Vu la délibération "" 13/Dom. du 27 juin 1950 de là Com· 
mISSIOn P<>rma""nte de l'As'!i!mblée Repr<'$enta:ti,:e du Togo 

. qui autorise la ""nt< à l'amiable aux Etablissements R. 
Eythennc d'un petit bâttment administratif sis à. Lomé~ quar~ 
ti<:r de Tokoln; 

'Le Conseil privé entendu; 

1

ARRETE: 

ARTICLE PIŒMjER. Est rendue' exécutoire au 


Togo la délibération no 13/Dom. du 27 juin 1950 

par laquene la Commission Permanente de l'Assem­

blée Représentative du Togo : 


0 - ,autorise la vente amiable aux Etablissements 

R. Eychenne, Société anonyme au capital de: 

16,01)0.000 fres. dont le sÏiège est à Lomé, moyennant 

le prix furtaitaire de 100.000 francs d'un petit bâti­

ment administratif sis sur l'ancien lot no 6 du Parc aux 

Hydrocarbures, Route d'Atakpamé à Lomé, quartier 

de TOkoin; , 


20 - approuve, en conséquence, le projet d'acte 
de vente qui constate l'acoord des parties .et stipule 
notamment que les droits de timbre et d'enregistre· 
ment du contrat sont mis à la charge du Territoire 
du Togo. ' 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 12 juillet 1950. 
y, DlGO. 

DELIBERATION No 13/Dom. 

LA Comol:lSSION PEP.ArANENTE 


DE L'ASSEMBLÉI! REPRÉS~TATIVE DU T090 


Vu le déeret du 3 Janvier 1946 portant roorganjsatlon 
adm.inistrati"" du rrerritoire Idu ToglO. 

Vu le décret' du 25 Octobre 1946 portant création d'une 
Assembhle Représentative au Togo. 
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Délibérant conformément aux dispositioll6 de l'article 34 
du décret du 2!> octobre 1946 précité; 

Vu le décret du 13 mars 1926 porta.nt organisation du 
Domaine et du régime des ter,"", damania!es au Togo et 
l'arrêté rfl 187 du lcl' avril 1927 déterminant 1'" collditionfl 
d'application dudit décret; 

Vu l'arrêté no 33OfTP. du 15 juin 1945 portant supp..-Ion 
des _dépois d'hydrocarbures dans la ville de Lomé; 

Vu l'arrê~ no 331fTP. du 15 juin 1945 pronençant l'ceCIl' 
pation d'un terram pour l'établissement d'un parc aux hydro­
carbures suburbams; 

Vu la délibératIon de l'A.R.T. no 51/49/Dom. du 9 mal 1949, 
autorisant la msse en adjudication des six Iels composant Je 
parc aux hydrocarbures de Lomé; 

Vu J'arrêté no 544/49fDom. du Il juillet 1949 rendant exécu· 
toire au Togo la délibération précitée; 

Vu Je cahier des charges du 28 marS 1949, approuvé par 
la délibératlOn et l'arrété précités} qUI fixe les conditions 
<kl ~ adjudication; 

Vu Je P.V. d'adjudieatton du 3 octobre 1949, approuvé En 
Conseil PriVé ie 10 octobre suivant, duquel jj résulte qu<; Je 
terrain nu d'une superficie de 10.000 m2 formant le lot nO 6 
dlldit parc aux hydrocarbures a été adjugé à la Société 
« Etablissements R. Eychenne » à Lomé, moyennant le 
priX pnncipal de 200.000 francs; 

Vu la copie du titre f.oncier nO 690 TT. au nom du Terri~ 
toire du Togo et le plan y annexé démontrant qu'il existe 
sur ee lot tfl 6 un petit bâtiment adminIStratif construit en 
1946 aux fins de servir de poste local de. Douan<S; 

Attendu que l'utilisation de ce bâtJment, à cette fin n'est 
plus envisag'6e actuellement par l'AdminIStratIOn; 

Vu la lettre du 26 avril 1950 par laquelle M. le Directeur 
des Etablis6<'_ R. E)"Chenne offre d'acquérIr <:!' bâtiment 
au prix forfaitaire de 100.000 francs; 

Vu l'avis favorable écuis par M.M. 1"" Chefs du Service des 
Douanes et des Travaux Publics et Transports; 

Vu la déhbé""tIuno l#> 9lfDom. du 9 novembre 1949 par 
laquelle l'Assemblée Représell'tative du Toç" a délégué ex· 
pressément et spécialement ~ pouvoirs a sa CommiSSIon 
Permanente aux fins d'autorisafion, modîficatlQn OU rejet du 
projet de vente de gré à gré aux Etablisgements R. Eychenne 
du bâtiment susvisé; 

Vu le rapport no 128/ADjDom. du 15 juin 1950 de M. 
le GommÎSSaJre de la République au Togo; 

A adopté dans sa séa""" du 'l7 juin 1950 les dispositoons 
dont le texte suit: 

AIlTICLE, PReMIER. - Le Terriroire du Togo est 
aurorisé à vendre gré à gré, moyennant le prix for­
failaire de 100.000 francs aUX Etablissements n. Ey­
chenne,. Société Anonyme au capi!al de 16.000.000 
francs dont le siège est à Lomé, représentée par son 
Directeur M. Zlèle Jacques, demeurant à Lomé. un 
petit bâtiment adminIStratif construit en briques cuites 
revêtues d'un enduit de ciment, couvert par un toit 
en ciment fonnant terrasse, divisé en deux pièces, 
édifié en 1946 par le Service des Travaux Publics 
sur le Terrain domanial de 1 Ha. sis à Lomé, quar­
tier Tokoin,en bordure de la route d'Atakpamé, qui 
fonnait le lot no 6 du parc aUX hydrocarbures de Lomé 
adjugé le 3 octobre 1949 aux EtablisS<lments R. hy­
chenne et devenu après morcellement du titre mère 
no 690 TT. le titre foncier lP 1219 TT. au nom <lesdits 
Etablissements R. Eycbenne. 

AIlT. 2. - Est approuvé. en oonséqucnce, le projet 
d'acte de vente qui constate l'acoord des parties, et 

stipule, . notamment, que les dmits de timbre et 
d'enregistrement sont mis à la ch~rge du Territoire 
du Togo. 

Fait et délibéré à Lomé, J,e 27 juin 1950. 

Le Pl'l!sident Ile 14 Contmisswn 
Perman.ente de l'AR.T., . 

Hospi,-e Çoco. 
Le SecrétoJre, 

Rodolphe TRÉNou._....:-_--­
Car!»,,'..'a 

ARRETE No 582-5O,IA.E. du 21 iuilÛlt 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER. DE LA. Lto10N O'HONNEUR.~ 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le d~cret <lu 23 mars 1921 d~term,"ant lES attributions 
et les poUVOIrs du Gommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvifr 1946 porlant réorganISation
admInIStrative du Territoire du Togo et création d'.....mblées 
représentallves ; 

Vu la 10' du 14 mars 1942 et !<lUS textes suœ~ents; 
Vu l'ordonnance du 'l7 m" 1944 donnant force de décret 

il l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 
3 août 1944; 
• Vu l'arrêté ~ 375.50 AE. du 11 Ill" 1950 fixant tes prix 
de vente des carburanis; 

Vu la demande collective du 1" juillet 1950 de la United 
Afric. Gompany Ltd., la Cie. Française <1e !'Afroque OC\ll 
dentale et les Etablissements· R. Eychenn. repr~tant les 
Gompagnles pétrolièlU; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - SOnt fixés comme suit, à comp­
ter de la date de publication du présent arrêté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des carburants ci-dessous; 

1 

DÉSIGNATION 
Prix 
de 

Gro. 

Prix: 
do ••lail 
LUre Bu 

f. " 
Essence (Fôt de 200 litres) ..••.... 3061,­ 17,­
Pétrole (FM de 200 litres) ...•.•... 2673,­ 15,­
Auto Gas Oil (Pilt de 204 Ils. 5) .... 2133,­ 11,-
Mazoul (Fil! de 2041tr. 5) •••.•••... 10tO,­ 11,­

" ~~~ """" 

Les prix' de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
matlutention. 

Les prix de détail de 11, 15 et 17 francs le litre 
s'appli,quent à la vente litre par litre q/lel que soit 
l'emballage d'origine. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispoSItions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé.. 
ment à la loi du 14 mars 1942. 

• 

http:porta.nt
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ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
liendu immédiatement applicable par VOle d'affichage 
ià la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Ciroonstnp­
nons administraùves et des P.T.T. 

Lomé, le 21 juillet 1950. 

l'OIU ltl Commissaire de la Ré pllbtirpJ.e en tournée 
Le Secl'létaiN Général 

chargé de l'expédilton des affaires 
F. M. OUILLpU 

L.,......'. de f••eli.... 

DECISION No 569/DF. da 21 ;aillet 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OY,f'lOER DE LA LItOtON D'HONNEUR, 


CoMMl8lIAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 ~. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 di!tennlll.mt les attrlbutIoaII 
et "les pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo; 

Vu le d6::ret du 3 janvier 1946 DOrtant rforgaDisaIr.m
lIdmInistratiye du terrifoolie du TOgO cr crêataoII d'I8&emb1&11 
tepréoenfabves ; 

Vu l'arrêté 57jF. du 16 j.n,""r 1948, modifiant J'article 
7 de l'arrêté nq 44OfF. du 3 JUin 1946, flxant les farifs et les 

. ,œnditions d'attribuhQo de l'indemnité de zOOe, approuv,ê 
par lettre n" 12.845 du 22 mars 1948 du MinIStère de la 
PrAD(.'e d'outre.mer; 

Vu l'arrêté 5OIF. du 29 janvier 1948 n<>mmant la oomm'ssÎOn 
~ classificatlon;! , 

Vu la décis.on nO 299/F. du 12 ma. 1948 portant clasolfiea. 
'tion de log;,m.ent ~~ lionction; 

Vu la ~oe n<l 300 du 2 mai 1950 du Commandant de 
Cercle de Sokodé: 

, Vu le Procès.Verbal du premier jan""'r 1950 de la Commis. 
"!(ln de c1...if,eatmn de logemenils du Cerclé de Sokodé; 

Vu te Télégramme.lettre nO 1451 du Commandant de Cercle 
d'Anécho; 

Vu le Procès.Verbal du 21 juin 1950 de la Commission 
de classification de logemenls du Cercle d'Anécho; 

DECIDE; 
ARTICLE PREMIER. - Les logements de fonction 

ci.après sont classés dans les catégories suivantes: 

A. - Cerde d'Anécho. 
LPgement Gérant P.T.T. à Anéchq, ,2' catégorie 
3 logements de commis à Zébé, 2< catégorie 
2 l'ogements de moniteurs à la ferme école de 

OIidji, 'Jfl catégorie 
3 logements d'instituteurs à Badougbé, 2< catégorie 
1 logement d'instituteur à Vogan, 2e cat~rie 
3 logements d'instituteurs à VOkoutimé, 2< catégorre 
3 logements. d'instituteurs à Atitogon, 2e catég'Orie 
3 Logements d'instituteurs à Amégnran, 2' catégorie 
1 logement d'infirmier à Amégnran, '2' caté~rÎe 
1 logement d'infirmier à Gboto, 2' catégorie 
1 logement d'infirmier à Aképé, 2' catégorie 
3 logements d'instituteurs à Aképé, 2' catégorie 
1 logement d'instituteur à Tchekpo, Z!' cat~gorie 
2 logements d'instituteurs à Agomé.Olozou, 2. caté. 
1 logement gérant P.T.T., Anfoin, 2' catégorie 
1 logement d'infirmier à Porto.Séguro, 2' catégorie 
1 logement d'instituteur à Vogan, 3' catégorie 

, 1 	 logement d'instituteur à Aklakou, 3e catégorie 
1 logement d'instituteur à Zoola, 3- catégorie 

1 Logement d'infinnier à Vagan, :le catégorie 
1 logement de swge..femme et intiinn:iers à Yogun, 

:le catégorie 
1 log,ement d'infirmier à Aklalrou, :le catégorre 
1 logement d'infirmier à Tch'ekpo, 3- catégone 
1 logement d'infirmier à Atilugon, 3- catégorie 
1 logement d'infirmier à TabJ.>gbo, :le catégorie. 

B - Cercle de Sokodé 
(Subdivision de Sokodé) 

1 logement agent spécial, 2e ~êgorie 
1 logement Econome du Collège Moderne et Ecole 

Proftssionnelle de Solrodé, 2- catégorie. 

ART. 2. - La présente décision sera révisée sur 
proposition des Chefs de Circonscnptions au fur et 
à mesure des oonstructions ou des a'll1éHoratiollS à ap­
porter à l'état actuel des bâtiments. 

ART. 3. - La présente décision qui aura effet pour 
compter du 1<' janvier 1950 sera enregistrée, . oom­
muniquée et publi ée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1950, 
"()I1r le Commissaire de lu; République en toW'née 

Le Secrétaire Gén.tf'al 
chaf'gé de l'expédltion des at/aires 

F. M. OUILLOU 

• 

Soldes 

ARRETE No 583-50 P. da 24 ;alllei 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA LËOION O'HONNEtmJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921. détel1llinant les attributions et 
les pouvoirs du CommISSaire dé la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1941i portant réorganIsation
admlnlstrative du territoire du Togo et créatioa d'assembl&ll 
reprérentatives; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations acc::esSOlf<S des fonctionnaIres et agents des 
services coloniaux et les te>.1es modîficatifs; 

Vu l'arr""" nO 98249/P. du 18 dêœmbre t949 portant
régtime de la solde <ks personnels d~ cad"", locaux du 
Togo régis par arrêté et le; actes modificatifs; 
. Vu l'arr""" no 329.50 du 29 avril 1950 f.xant pour compter

du Jo< janv;,er 1950 et du 1" juillet 1950 les soldes des ronc· 
tionnaires des cadres régis par arrête; 

Vu l'arrêté nQ 122·50fP. du 9 février 1950 fjxant les 
nouvelles soldes <ks cadres locaux auloch1ones et .'" additifs 
du 12 avril 1950 fIxant les tableaux de conoordance et les 
indices coneernant les cadres des Bureaux et des Brigades 
d", Doua"",,;. 

Vu l'arrêté nO 451.49fP. du 11 juin 1949 réorganisant le 
cadre local des agems d ... Douanes; 

Vu la lettre ministériell~ nO 12964 du 6 mars 1950 donnant 
approbation préalable au présent arrêté; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les nouvelles soldes des 

cadres l.oeaux autochtones des agents des Bureaux ~ 
des Brigades des Douanes sont fixées comme suit en 
application'de l'arrêté local no 329-50 du 29 avril 1950. 

• 

., 
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DOUANES (Commis) 

Juillet 1950 Janvier 1950 
Solde .oumiseSolde soumise 1Grades, Classes, Echelons Indices Solde Bruteà retenueà retenue Solde Brute , 
pour pensionpour pension,! 

Commis principal : 

1" classe · · · 530 135.500 211.922 146.000 228.344 
2< classe · · · 505 128.000 200.192 139.000 217.396 
Je classe · · 480 122.600 196.808. 131.500 205.666 

Commis ordinaire : 
Ir, classe · · 455 115.500 180.642 124.000 193.936 
2< classe · · 435 110.000 172040 , 118.000 184.552 

Commis adjoint: 
Hors classe · · · 435 110.000 172.040 118.000 184.552, 
1re classe · · 400 101.000 157.964 107.000 167.348 
2< classe · 380 95.500 149.362 lQl.500 158.746 
3, classe · · · · 360 90.000 1 140.760 95.500 149.362 
4. classe · · 340 '85.000 ' 132.940 89.500 139.978 
50 classe · · · 320 79.500 i 124.338 83.500 130.594 
6< classe · · 300 74.000 : 115.736 77.500 121.210 

Commis adjoint stagiaIre 290 71.5JlO 111.826 75.000 117.300 

DOUANES (Agents des brigades) 
- , 

Juillet 1950 

Solde toumi,e 
Janvi" r 1950 

Solde soumise Grades, Classes, Ecltelons Indice. 
Solde Brute à retenue à retenueSolde Brute 

pour pensionpour pension 

Briga.d.ier-chef : 

Ir. classe 
 146.000 . 228.344135.500 211.922530 
2< classe · 217.396139.000128.000 200.192505· · · · Je classe 190.808 131.500 205.666480 122000· · · . 

Brigadier: 

1re classe 
 124.000455 180.642 193.936115.500·· 2< classe · 118.000435 110.000 172040 184.552· · 

\Sous-brigadi~r : 
Hors classe 184.552435 118.000110.000 172.040· 1re classe · 167.348107.000101.000 157.964400· 2< claSse · 158.746101.50095.500 149.362380· 

Préposé: 
Ir. classe 149.362360 96.000 140.760 95.500 
2< classe · · 139.978340 85.000 132940 89.500· · · 3' classe 130.594320 79.500 124.338 83.500• > • · 4- classe . . 121.21074.000300 115.736 77.500· · · 

Préposé stagiaire . 75.000 117.30071.500 ' 111.826290'. · i 
• 
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ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, pub'lié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juilÎet 1950. 
Y.Dloo. 

-
RECTIFICATIF à la déCIsion nO 535 Dil'. dn 30 
juin 1950 porlfml institution d'une Commission'. 

Au 	lieu de: ..... ..........
~ 	 ~~. 

ART. 2. - Cette commission gomprend;

Le secrétaire général Présidenl 
. . . . . . . . . . . . . . . . ./ 
Ùn' rëp;~t~nt ~ p~r 'l'ènsem'-\ Memorc~ 

bic ides syndicats autonomes. J 
. . . . . .. . 

Lire : 

AnT. 2. - Cette commission comprend; 
Le $ecrétaire général Présidenl 

avec voix 

~ . . . . . .. . . .. . . . . :rtndéra~~ 
De~x' ~prése~t;n~ désignés par l;en: ~ MemoN!(; 

semble des syndicats autonomes. 

A.cl... combaU••te 

MODIFICATIF à l'arrêlé No 539-50jBM du 10 jUl/­
lei 1950 poria:nJ création d'un comité 10001 des 
anciens comoot/tJ.nls aU Togo. 
L'article 15 est annulé et remplacé par le suivant; 
ART. 15. (nouveau) - Le présent arrêté abrogeant 

toutes dispositions antérieures, notamment l'arrêté 
no 205-49/ APA du 17 mars 1949, sera enregistré,
comn:rumqué et pu.blié partout où besoin sera. 
.. . . . . . . . . . . . . . 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF au Journn/ OffICiel du Togo du 11) 
juillet 1950 - Pa.ge 671. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

• • . Aprês :' . • . • . '.. •... 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de 	l'A. O. F. 

Affec/ation. 

. . . . . .. . . . ~ 

Lire. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
Sitootion administrative. 

.' 	 .. . " . . .. 
(Le 	reste sa:ns changement) 

~'. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR (:ENTRAL 

Par arrêté en date du 3 juillet 1950, sont promWl, 
pour compter du 1er juillet 1950, tant au point de 
vue de la solde que de l'ancienneté: 

A. - lIIédecllls . 
. . . . . . . . . . . . ~'. . .. .. .. . . 
b) pour le grade de mérlecin africain prmClpal de 

2e classe 
Les médecins africains principaux de 3' classe. 

Wilson Robert 
.. . . . . . . . . . . . . . .. . . . " 

C. - Sages-femmc.s 

.. . . . . . . . . . .. . 
 · . . 
c) pour le grade de sage-femme afrlcaÏ-ne princi­

pale de :le cla&sc, 

4eLes 	 sages-femmes africalnes principales Ùie cl. 

Samaley Victorine, née Dossouyovo. 
· . . . . . . . '. . . . . . · . . 

• I) pour le grade de sage-femme africaine de 2" 
classe, 

. Les sages-femml"s africa,nes de 3' c1as${'. 
· . . . . . . . . .. . . . .. · . . 

Edorh Esther-Julie, née Jolms~n. 
Brym Prisci1la-Noussi. 

· . .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. 

HI••I... 

Par arrêté du secrétaire d'Elat à la France d'Ou­
Ire-mer en date du 24 juin 1950: ' 

1. .- Les agents des cadres commnn supérieur et 
commun secondaire des transmissÎ')ns de l'Afrique 
Occidentale J;rançaise. et du cadre local du 'logo dont 
les noms SUlvent désIgnés pour sUivre un stage de 
fonuation et de perfectionnement d'une durée de 
~latre mois environ dans l'administration métrop(O­
litaine des postes, télégraphes et tétépholJj)S sont 
placés dans la position de mission en France à comp­
ter de la date de leur arrivée à Paris: 

a) Service Postal. 

M. ,\gbessi Locco (Gilbert), commis aajoillt de 4­
classe du cadre commun supérieur (To!!!OJ. . 

M. Amevor (Pierre), commis adjotnt de 5e classe 
du cadre local (Togo). 

. . . ~ 

H. - Ces agents auront droit pendant la durée de 
leur mission ; 

1" Aux émoluments qu'ils perceVTaient dans la 
position de service en Afrique Occidentate FrançaIse, 
ou au Togo • 

• 
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Ces émoluments leur seront réglés en trancs L.F.A. 
par les soins du Haut Commissaire de la Républi­
que en Afrique Occidentale Française et du Commis­
saire de la République au Togo. 

20 Aux indemnités pour frais de déplacement en 
France prévus par le décret du 13 juillet 1945 pour 
les fonctionnaires de leur catégorie et qlll leur seront 

. réglés en francs métropolitains. 

III. -.Les dépenses résultant du payement des 
émoluments et allocaUonll prévus ci-dessus ainsi que 
les frais de transport de ces agents seront à la charge 
du Budget (lénéral de l'Afrique Occidentale Française 
et en ce quI concerne M.M. Agbessi Locoo et Amevor, 
du Budget local du Togo. 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

la't,r.II". 
Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 

Gouvel'neur génreal de l'A.O.F., Grand Officier de 
la Légion d'Honneur, du : 

24 juin 1950. - Sont intégres d'office dans la 
hiérarchie transitoire du cadre commun supérie~ 
des Transmissions, conformément aux règles prevues 
par l'article de l'arrêté nO 4742 S.ET. du 19 septem­
bre 1949, et en application des dispositionS des arti ­
cles 3 et 4 de l'arrêté nO 2924 S.ET. du 24 mai 1950, 
les agents du cadre commun secondaire des Trans­
missions dont les noms suivent: 

Grade Avancements Date d'eHet 
Noms et prénoms TnriiDin au obtenus depuis Références de Observations 

1" ImÎII lm . lel"Janvier1948 Vintégration 

A) SECTION POSTALE 

10) Agents ayant suivi avec succès les cours du stage de Paris ou ùe Dakar. 


Tétégan Christophe 

Brassier Paul 

Leblond Louis 
D'Almeida Stéphan 

Togo 

Togo 

Togo 
Togo 

Adj. de 3' cl. 

Adj. de 5' cl. 

Adj. de 5' cl. 
Adj. de 6' cl. 

2' cl. au 1-7-49 

4'cl.aü 1-1-50 

4' cl. au 1-1-50 
5' cl. au 1-1-49 

Cours Dakar 39 
Cours Paris 49 
CourS Dakar 45 
Cours Paris 49 
Cours Dakar 45 
Cours Dakar 45 

1-1-48 

1-1-48 

1-1-48 
1-1-48 

B) SECTION RADIO 

1°) Agent ayant suivi avec succès les cours du stage de Paris ou de Dakar. 

Ahianor Emmanuel Adj. de 5' cl. 4' cl. au 1-1-50 Cours Dakar 45 1-1-48 

Les intéressés conservent les avancements qu'hs 
ont obtenus, depuis le 1" jànvier 1948, 'iinSI que les 
rappels d'ancienneté qui leur ont été attribués. 

Les agents en service au Togo sont maintenus en 
congé hors cadres. 

T.bl••u cI·.v ••e....al 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Grand ()flIclCr de la 
Légion d'Honneur, du : 

3 juillet 1950. - Sont inscrits au tableau d'avance­
l!I1ent de l'année 1950, les agents du rrrdre commUI) 
supérieur transitoire des Transmissions dom les n{)ms 
sUlvent: 

Section pos/ale 
. . ... 	 . . 

Pour la 2' classe de Commi.' at/joiat: 
MM. 

Amenyah Benoit; 

commis adjoint de 3' classe. 

. . . . . . 	. . . . . . . . . 

Di..I•• i••• 

P~lr arrêté du Haut Commissaire, Gouverneur géné-. 
rai de l'A.O.F. du : 

·20 juillet 1950. - Est .acceptée la démission du ca­
dre commun supérieur de l'enseignement (hiérarchie 
:ransitoire) offerte par les institute!lrs : 

Johnson Romuald 
Atayi Amaté Salomon 
Sittl Jéremie 

pour compter du 1" ja!!l1vier 1950, date de leur inté­
gration dans le Cadl'e local supérieur ùu Togo. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tabl.au cl'..........t 


P"r arrêté nO 542-50/P. du : 
11 juillet 1950. - Sont inscrits .lU tableau U'io.v.an­

cement du personnel des cadres locaux supérieul'l' 
du Togo, pour le premier semestre 195(,. 

• 
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ENSEIGNEME"iT 

Pour le grade d'instituteur a" 3' ClaSSR 
(au choix) 

DardaHloll René, instituteur de 4' classe (conserve 
;:: 1 a. 2 m'. 17 j. anc. civ.) 

Pour le grade d'institutrice de 4' classe 
(au choix) 

~. Dardaillon Paulette, institutrice de ;;n classe (con· 
serye 1 a. 1 rn:. 15 j. ane. clv.) 

YilIedon de Naide Etiennette, institutrice de 5' cl. 
Menant Lucienne, institutrice de 5' classe 

Pour le grade d'inslituteur de 5' classe. 
(au choix) 

Blandin Jacques, instituteur de o' classe (conserve
2 mois 3 j. anc. civ.) 

6nDlandin Andrée, institutrice de Classe (conscn'c 
2 .mois 3 j. anc. civ.) 

~- .­

AGRICULTURE 

Pour le grade d'aide·cond ucteur .te, 1re classe 
(au choix) 

Destrade Claude, aide·conducteur (!c 2" classe (con­
serve 1 a. 2 m, 27 j. RSM.) 

Par arrêté N0 544·50/P du: 
11 juillet 1950. - Sont inscrits au tableau d'âvan· 

cement du personnel du cadre commun Si)C'o'1.daire 
de l'enseignement 8.rimaire de l':\.O.F:, nour le Pl'" 
mier semestre 195 . • 

Pour: le grade d'mslitutrice adjoin!e de. 2' c'as.e 
(au choix) . 

Lawson Régina, institutrice adjomte de 3' classe 

POUl' le grrufe d'msWl/teur adjofnt de 3' classe 
, (au cboix) 

Sitti Jérémie, instituteur adjoint de 4' classe 

POlir le grade d'lnslilute.ur adjoint de 5' Cuzsse 
Creppy Emmanuel, instituteur adjoint de 6' classe 

(au chOIX) 
Goka Aim\le, institutrice adjoinle de 6' classe (à 

l'ancienneté) 

Pour le grade de monitellr {"[joznt de. 4' clw;se 
(au choix) 

Kouevi Léopold, moniteur adjoint de 5' cmsse 

Par arrêté nO 546-50/P dU : 
11 juillet 1950. - Sont inscrits au tahleau d'avan· 

cement du personnel africain des cadres locaux du 
Togo, pour le premier semestre 19;;0, 

COMMIS n'ADMINISTRATION 

Pour le grade de con/mis d'administration principal 
de 1re classe 
(au choLx) 

Johnson André, Amegnizin Faustin, 
Dossou François, Al<pal0 John 
'<\'Almeida Joseph, Lawson Nicolas, 
Creppy Charles, Lawson Jacob,. 
d'Almeida Cosme, Gbikpi Norbert, 

" Lawson Bernardin, Paraizo Basile, 

Gnamey Roger, 


Commis principaux de 2e classe. 


Pour le .grade de commis d'ad11'lmSrration principal 

lk 2' classe 

(au choix) 


Lawson Léonard Kitissou Mathias, 

Mebonnou Michel, Banlz Richard,

Etê Sylvain Eyebiyi Samuel, 

Amoussou Romuald, Fare Djato,


Commis principaux de 3- crasse " 

Pour le grade de commis d'administration ond'i'naI;re. 

de 1Te classe 
(au choix) 


Pascal Emile, commis ordinaire de 2' classe 


Pour le .'Jrade de commis d'administration adjoint 
!tors clns"" 

. (au choix) 
\ Hillah Michel, Gbedema David, 


Commis adjoints de 1'" classe. 


Pour le grade de commis d'administration adJOint 

de 3' classe 

(au cboix) 


Adjetey Adjévi Nicolas, Adjalo Benoît, 

Limoan Lazare, 'Khoum'ar Darius, 

Arn:oussou Bertrand, . 


Commis adjoints de 4' classe. 
Pour le grade tt:e commis d'admillÎ,.IN!/ion adj,;nt 


de 4' classe 

(au choix) 


Afidegnon Eusèbe, Vloley Charles, 

Daboni Louis, Akue Goëh Gabriel, 


Commis adjoints de 5' élasse. 

Pour le grade de commis d'adminisfra.tion adjoint 

-de 15' classe . 
(au choix) 

1 clou Alexandre, d'Almeida Paul, 
Anani Emmanuel, Ekue EzOChiel, 
Kouassi Daniel, da Silveira Josepb, 
Tessy Francisco Attipœ Valentin, 
Hunlede Theodo~e, Teko Marcellin, 
Missodey Pierre, Delatlre Robert, 
Douty Kangbeni, Azakpo Emmanuel, 
Atuyi A. Joseph, Soumbey Jonas, 
Brym André, Kpeteme Alexandre, 
Bcssi Gabriel, Delliha Mareus, 
Durand Paul, Sonhaye Nadjombé, 
Homawoo Laurent, Sambiani Raphaël, 
Misscou Emmanuel, Adam Djibirila,
.Tohnson Lucas, GéraldQ Mounirou, 
Anthony Vinœntia, Agopome Prosper,
Menssan, Patient, Alandou Dovi, 
Gaba Emmanuel, Barboza William, 
Kpodar Norbert, Sabi Asmard, 
André Daniel Attikossie Etienne, 
Afantodji Michel, Babinasso Emmanuel, 
Blucktor Emmànuel, Thom Pbilibert, 
Sowu Benjamin, Sambiani Koukadja, 
Dovi Jacob, Tctevi Charles, 
Tignokpa Antoine, Banfoh B. Boukary,
Idrissou Mamah, Babadjihou Etienne, 
Edorh Pierre, 

commis adjoints de 6e classe. 

PLANTONS 


POUl' le grade de planton de 1" classe. 

(au choix) 


Dossou Joseph, planton de 2" claS$e 


http:d'lnslilute.ur
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ENSEIGYEMENT 

Pour le grade d'msfituteur ordinaire de 2< classe 

(au choix) 


Ekoué Pierre, Acouétey Bernard, 

instituteurs adjoints hors classe. 


Pour le grade d'in.filuteur adjoint hors classe 
. (au choix) 

1reLawson Pierre, instituteur adjoint de classe 

Pour le grade d'Instituteur adjoil11 de 2< classe. 

Houénassou Daniel, (à l'ancienneté)

Hans Gruner, (au choix) 

Kouévi François, (à l'ancienneté):

Vi8110n Paul, (à l'ancienneté)


mstituteurs ad joints de 3e ctaSse. 


POlir le grade d'inslilutellr adjoint de 3< cll1Ss~ 

(au choix) . 


Amah Moorhouse, instituteur adjoint de 4e classe 

Pour le grade d'tnstiluteur adjoint de 4' classe. 
_ (au choix) 

Géraldo Nassirou, Mensah L. Faustin, 
Doh Seth Kwaku Simon, 

~ Awute Gédéon, Konssougbo FranÇlOis, 
instituteurs adjoints de 5e classe. 

POlir le grade d'imtituleur adjomt de 5e classe 
(au choix) 

B~beleme SylvaÙl, instituteur adjoint de 6' classe 

Pour le grade de moniteur ordinaire. de 1re classe 

(au choix) 


Houédakor Ambroise, Ronin F. François, 

moniteurs ordinailIS de 2e classe. 


l'onl' le grade de moniteur Fldjotnf de 5e classe 

(au choix) 


Gbodui Edouard, As~ongbon Snnon,

F olly Henoré, Fiagan Georges,

Adjànor Emile, Fiagan Eben-Ezer, 

Nyamessi CléophaS, :'\[essan Daniel, 

Dantoo Linus, Adabi Akpo, 

Johnson Moise, A veya Souleman, 

Gnenœgna Etienne, Magnigbo N. Michel, 

SO,!ladjl Nicodème, Tsogbe Christine, 

Ahlunor Jonathan, Tchasse André, 

Amouzou K. Bernard, Gbadegbegnon Nicolas, 

Wilson Mathieu, Ték" Joseph,

.Makouva Gnandi, Laclé Marcus, 

Netchenawoe Enck, Demha S. Anteine,

Mensah ~Augustin, Acondo Arouna, 

Amai Napo, Afegbedji Christian, 

Zakary Yadja, Yempapou Yacouba, 

Essoazina Moumouni, Ahadji Seth, 

Amagli Emmanuel, Kondoh Tchédré, 

Ama"i Désiré, Badohoun André, 

Cadirv Emmanuel, Akuesson Joseph, 

Tchédré Bidemnaoué, 


~ moniteurs adjoints de 


POLICE ET SdRBTÊ 

Pour le grade d'fJ&lstant de police ordmaire de 

de 2' classe 

(au cheix) 


Akpokli Charles, as~stant adjoint h'Ors classe 


Pour le grade d'ass'slP,nt de police adjoint hors 
clas.se 

(au choix) 

Gnofam Mani Michel, assistanl adjoint de 1re claSSe 

Pour le grade d'assisMnt de police adjoint 
3ede classe 

(au choix) 
Aguigah Hnbert, assistant adjoint de 4e claSse 

Pour le grade d'agent de pOliCe de 3e cla.'l"'1 
(au Choix) 

Assandao Kataoré, Lare Dagon,

N'Faré Agbei, Amadou Lobbo, 

Yaeu Siouligui, Kinou Zato, 

Lare Lamboni, Nagbla John; 

Bruce Charles, Bodjona Bethuel, 

Singloua Kpatcha, 'Katable A. Daniel,

Kpamoura Tch!Ù'po, Tiley Sim, 


Agents de poilee de 	4e classe. 

AIDES-MÉTÉOROLOfllSTES 

POlir le grade d'aide-météorologIste adJ()int 

de 5e classe 

(au choix) 


Mensan Ananl Jean, 

de Souza Cosme, (conserve 2a. Sm. R.::':M.)

Lawson Antoine, 


Aides-météo adjo>nts de 6e d~sse. 

TRANSMISSIONS 

(P. T. T.) 

Pour le grade de commis principal de 1re classe, 
(au choix) 

Ajavon Cyprien, Bruce Thon!'as, 
commis principaux de 2< classe. 

Pour le grade de commis principal de 2' classe, 
(au choix) 

Dos-Reis .Tustin, commis principal de je classe 

POlir le grade de 	 commis adjoint de 4< classe, 
(au choix) 

Bahun A. James, commis adjoint de 5e Classe 

POlir le grade de 	commis adjOint de 5e classe. 
(au choix) 

Kwaku Benjamin, Lawson Vitus, 
Bruce Liberty,

commis adjoints de 6e classe. 

POlir le grade de facteur ordinaire. rte 1re classe 
(au choix) 

Zekpa Ignace, facleur ordinaire de 2< classe 

POlir le grade de fac/eul' ord/fJf1.'rR. ae 2< ctaue, 
(au choix) /

Anoumou Frantz, facteur adjoint de 1" classe 

Pour le grade de 	 facteur adjoll1t de. 4< classe 
(au choix) 

Dossavi Raphaël, facteur adjoÙlt de 5e classe 

• 
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Pour le guide de facteur liiliolIlt de. 5' classe 
(au choix) 

Nicabou Balakoui, Guédou Ernest, " Dœsou Michel, Amedowokpo Joh",nnès, 

Sossavi Dossou, Téclar Mathias, 

Bassahi D jafalo, Sekou Alphonse, 


facteurs adjoints de 6< classe. 

(Rddw) 

Pour le grade de commis radio ordinaire de, ~ ct. 
(au choix) 

Dahouénou Louis, oommis adjoint hors classe (con­
se:rve 2 ans 6 m'Ois R.S.M.) 

Pour le grade de commis radio adjoim de l' cl. 
(au choix) 

Adzeh Frauçois, Lawson Clélnent, 
Géraldo Nourémi, Bossou Augu.stin,

com'mis adjo,nts de 5- classe. 

Pour le grade de commi.s radio !ldjmnl de 5' cl. 
(au choix) 

Sassy. Michel, commis adjoint de 6- classe 

Pour le grade de mécanICien radio adjoint de, 4" cf. 
(au Choix) 

Helegbe Emmanuel, mécanicien adjoint de 5' cl. 

SERVICE DES DOUANES 

P.our le grade de commis de 1" classe 
(au choix).. 

Lawson Joseph, commis de 2" classe 

Pour le grade de commis ife 2" classe, 
(au Choix) 

ByU Hilaire, préposé de 1'" classe' 

Pour le grade de préposé de 3- classe 
. (au Choix) 

Attiogbé Etienne, Yigan Joseph, 
préposés de 4' classe. 

Pour le grade de préposé de 5' clas.~e 
(au choix) 

AjavQll Albert, de !iouza Emm",nuel, 
Ankou Barnab.a.s, 

préposés de 6e classe. 

SERVICE DE L'AGRWULTURR 

"Pour le grade de moniteur ordiooire de 1" cl. 
(au choix) 

Gokounous Remy, Yao Kadenga,
Gblao Esso, Eyebiyi Salomon, 
Balasoome Akoss.ou, Amehame Barnabé, 
D jondo Augustin, 

mQniœurs ordinaires 'de 2" classe, 

Pour le grade de monUeur ordinaire oc 2" cl. 
(au choix) 

Nappom Théophile, Tossou Michel, 
moniteurs ordinaires de 3e classe. . 

Pour le grade de moniteur adjoint de. 2" classe 
(au choix) 

Sodji Dovi Léaudre, Bodjona François, 

Aloymegbe Philippe, Bello Alnissou, 

Dakey K<Jdjo Jean, Moutou Martin, 


moniteurs adjoints de 3' classe. 

SECTION DES EAUX ET FORÎ!.TS 

Pour le grade de brigadier de Ir. classe 
(au choix) 

Dœsou Florentin, (conserve 2 ..ns 6 mois R,S.M.), 
Possian Antoine, 

brigadiers de 2< classe. 
Pour le grade de garde foresiler fte 1" clas$e 

(au choix) 
de Souza Franço~, Djedou Henri, 

gardes de 2" clàsse. 

SERVICE DE L'ÉLIlVA.G& 

Pour le grade d'Infirmier vétérinaire de. S· d'Isse 
(au choix) 

l{engbo Daniel, infirmier vétérinaIre oe 4' classe 

Pour le grade d'Infirmier vétérinaire de. 50 cillsse 
(au Choix) 


Sadio Assakoua, Somoko MouITey, 

AJ!ba Joseph, Akpo !ioulé, . , 


lnfirmiers vétérinaires de ff· classe 


SERVICE DE SANTÉ ET D'HYGIÈNE 

Pour le grade d'itgeni sant/aire principal de C.!:,-. 
1er éhelon 

(au choix) 
Avéva Dermann, <le Sonza Patrice, 

L:iwson Bidi Martin, Adigo Akakpo Loni~, 


Agents sanitaires principaux de 1" cla~s? 


Pour le grŒde d'infirmier en chef de 2' class~ 
(au Choix) 

F.doh Ignace, infirmier eu chef de S- c.a~se 

Pour le grade d'wfirmier el1 cher de 3' cmue 
(au choix) 

Agbodjan Prince Robert Ré~nt Claude, 

Denadou Mathias, Gblkpi Alphonse, 

Gnassounou Toussaint, 


1reinfirmiers principaux de ciasse. 


1re
POlir le grade d'Infirmier princi[M1 de classe. 
(au choix) 


Anthony Joseph, Gnassounou Loon, 

illfirtniers principaux <W 2< classe. 


Pour le grrrde d'infirmi"r pr-incif>Cl1 de 2" chm!. 
(au choix) 

Gbikpi Samuel, infirmier prmclpui O\' ile classe 

Pour le grade d'infirmier principal de 3e classe 
(au choix) 

Blanck Martine, Aquereburu Ben Samuel, 
Kuakuvi Rose, Ahoyé Aqueroburu Léo 
Lawson Daniel, Adjam:gba Marc, 
Kpodar Godfried, Agbozo Augustin,
-Anani Emmanuel, 


infinniel's de Ir. classe. 


• 
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Pour le grade d'lnftrmier ordinaire de 3' cl~3.•e 
(au choix) 

Akovi Pierre, infirmier de 4' .:lasse (conserve 1 an 
li mois R.S.M.) 

Pour le grade d'injirmier ordinaire de S, Clone 
(au choix) 

Akoo Emmamrel, 

Nouwoassa Lucien, 

Palanga Djobo Be.oolt, 

Bayodé Georges, 

Gnéza Charles, 

Ségbéname Erasmus, 

Atouga Massa Jacques, 

N'Konou Justin, 

Baven Martin, 

Tchandja Grégoire,

Bntabn Justin, 

Toffa Elisabeth, 

Akara Thodom, 

Nadio Namory Andrt"i 

.\ko Kokouba Blaise, 

TlIirou Sénl, 

Aidjion Hippolyte,

A.:iam: Moussa, 

Kouvabé Marc, 


infirmiers de 6- classe. 

Adamou Abôudoulaye,
Aissah Clément, 
Babalel Mathias, 
Béao ft tchabao, 
A,nifrani Japhet, 
Kondor Tcha, 
Aissah Michel, 

Slel!.ù. N assouma Issaka, 

Flkou Omboure, 

Nourou Adam, 

Kparou Polo, 

Lokou Ablou Michel, 

Kao Hilaire, 

Tchêml Tchambi, 

Kvudognéto Tchatcha,

Itoltm Atta, 

Kéleon Katauga, 

Adjéodn Athaua~e. 

Agomessou Véronique, 


SI!RVlCE DES TMVAU~ PUBLICS 

Pour le grade d'aMe-géomètre adjoint de 2e cillsse 
(au choix) 

d'Almeida Alexandre, aide-géomètre adjoint de 3- cl. 

POlir le grade de calq'leur de, S, clmse 
(au Choix) 

Ames D9!niel, calqut'Ur a'e 6e cla._se 

Pour le grade rie che! d'éqUlpl! de 2' class" 
(au choix) 

Adoléhoumé Auguste, chef d'équipe de 3e classe 

Pour le grade de chef d'éqllip,~ de Se cUIsse 
(an choix) , 

Agbanzo Aurê11el1, Lawson Moise, 

Chef$ d'équipe de 6e classe. 


Pour le grade de mn.Ure-ouvrier pr/Jlcipa.l de 1" cl. 
(au choix) 

2eLanthey Henri, maître ouvrier principal de cl. 

Four le grade de maUre ouvrier principal de 3' cl. 
(au choix) 


Agbodo Wolfgang, Quashie Joseph, 

Messan André, Agbo Têko Joseph, 


maitres ouvriers de 1" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1" classe 

(nu choix) 


Allen Andréas, il: pakpo Gabriel, 

ouvriers de 2e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 2' classe 
(au choix) 


Kouakouvi Nelson, ouvrier de 3e classe 


Pour le grade d'ouvr'~r de 4' classe 
. (au Choix) 

Oke Augustin, 

da Silva Cosme, 


ouvriers de Se cl~ 


Pour le grade d'ouvrier de 5' classe 
(au choix) 

Sidibe Salifou Hantz K. Gavlo, 
Aguiar Soulé ' Toto Nicolas, 
Aboudolaye N'amadou, d'Almeida Alexandre, 
Lawson Godfroid, 
Ogbone K. Laurent, 
~adjedje Issifou, 
iKodjo Kossi, 
Wilson Augustin, 
Agbodjan Pierre, 
Lawson Em'manuel, 
Efia 1oseph, 
A'lnouzou Mathias, 

Tevi Thomas, 
Houemouvi Aristide, 
Fadikpe Augustin, 
Apedo Amemasso, 
8eydou Amadou, 
K.m'Ji T.bolt, (......"I.DI 

amoi. R.S.I.) 
Z'nsou Philippe, 
Edorh Dossou Marcos, 

ouvriers de 6e classe. 

SERVICE DES CHEMINS DE FER ET DU WHARF 

Four 11" grade de chef dl!> slD.tlOn principal de 2< cl. 
(au choix) 

Tele Antoine, chef de station principal de 3e classe 

Pour le grade de sous-chef de station de 1" classe 
(an choix) 

Bedjean Si'lnon, Gbaguidi Pascal, 
Mensah A. Honoré, Akolly Augustin, 

sous-chefs de station de 2' classe. 
Pour le grade d'écrivain d,e 2' classe 

(au choix) 
Moosab Rudolph, Ahiakpor Frédéric, 

3e• éerivai<ns de classe. 

Pour le grade d'écrivain de 3e classe 
(au choix) 

da Silveira Emmanuel, Agblo Tossou Clément, 

Febon Mathias, Dossou Pierre, 

Djossou Jeau-Marie 


4eécrivains de classe. 

Pour le grade de jacleur lM 3' classe 
(au choix) 

Ayité Bernard, Aflmdonougbo Jean, 
Dossou Martin, lKuavidjie FrooÇOÎS, 
Amani Michel, K:inkpohoue Viclor! 
Schnppuis Iris, MissebonkpoMaunœ,
Dogbe Raphaël, Yekple Charles, 
Johnson Christophe, Yovo Emmanuel, 
Azamede Emmanuel, 

facleurs de 4' classe. 

Pour le grade de chef de trom de 3' classe 
(au Choix) 

Freitas Eugène, chef de train de 4' classe 

. Pour le grade de chef d'équipe principal de 1Te cl. 
(au choix) 

Nkekessi Léonard, Wothor Louis, 

chefs d'équipe principaux de 2' classe. 


Pour le grade de chef d'équi~ de 1re classe 
(au choh:) 

Dogbesse Messanvi, Kpelle Robert, 

chefs d'équipe de 2e classe. 


Pour le grade de chef d'équlp! de .2< cla.88e 
(au choiX) 

Alade Komhm, Akakpo Nicolas, 

chefs d'équipe de 3e classe • 

• 
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Pour le grade de chef .n'équipe de 3e cltnse 
(au choix) 

Wodeole Ben Ahogbé, Apelogbo Amouxou, 
Sewonou A voussou, Akpoboua Alawo, 
Kassegne E. Théodore, Kouassi Joseph; 
Gouna A. Joseph, Atsou Sakpo, 

. Messanvi JOseph.,

chels d'équipe de 4' classe. 


Pour le grade de poinleur principal de. 1te classe 
(au choix) 

Ahyee Nathaniel, Beni L. Comlanvi,
Dagan Anselme, 'Koussawo Antoine, 
,Vignon Antoine, 


pointeurs priucipaux de 2- classe. 


Pour le grade de pomteur de. 3e clUllse 

(au choix) 


.>Wilson Elias, Kpodar Joseph, 

pointeurs de 4e classe. 


,·hmr le grade de mécanlcien principal de. 1re classe 
(au choix.! 

2e-iI'Almcida Jean, mécauicien prin~ipal de classe 

,Pour le grade de méoonlciell de 1" clUllse 
(au choix) 

liouessou Tognon, mécanicien de 2" classe 

Pour le grade de méCQJllCÎél! de Je classe 
(au choix) 

Dovi Binassa, Abalo Paul, 
Azaiessessi Raphaël, 

mecaniciens de 4e classe. 

.•,' Pour le grade d'ouvrier principal de 1re classe, 

(au choix) 


!Kooevi Kpouvi, Dekpo Etienne, 
Agbe'mebio Anani, Yelouh C. Alpl)'onse,
'Agbalou F. Soulé, Akakpovi Louis, 
Lawson Pierre, Evassa Yafète, 
Amenouvekou Martin, Amadou Joseph, 
Mensah François, 

ouvriers principaux de 2' classe. 

.:, Pour le grade d'ouvrier de l r • classe 

(au cholx) 


!K-oudawl'O" Fidélius, Sossou Antoine, 

Lawson . Amos, 4batan Prudence, 

A1igan Alfred, . Sassou Michel, 

Tete Clément, 


ou\Tiers de 2e classe, 

Pour le grade d'ouvrier de 2e classe. 

(au choix) 


Kilouvi Ben, ouvrier de 3e classe 


Pour le grade d'oulJr;er Ife Je Classe 
(au choix) 

Adjete Combey. Yovo Gabriel, 
Laintome Victor. Adjissekou André, 
Allade Pascal, Amemelio Sylvanus, 
JOhllSOIl A, André, Gauttard Joseph, 

J, 

Sitti Amavi Simon, Attiogbe Christophe, 
Sossou Emiie, Amekoudji Michel, 
Ayie Marc, Mensah Joseph, 

· Afangninou Amédée, Seho Akakpovi, 

Akakpo Félix, Tevi Daté Remy, 

Akakp;; Christian, 'Kouassi EJ'qest, 

- Hounlede .o\lfred, . . Sedjro Paul, 
Amouzou Antoine, 

ouvriers de 4' classe. 

POlir le grade de premIer maUre malelot 
(au choix) 


· lIfissiamenoll Klouts", maître matelot 


POlir le grade de maître matelot 
(au choix) 

Noudjrodou Mensah, Kloyi Guébé,li, 

seconds maîtres matelots 


Pro.eU.,•• 

Par arrêté n° 543-50jP du : : 
11 juillet 1950. - Sont promus1 pour oompter du 

1er janvier 1950, dans le personnel des cadres lo­
caux supérieurs du Togo. 

ENSEIGNEMENT' 
.4.u grade' d'instituteur cie 3' classe 

Pa'!faipolJ;. René, in~titllteur de 4e-:Classe (conserve 
.. a, m. 1/ J, ane. ClV.) .' 

Au grade d'institulricfli ~ 4' çlasse 
Pardaillon Paulette, illstitutrièè de 5e c111»e (con­

serve 1 a. 1 m, 15 j. anc. civ.) 
VilIooon de Naide Etiennette, in~titutriœ de 5' cL 
Menant LUCienne, institu\riée d<1 5e classe 

Au grade d'Instituteur de l5e cEnne 
(consen'e 

2 
!llama~n A,nd.réE\ Îllstiitulric:e de 6· ClaSse (conserve 

,.
AGRICULTURE 

Au grdtfe d'aiœe-conduc~ew' de 1" cl. 
Destrade Claude, aide-conducteur de 2e ctasse (con­

serve 1 a. 2 Ill. 27 j. RSM.) 

Par arrêté nO 545-50jP du : 
Il juillet 1950. - Sont promus, pour oompter du 

1er janvier 1950, dans te personnel du cadre commun 
secondaire de 1 enseignement primaire de l'A.O.1', 

Au grade d'institutrice adioinle de 2" clas.~e 
Lawson Régina, institutrice aajoinle de 'j' clas~e 

Au grade d'lJIsliluteur adioinl de 3e clas.se 

Sitti Jérémie, instituteul' adjoÎntde .}e classe 

Au grade d'lJIstituteur adioinl d,e 5e classe 
Cl'eppy Emmanuel, instituteur adjoint de 6' classe 
Goka Aim~, institutrice adjoÎllte dl' 6' classe 


'. .4.u grade œe. moniteur adioint de "1" ciaese 

Koue\"Ï Léopold; mloniteur ad)oint ~ 5' classe 


L 
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Par arrêt.é no 547-fiOjPdu : , 
11 juillet 19fiO, - Sont promus, pour' CùIllptC., du 

."" janvier 1950 dans le personnel africain des ca­
dres locaux dJl t ogo. , ... 

COMlflS D'ADMINISII\.\ TION 

Au grade de commù d'Œlminlstralloll ptlncipal 
ide l'. classe ' 

"" ,,' Johnson André! ' Amellllizin Faustin, 
Dossou Fran9illll, Akpalo John, 

d'Almeida Joseph, Lawson Nicolas, 

C",ppy Charles, Lawson Jacob, 

d'A1nreida Cosme, Gbikpi Norbert, ' 

LaWson Bernardin, Paraizo Basile, 

Gnamey Roger, 


commis principaux de 2" classe, 

Au grtJile de col/'llllU d'admini,tration prillClpal 
ide 2< cl_ 

LawSOll Léonard, AmoltsSOU Romuald, 
Kitlspou Mathias, Hanu Richard, 
Meoounou Michel, Eyebiyi Samuel, 
Ete Sylva:i!ll, ' Fanl .Djato, 

ilOlDIIlÏ!i prindpaux de 3< classe. 

Au grade de commis d'administration ordilllllre 
de 1"' claue' 

Pasœ\' ErirlIe, oommis ordinaîl:'e de 2" classe 

Altgra'<ie de commÜl d'admiuutrD.tion adJOinl 
, hors a/aBle ' 

Hijhili Michel, Gbedenia David, 

commis adjoints de 1re classe. 


Au grade de commÜl d'admini$lration adjoint 
!de 3< claIse: 'tt:WY Adjévi Nioolj!S, Adjalo Benoit, ' 

Dan Lazare, Khoum'ar Darius, 

AmdW!sou Berlrand,' 


commis adjoints de 4° classe. 


Au grade de commia d'administration adjairâ 
• dB 4° classe 

Afidegnon Eusèbe, Viole:v Charles\ ' 
Daboni Louis,' Akue' Goi'h 'Ganriel, ' 

commis adjoints de 5< classe. 

Au grade de commù d'adminls/ration adJ<1Ïnl 
. ide 5< classe • 

Tclou Alexandre, K podar Norbert, 
Anani Emmanuel, André Daniel 
Xouassi Dlmiel, Afantodji Michel, 
Tessy Francisco, Blucktor Emmanuel, 
Hunlede Theodore, Sowu Benja;min, 
~1issodey Pierre, Dov! Jacob, 
Douty Kangbem, TIgnokpa Antoine, 
Atayl A. Joseph, Idrissou Mamab, 
Brym André, Edorh Pierre, , 
Bessi Gabriel, Delliha Marcus, 
d'Almeida Paul, Sonhaye N adjombé, 
Ekue Ezéchiel, Sambiam Raphaël, 
da Silvèlra Joseph, Adam Djibirila, 
Allipoe Valentin, Géraldo Mounlrou, 
Teko Marcellin,. Agopome Prosper,
Delatblll Robert, Alandou Dovi, 
~,kpO Emmanuel, Barbozll ' William', 
SOutribey Jonas, S~! ~ 
Kpeteme Alexandre, Attik08sie EtieDDe, 

, 
.' 

Durand Paul, Babinasso Emmanuel, 
lIomawoo Laurent , ,..~, Th'om Philibert, 
J.fisseou Emmanue , l Sambiani Kou'toadja, 
Jobnson Lucas, Tetevi Charles, ' 
Anthony Vincentia, Banfoh B. Boukary,
Mcnssan, Patient, ' Babadjibou Etienne, 
Gnba Emmanuel, 

commis adjoinls de 6° classe, 

PLANTONS : 

Au grtJile de ,plan/on de 1re clasBe 


Dossml Joseph, p~lmt>dè> 2", cl,asse 


EN$E10NEIllENT 

Au grade d'insti/uleur ordinnire de 2' ,cl. 

Ekoué Piernl, , Aeouéwy Bernard, 

instituleurs adjoints hors classe. 


Au grade d'imtitu./euJ' adjoint hors cl., ',/,\ 
,~, '"J~ 

Lawson Pierre, instituteur adjoint de po cl.,,-'· 
, '.;Ii" ' 

Au grade d'tnsti/uteur ttdjOlul de 2' cl. ~~': 
Houénassou Daniel, Kouév! FranÇ{)Îll, ., 
Hans GI'Illlel', Vignon Paul, 

instituteurs adjoinls de 3< classe. 'j 

Au grade d'iMli/uleur adjoint de 3- cl. 
Amah Moorhouse, instihlleur adjoint de 4' claS$e, 

Ali grade d'iMtilu/eur ad.ioint de 4" cl. 
Géraldo Nassirml, lIfensah L. Faustin, 

Dob Seth, K wllkll Simon, 

Awule Gédéon, KOllssougbo FranÇ(.ÙS, 


:kIstitutellrs adjoints de 5' classe. 

Au grade d'butilu/eur adjoint de 5" cl, 

Dabeleme. Sylvain, instituteur adjoint de fie cla., 

1reAu grade de monil1mr ordinaire., de, classe 
Houédakor Ambroise, Bonln F. François,• moniteurs ordina.ires de 2- classe. 

Au grade de nwnlleur adjoint de '5- classe 

Gbodu! Edouard, Gbadegbegnon Nicolas, 

Folly Honoré, Téko Joseph, 

Adjanor Emile, Ladé Marcus,' ~. , 

Nyamessi Cléophas, Netchenawoe Erick, ' ,


'bootse Linus, Mensah Augustin, 

Johnson Motse, Amai Napo; . 

Ginemellna Etienne, Zakary Yadja, . '_ 

Sogadjl Nicod~, Essoazina Moumouni ... 

Ahianor Jonathan, Amagli Emmanuel, • 

Amouzau K. Bel'nard, Amavi Désiré, ' 

Wilson Mathieu1• Cndiry Emmanuel,' " 

Màkouya Gnanni, -Tchédré Bidemnaoué, 

Assiongbon Simon, Demba S. Antoine, 

Hagan Georges, Aoondo Arouna, 

Fiagan Eben-Ezer, Afegbedj! Christian, 

Messan Daniel, Yempapou Yacouba, 

Adab! Akpo, Ahadj! Seth, 

Ayeva Soiileman, Kondoh Tchédréh,c,' 

Magnigbo N., Michel, Badohoun Andnt; 

TsOgbe Christine, Akùesson Josepll, 

Tchasse André ' ' 


momWurs adjoints de 6" cl~. 


• 
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. POLICE IlT St:RETÉ 

'Au grade \['assistnnt de police ordinaire de 2" 	clauc 
Akpuklî Charl",s, assiSlanl adjoinl hors classe 

Au' (Jrade d'assislMI de IJoUee adjo;nl hors cl. 
Gnofam Mani Michel, assislant "djoint de 1ce classe 

Au grade d'assis/ant de police adjoint de 3' cl. 
4eAguigah Hubert, assistant adjoint de claSlle 

Au grade d'agent de police de 3e classe 
Assandao Kataore, Lare DagQu,

N'Fare Agbei, Amadou 1,obbo, 

Yaou Siou.tigni, Kinou Zato, 

Lare Lamboni, N agbla John, 

Bruce ChQrles, Bodjona Bethuel, 

Singloua Kpalcha, Katable A. Daniel, 

Kpamoura Tchakpo, Tiley Sim, 


Agents de police de 4e classe.. 

AIDES·MÉTÉOROLOGISTP.S 

Au grade d'aide-météorologiste adjoint de 5< clas:lie 
Messan Anani Jean, 

de Souza Cosme, (conserve 211.. li m. R.S.M.)

Lawson Antoine, 


Aides-météo adjoints de 6< classe. 

TRANSMISSIONS '. 

(P. T. T.) 

Au grade de commis principal de 1re classe 
Ajavon Cyprien, Bruce Thomas, 


commis principaux de 2" classe. 


Au grade de commis principal de 2" ('[asse 

Dos-Reis Justin, commis principal de 3" cl_ 

Au grade de commis adjo;nl de (e classe 
Bahun A. James, commis adjoint de I)e classe 

Au grade de commis adjoint de 1)- classe 
Kwaku Benjamin, Lawson Vitus, 
Bruce ':ibertr,_

comllns adJomts de 6' classe. 

Au grade de facteur ordinaire de V" classe 
Zekpa Ignaœ, facleur ordinaire de 2" classe 

..cAu grade de facte.ur ordinaire de. 2' classe 
1reAnoumou Frantz, facteur adjoint de classe 

Au grade de facteur ad/ami de (e clasu, 
Dossavi Raphaël, facleur adjoint de I)e classe 

A u grade de faclem- adjoint de 5< classe, 
Nicabou Balakoui, Guédou Ernest, 

Dossou Michel, Amedowokpo Johannès, 

Sossavi Dossou, Téelar Mathias, 

Bassabi Djafalo, Sekou Alphonse, 


facleurs adjoints de 6e clas'ie. 

Radio 
Au grade de cotrlmis. radio ordinaire de 2" classe, 
Dahouénou Louis, oommis adjoint ho~s ClRSlle (0011-. 

serve 2 ans 6 mois R.S.M.) , 

Au grade de commis radio adjOÎnt de "e classe 
Adzeh François, Lawson Clément, 

Géraldo Nourémi, Bossou Augustin, 


commis adjoints de 5< classe. 


Au grade de commis radio adjoilll de 5' classe 
6eSassy Michel, commis adjoint de claSlle 

Au (Jrade de méronlCÎrn radio adjoint de ". 	classe 
5eNelegbe Emmanuel, mécanicien .ldjolilt de cl. 

SERVICE DES DOUANES 


Au grade de commu de 1re classe 

Lawson Joseph, commis de 2< classe 


Au grade de commis de 2e classe 

llyll Hilaire, préposé de 1re classe 


Au grade de préposé de 3e closse 
Altiogbé Etienne, Yigan Joseph, 


préposés de 4' classe. 


Au grade de prépasé de 5- classe 
Ajavon Albert, de Sauza Emmanuel, 
Ankou Barnabas, 

préposés de 6e classe.• 

SERV1CE DE L'AGRICULTURE 

.4u grade de moniteur ordilUIire de. 1re classe 
Gokounous Remy, Yao Kadenga,

Gblao Esso, Eyehiyi Saloman, 

Batasoome Akosson, Amehame Barnabé, 

Djondo Augustin, 


-moniteurs ordinaires de 2e classe. 

Au grade de lTiOnitem- ordinaire de 2" clas" 
Nappum Théophile, Tossou Michel, 


moniteurs ordinaires de 3" classe. 


Au grade de nwnUeur adjo;nt de 2e claue. 
Sodji Dovi Léandm, Bodjona . FranÇlOÎ8, 

Aloytllegbe Philippe, Bello AmIBsou, . 

Dakey Kodjo Jean, Af.mtou Martin, 


moniteurs adjoints de s- cla5se. 

SECTION DES. EAUX ET FORêTS­

Au grade de brigadier de 1re classe. 
Possian Antoine, ' . 
Dossou FloreRtin, (conserve 2 anS 6 mois RS.M.) 

brigadiers de 2" classe. 

Au grade de garde-forestier fie 1'e cltUse 
de Souza François, Djedou Heru-i, 


gardes de 2e classe. 


SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Au grade d'infirmier vétérino.ire de 3" cltUBe. 


Kengbo Daniel, infirmier vétérinaIre de 4- classe 

Au grade d'infirmier vétérinaire de !je classe. 
NadiQ Assakoua, - Samoko Mourrey, 

Agba Joseph, Akpo Soulé, 


Infirmiers vélérlnaires de Ge classe . 


, 
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SERVICE ()E SANTl< ET ()'HYGlÈNE 

Au grade d'agent sanilaire,Ppal. de C.E 1" échelon 
Ayéva Dermann, de S()uza PatrIce, 
Làwson Bidi Martin, Adigo Akakpo Louis, 

Agents sanitaires principaux de l>e clas~e. 

Au grade d'lIIfirmier en chef de: 2" classe 

Edoh Ignace, infirmier en chef cie 3' classe 


Au grade d'infirmier e!l che! de 3' clas.,e 
Agbodjan Prince Robert né~ent Claude, 

Denadou Mathias, Ghlkpi Alphonse, 

Gnassounou Toussaint, 


infinniers principaux de 1" cla~se. 

Au grade d'infirmier principal de 1" classe 
Anthony Joseph, linassounoll Léon, 


infinniers principaux de 2< c~"ssc. 


Au grade d'infirmier principal <i.e 2e clas.se 
Gbikpi SaJl!uel, infirmier principal oe 3' CI"lSe 

Au grade d'infirmier principal de 3- clas.se 
Blallck Martine, :Aquereburu Boo Samuel, 

Kuakuvi Rose, Aho~'é Aquereburll LOO 

Lawson Daniel, Adjamgba Marc, 

K podar Godfried, .\gbozo Allguslin, 

Anani Emmanuel, 


infinnier$ de 1re classe. 

.411 grade d'infirmier ordinaire de 3' clmae 
.4.kovi Pierre, infirmier de 4' classe (com;e"w 1 an 

Il mois R.S.M.) 

Au grade d'infirmier ordinaire de 5' clmse 

AI",e Emmanuel,. Adamou Aboudoula)"",

NOllwoassa Luciell, Aissllh Clément, 

Pnlanga Djobo Beno1t, Babaley Mathias, 

Bavodé Georges, Béao Àtchabao, 

Gnéza Charles, Anifrani Japhet,

Ségbéname Erasmus, Kondor Tcha, 

Alouga Massa Jacques, AÏssah Michel, 

N'Konou .Justin, Sleka N assouma Issaka, 

Rnven Martin, Fikou Ombonre, 

Tchandja Grégoire, KO\lrou Adam, 

Batuba .Justin, Kparoll Polo, 

Toffa Elisabeth, Lokou Abiou Michel, 

Akarn ThQdmn, Kao Hilaire, 

Nadia Nllmory André, Tchémi Tchambi, 

Allo Kokouba' Blaise, Koudognéto Tehnteha, 

T airou Séni, Borna Alta, 

AdjÎlla Hippolyte, Kéleon Katanga, 

Adam Moussa, Adjéoda Athanase, 

Kouvnhé Mare, Agomessou Véronique, 


infinniers de Ge classe. 

SERVICE DES TRAVA.UX PUBLICS 

Au grade d'aide-géomètre adjoint de 2' classe. 
d'Almeida Alexandre, aide-géomèu-e adjoint de 3' cl. 

Au grade de calque.ur de 5- e1asse 


Ames Daniel, calqueur de 6' classe 


Au grade de chef d'êquipl de, 2< cluase 
3eAdoléhoumé Auguste, ('hel d'équipe de classe 

A u grade de chef d'équipe dr (}e c1".se 
Agbanzo Aurélien, Lawson Moise, 


chefs d'équipe de 6' classe. 


riu grade de ITi<11tre·ouvrier principal de. 1" clalle 
Lanlhey Henri, maître ouvrier principal de 2< cl. 

Au grade de maitre-ouvrier principal de. 3' claue 
Agbodo Wolfgang, QUàshie Joseph, 
Messali André, Agbo Têko Joseph, 

. maUres ouvriers de 1r. classe. 

Au glYJ,lle d'ouvrier de li" classe 
Allen Andréas, . Ji.pakpo Gabriel, 


(JUvriers de 2" classe. 


Au grade d'ouvrier de 2- classe 

Kouakouvi Nelson, ouvrier de 3' cla~se 


Au grade d'ouvrier de ~d classe 
Oke Augustin, 

da Silva Cosme, 


ouvriers de 5' classe 


.4.u grade d'ol/vrier de 5,' cla$se 
Sidibc Salifou, Hantz K. Gavlo, 
Aguiar Sou lé, Toto Nicolas, 
Aboudolave Namadou, d'Almeida Alexandre, 
Lawson Ùodfroid, Tevi Thomas, 

• Ogbone 	K. Laurent, Honenonvi Aristide, 
Madjedje Issif(JU, Fadikpe Augustin, 
iKodJo Kœsi, Apedo Amemasso, 
Wilson Augustin, Scydou Amadon, 
Kpamayi Tehoro, (conserve 2 ans 6 mois RSM) 
Agbodjan Pierre, Amouzou Mathias, 
Lawson Emmanuel, Zinsou Philippe, 
Elia Joseph, Ed(wh Dossou Marcus, 

ouvriers de 6' classe 

SERVICE DES CHEMINS DB FER ET DU WHARF 

Ali grade de che! de' statIOn principal de 2' classe 
Tete Antoine, chef de station principal de 3e classe 

Au grade de sous-chef de .ff/flOn dr 1" ctane 
Bedjean Simon, Gbaguidi Pascal, 

~fellsah A. Honoré, Akolly Augustin, 


sous-chefs de station de 2' classe, 


Ali grade d'écrivai" de 2' clasll~ 

Mensah Rudolph, Ahiakp"r Frédéric, 

écrivains de 3e classe. 


llll grade d'écrÎlJ{1in de 3" classe. 
da Silvcira Emmanuel, Agblo Tussou Clément, 
Febon Mathias Dossou Pierre,
Djossou Jean-Marie, 


écrivains' de 4e classe. 


Au ,qrade de facteur de 3' classe 
Ayité Bernard, Afandollollgbo Jean, 
Dossou Martin, Kuavidjie François, 
Allani Michel, Killkpohoue Victor, 
Schuppuis Iris} Misseooukpo Maunœ, 
Dogbe Raphaël, Yekple Charles, 
Johnson Cbrisklphe Yovo Emmanuel, 
Azamede Emmarrlle, l 

facleurs de 4< classe • .. 

http:calque.ur
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Au grade de chef 'die tram de. S- cloue 

Freilas Eugène, chef de train de 4' classe 


;iu grade de chef d'équipe prinetool de Ir. claase 
Nk.ekessi Léonard, Wothor Louis, 


chefs d'équipe prlincipaux de 2" e1asse. 


Au grade de chef d'équipe de. Ire cla3se 

Dogbessc Messanvi, Kpelle Robert, 
2echefs d'équipe de e1asse. 

Au grade de che! d'équipe de. 2" cla38e 

Alade Komlan, Akakpo Nicolas, 

chefs d'équipe de 3- classe. 


Au grade de che! d'équipe de. S, claBle 
Wodeole Ben Ahogbé, Apetogho Amourou, 

Sevronou A VQussou, Akpoboua Ala",o, 

Kassegne E. Théodore, Kounssi. Joseph, 

Gouna A. Joseph, Atsou SakPQ,

Messanvi Joseph, 


chefs d'équipe de 4< classe. 

1re'Au grade de pOLnteur principal ae classe 
Ahyee N athaniel, Beni L. Com'lanvi, 

Dagan Anselme, Koussawo AnfJOine, 

Vignon Antoine, 


pointeurs principaux de 2< classe. 

Au grade de pol/lieur de 3- claSse. 

Wilson Elias Kpodar Jooeph, ~ 

pointeurs de 4- classe. 


Au grade de mécanicien principal de 1re classe 

d'Almeida Jean, mécanicien principal de 2" cl.asse 

Au grade de méoanlcien de 1"' clas.se. 


Houessou Tognon, mécanicien de 2- classe 


Au grade de. méoanicien de 3e classe 


Dovi Binassa, Abalo Paul, 

Azalessessi Raphaël, 


mécaniCiens de 4- classe. 


Au grade d'ouvrier principal de 1re classe 
Kouevi Kponvi, Dek po Etienne,
Agbemebio Anani, Yelouh C. AlphOIllie,
Agbalou F. Sou lé, Akakpovi LOuis,

Law'SOn Pierre, Evassa Yafète, 

.Atnenouvekou Martin, Amadou Joseph, 

Mensab Fran9"is, 


ouvriers prmcipaux de 2' cla.'>Sc. 

Au grade d'ouvrier de 1re classe 
Koudawoo Fidélius, Sossou AnfJOlue, 

La\\"SOn Amos, AbaÙl.ll Prudenœ, 

AUgan Alfred, Sassou Michel, 

Tete Clément, 


ouvriers de 2" classe. 

Au grade d'ouvrier de 2< clusJle 

Klouvi Ben, ouvrier de S- classe 

Au grade d'ouvrier de 3- claMe 
Adjete Combey, Yovo Gabriel, 

Lantome VictOr, AdjissekOll André, 

AUade Pascal, Amemelio Sylvanus, 

Johnson A. André, Gauttard Joseph, 

SiUi Amavi Simon, Attiogbe Christophe, 

Sossou Emile, Amekoudji Micllel, 

A 'c Marc, Mensah Joseph, 

Arangninou Amédée, . Seho Akakpovi, 

Akakpo Félix, Tevi Daté Remy, 

Akakpo Christlan, Kouassi Ernest, 

Hounlede Alfred, &djro Paul, 

Amouron Antoine, 


ouvriers de 4- classe. 

Au grade de premier maltre; malelot 
MissÎamenou Kloutsé, mattre matelot 

Au grade de maUre matelot 
Noudjrodou Mensah, IKloyÎ Guébéli, 


seconds maltres mate.lots. 


P....,•• i I·te.......ptr'••, 


Par décision nO 547-D/P du : , 
11 juillet-1950. - Sont prononcés, pour oompter 

du 1er janvier 1950, les passage<! aux échelons su­
périeurs de salaires suivants, dans le pèrsonnel auxi­
liaire africain des cercles, services et bureaux du 
'Territoire du Togo : 

ADMINLSTRA TION GÉNÉRALIl 


A l'échelon 11 de l'échglle 2 

Dossou A. Gabriel, aide-dactylQgraphe auxiliaire 


A l'échelon " de l'échelle 2 

Kanlipé Hubert, aide-commis auxiliaIre 


A l'échelon 3 de l'échelle 2 
Afokpa Mathieu, aide·commis auxiliaire 

CONTRIBUTIONS DIRECTES 

A l'échelon 8 de l'échelle 2 
Sauvee Georges, commis expéditionnaire auxiliaire 

I.F.A.N. 
A l'échelon 2 de l'échelle 2 

Amabley Emmanuel, dactylographe auxiliaire 

PARQUET 


A l'échelon 12 de l'échelle 1 

Gagnon Emile, planton auxiliaire 


A l'échelon 2 de l'échelle 1 

Mindamou Afai, ·planton auxiliaire 


DOMAINES 

A l'échelon 6 de l'échelle 3 
Djondo Nicolas, oommis expéditionnaire auxiliaire 

A l'échelon 5 de -l'échelle l 

Akovl Lalll"\m.t, plantou auXiliaire 


http:Aba�l.ll
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SANTÉ PUBLIQUI! 
A l'échelon 7 de l'échelle 2 

Buclmol' Gabriel, infirmier auxiliaire 

A l'échelon 3 de l'échelle 2 

Amadou Kollohn, infirmier auxiliait-e 
Coudakpo Christophe, agent d'hygiène auxiliaire 

A l'échelon 11 de l'échelle l 
Blagogee Ida, aide~iillfirmière a[[xiliaire 

A l'échelon 10 de l'échelle 1 
KOIUbooou Jean, aide-infirmier auxiliaire 

A l'échelon 8 de l'échelle 1 
Kagne,ssim François, aide-infirmier auxiliaire 
Tazo Gbati Gabriel, aide-intirmier auxiliaire 
Karamoko China, aide-infirmier auxiliaire 
Melbo TaMOu, chef d'équipe aUxiliaire 
Kpalr.pabl.a Alphonse, chef d'équipe auxiliaire 

A l'échelon 5 de l'échelle 1 
Bilab.!! Albert, aide-Infirmier auxiliaire 

TRANSMISSIONS 

A l'échelon 4, de l'écheUe 2 
Dovi Max, surnuméraire auxiliaiI'e 
Bitanteme N apo, mécanicien auxihrure 

A l'échelon 'S de l'échelle 2 
Chakp.all Norbert, surnumeraire auxilIaire 

A l'échelon 11 de l'échelle 1 
Allon Akadi, surveilla:nt auxiliaire 

A l'échelon 3 de l'échelle 1 
Kal!pe Charles, téléphoniste auxiliaire 
Sba6e AUdou, facteur auxiliaire 

AGRICULTURE 

A l'échelon 7 de l'échelle 1 
Adamah Roger, aide-surveillant auxiliaire 

S~C_O. T. 
A l'échel<ln 9 de l'échelle 3 

Defly Jacques, chef secteur auxiliaire 
Motcho Emmanuel, chef secteur auxiliaire 

A l'échelon 10 de l'échelle 2 
Paraizo Auguste, chef secteur auxiliaire 
Pio Eusèbe; chef secteur auxiliaire 

A l'échelon 9 de l'échelle 2 
Lawson Georges, alde-commis auxiliaire 
ASS8DÎ Bourainlll, chef secteur auxiliaire 

A l'échelon 8 de l'échelle 2 
de Souza Michel, chef secteur auxiliaire 

A l'échelon 6 de l'échelle 2 

PomiDlJo Albert, OQIltrôteur auxiliaire 
Lawson Patience, contrôleur auxiliaire 

A l'échelon 4 de l'éche!!e 2 

Kato Simon, contrôleur auxiliaire 


A l'échelon 3 de l'éch.!lle 2 
Torpen Hermann, contrôleur auxiliaire 

Ananl Bernard, chef secteur auxiliaire 


A l'échelon 2 de l'échelle 1 

Ribouis Pierre, aide-contrôleur auxiliaire 

Aziandekey Francis, aide-contrôle[[r auxiliaire 

Dick Paul, aide-contrôleur auxiliaire 

Sohey Grégoire, aide-contrôleur auxiliaire 


VOIRIE 

A l'échelon 12 de l'échelle 1 

Agbodjan P. John, surveillant auxiliaire 


A l'échelon 11 de l'échelle 1 

Dadzie Nouiékpo, aide-ouvrier auxiliaire 


TIIAVAUX PUBLICS 


A l'échelon 9 de l'échelle 3 

Vossah Norbert, maîlre-ouvl'ler auxilIaire 


A l'échelon 7 de l'échelle 3 

Gada Pierre, maiire-ouvrier auxiliaire 


A l'échelon 7 de l'échelle 2 
•Adablah 	Eloi, aide-commis auxiliau'c 

A l'échelon 5 de l'échelle 2 

Wilson Charles, ouvrier auxiliaire 


A l'échelon 11 de l'échelle 1 

Dussou Yoro Pierre, aide~uvrier auxUi8.1re. 


Par décision no 568/D/P du : 
21 juillet 1950. - Est constaté, pour compter du 

le. juillet 1950, parmi le personnel du cadre commun 
supérieur des travaux agricoles de "A.O.f" en scl"'YÎoe 
au Togo, le passage aulomatique il l'oohelon supé­
rieur de solde de M. Jambon Gilbert, conducœur en 
chef avant 4 ans, qui passe conduc!6ur en che! après 
4 ans. 

Nomlullo.a-Aff...tatt... 

Par décision nO 566-D/P du.: 
21 juillet 1950. - M. Nicol Yves, aGluinistrateur 

adjoint de I.e classe des Coloules, en service au bu­
reau des affaires économiques, est nommé chef de 
la subdivision administrative, adjoint au Commandant 
de Cercle et à l'Administrateur-Maire de la Commune. 
mixte de Lomé, en remplacement de M. Chopin Fer­
nand, administrateur de 2e classe des Lo.oules, dégagé 
des cadres. 

M. Neyrolles Roger, administrateur :ldjoint de 2­
classe des Colonies, Président des lriblmaux è. 00lU­
pétenoe correctionnelle et de simple l'ohoe d'Atakpa­
mé et de Sokodé, est nommé adjoint a!1 comms'l'.lant 
du Cercle de Kloulo, en remplacement de M. Petit ­
Laurent!.. nommé ehef de la SubdivisIon adminlslra.­
tive denévié. 

• 
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M. Neyrolles est n()lllmé en autre President du 
Tribunal du premier ~ de Klaulo, en remplace­
ment de M. Destrade "tlaurle, aide-ronducrenr de 
1re classe des travaux agricoles. 

2eM. Puechavy Maurice, rédacteur de classe 
d'administration générale d'Outre-~ler, nouvellement 
désigné pour servir au Togo et arri~ à Lornl! par 

, avion le 16 juillet 1950, est affecté au bureau des 
, affaires économiques, en remplacement de M. Nicol, 

appelé à d'autres fonctions. 

Par décision no 558/D/P du : 
18 juillet 1950. Est et demeure rapporIL'" la 

décision no 525 D/P du 29 juin 1950 nommant M. 
Gl.Id.fi. inspectenr d'académie, directeur du service 

('Iël""'en.seignem.ent, de l'éducation géœralt: et des 
BpOrts. 

Par décision nO 551/D;P du : 
12 juillet 1950. L'aide-météorologiste adjoint 

de 5< classe du cadre local du Togo Byl!' Benjamin, 
en service à la direction du service mëtéorologique, 
est affecté à la station météorologique de renseigrœ­
ments de Mango, en remplaœment de l'aide météo­
rolOlP.ste adjoint de 4' classe Mensah Clément, qUI
reçOIt une autre affectation. 

L'aide-météorologiste Me<1sah Clément, qUI com­
pte au 1er juillet f950 trois ans el un mois de séjour 
ininterrompu dans les stations de l'intérieur, est 
'affecté à la direction du service météorologique à 
Lomé. 

Par décision nO 561-DiP du : 
18 juillet 1950. - Le commis journalier Wilson 

Robert, en service à Sokodé, est affecté provisloire­
ment au bureau des Finances à Lomé. 

Par décision no 567-D/P du: 
21 juillet 1950. - M. Konan Kouassi Bernard, 

Assistant-adjoint de 3e claSse des Eaux et Forêts, en 
. f!erviœ à Lomé, est affecté à Atakparné. 

Par décision no 570-D/P du : 
21 juillet j 950. - M. Julien Henri, Commis de 

3' classe des trésoreries coloniales, nouvellement dé­
.é pour servir au Togo et arrivé à Lomé par
aVIOn le 20 juillet 1950, est mis à la dispOSition du 
Trésorier-Payeur. ' 

Cn témoignage officiel de satisfactiou est décerné 
à, M. AkQ Augustin, C()Illmis I?riucipal de S, classe 
·du cadre local des transmissIOns Il,, Togo, gérant 
,du bureau de PaUmé, pour le motif suivant : 

,S'est fait volontairement l'auxilimre compétent 
• et 'nlassable du Commandant <.le Cercle à Klouto 
• pe<1dant la durée des travaux de reconstruction du 
« bureau de poste de Palimé. Tout en assurant ses 
" fonctions de gérant, a contribué avec uue efficacité 
• louable et U:Il zèle remarquable à réaliser un éta­
• blissement postal qui fait honneur au Centre urbain 
• de Pal.Imé». 

c··c·· 

Pal' décision nO 565/D/P du : 
21 juillet 1950. - Un congé de convalescence de 

trois mois pour en j<luir à Rennes 4, Rue Thiers 
est accordé à M. Chopin Fernand, administraleur ,de 
2' classe des, colonies, dégagé des cadres, sur sa 
demande, par décret du 12 juin 1950. 

Des réquisitions de passage pour ta l'rance, pa.t 
voie aérienne, en 1re classe - 1'- catégorie il lui sont 
en outre délivrées : 

1° - de Lomé à Casablanca (Via Dakar) • 
2<> - de Casablanca à Paris, 

sur l'avion d', Air-France» attendn à Lomé le 24 
juillet 1950. 

.u........... d. 
'•••11__ 

Par arrêté nO 573-50/P du : 
18 juillet 1950. - M. Akalo Vincent, m(JUÎleUl':

d'Agriculture adjoint de 2" classe du cadre local 
africain du Togo, est suspendu de ses f(mctions pj)llr 
rompier de la date de la signatuœ du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions Mo Akalo n'aura droit qu'à la moitié de son traI­
tement brut dégagé de tous accessoires et indemll:l.liés. 

\ 

LIe..........t 


Par arrêté nO 554-50/P du : 
12 juillet 1950. - M. Zèkpa, Antoine, aide-météo­

rologiste stagiaire, en service à Lomé, est IicencW 
de son emploi pour faules graves répétéeS dans 
l'accomplissement de son service et incapacité pro­
fessionnelle. 

A,••t. Il. ...11.. 
Titularisation 

Par arrêté nO 580-50iP du : 
20 juillet 1950. - M. Vianou Kotokau Paul, agent

dè police stagiaire en serviœ à Lom~, est titularisé 
dans son emploi et nommé agent de police de 4e cl. 
pour compter du 16 juillet 1950, date à laquelle il 
a terminé son année de stage réglementaire. 

Mutation 

MODIFICATIF à la 'déclllion no 517/DP. du 26 jUin 
1950 pertant mutation. 

A" lieu dI1: 

M: M~g~ Àh~~L brigadier chei dé Poliœ; en 
serviœ à Anécho, est arfecté à Lonn;, en remplaœ­
ment de Monsieur Gnagblodjo Joseph. 

Lire: 

M.' Megn4se' Ahalnada; brigadier de' pÔliœ, •e~ 
service à Anécho, est affecté à Lomé, en remplaœ­
ment de Monsieur Gnagblodj<l Joseph. 

• 
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•••"...' ....11•• 

Démission 

Par arrêté no fi51-S0/P du : . 

12 juillet 1950. - Est acœptée, pour compler du 


1.r juillet 1950, la démission de son emploi de garde 
forestier, offerte par M. l)ossou Fklrentin, admis 
d.a!ns le cadre local des aides ·météorologistes par
arrêté no 478-50/P du 26 juin 1950. 

....... de p.lI .. 


Par arrêté nO 587-50/BM du: 
24 juillet 1950. - Le brigadier.chef de 2" classe 

Baba Sissoko n° m'" 1164 du peloton de Sokodé est 
ClISSé de son grade et remis garde de 2" classe à 
compter du 1er juillet 1950, pour faute grave en 
serVIce. 

Le garde de 2" classe Baba Sissoko esl proposé
d'office pour l'attribution d'une pension de retraité 
pour compter du l·r septembre 1950 dfrns les condi· 
tions fixées par l'arrêté nO 112 du 20 fe.vrier 1937. 

. L'adjudant Bangoli Yamoura nom" 1693 du pe­
loton de Klouto est cassé de sDn grade et remis garde 
de 2" classe à compter du 12 juillet 1950, p®r 
faute grave en service. 

Le garde de 2" classe Banl/oli Yamoura est licen­
cié et rayé des contrôles actifs du corP.:' des gardes

• œrcles 	pour compter du 31 juillet 19,,0, pour laute 
d'une extrême gravité ~ le service. 

DIVERS 
1 

A....pl. 

Par arrêté U O 591-50/F du : 
25 juillet 1950. - II est alloué à M. Viale avocat­

défenseur près la Cour d'appel et les Tribunaux de 
l'A.O.F. dël:neurant à Lomé Avenue des Alliés, une 
somme de: deux cent cinquante mille francs ­
(250.000 francs) à titre d'acompte sur ses honoraires 
dans l'instance : 

Plantation de Baguida; 
Le dépense sera inIputée sur le chap. 17 - art 2 

Parag. 1: dépenses inIprévues ~oit: 250.000 francs. 

A••••• 

Par décision no 559/D/F du : 

18 juUlet 1950. - Une avance individuelle de 


10.000 francs C.F.A. est a~<lrdée à M • .l\L PIerre 
GrinIal et Raymond Calas professeu~ en mission 
en Afrique Occidentale Française et au Togo. 

La dite avance sera imputée au chapitre 15 bis 
art 2 et sera régularisée ultérieurement Sur œs 
frais de déplacement acquis ponr les intéressés. 

·è_••d....... I.dlll••• 


ADDITIF à l'art'Iité nO 487-5OfAPA du 28 ium 
1950 ji:r:ant les indemnités de !oncUon' des chef3 
de canton du Cercle de Sokodé poul' l'année 1950. 

Apl'~ : 
.. . . .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. ,. .. .. .. ... 

CERCLE DE SOKODÉ . . .. . . . .. . .. 
b)) Suf1diuision de Ba311ilr1 

.. ............. .. . . .
~ 

Oyombo, chef du canton de Kat· 
chamba ....... . 14.500,00 

ajouter: 
Togone, chef du canton de l'Ot! 14.500,00 

Le reste sa:ns changement 

Par décision n' 653fD/TP du : 
20 juillet 1950. - la Commiss'on, pl'!!vue au dé· 

cret du 1er mars 1950, chargé" de donner SOli ,avis 
sur la répartition des crédits affectés à la prime de 
rendement du personnel du cadre génél'al ·<.lés travaux 
publics ('st ainsi composée: 

Le chef du service des travaux publics Président 
Le chef du bureau des· Finances 1
Le chef du bureau du Personnel 
L'ingénieur-adjoint au chef du 

Memor,:1Jservice des travaux publics

L'ingénieur, chef de la Subdivision 


des travaux publics du sud 

Celte Commission se réunira sur la convocation de 

son Président pour déterminer les primes afférentes· 
aux exercices 1949 et 1950. 

Par décision nO 564/D/AE du: 
20 juillet 1950. - Les Commerçants dont les noms . 

suivent sont désignés pour faire partie de la Commis­
sion qui statuera SUI' les offres se rapportant au 
Tableau nO 38 Marshall: 
M.M. 	 LaITien 

OIympio
Azémard 
Hoyle 
ou leurs délégués. 

Par décision no 573/D/AE du : 
24 juillet 1950. - Les commerçants liont les noms 

s!livent sont désignés pour faire partie de la Commis­
sIon quI statuera sur le; offres se rappOrtent au 
Tableau 130: 
M.M. 	 Herson 


Bastard 

Prades 

François 

ou leurs délégués. 


-Délégation de pouvoirs 

Par décision nO 578-D/Dom du : 
24 juillet 1950. - M. Roumieu·Bonnaious, Rece. 

veur des Domaines, demeurant et domicilié à Lomé, 
est spécialement chargé de représenter le Commissai· 
re de la République au Togo dans l'action en défell$ 
à soutenir contre les nommés Noudanou Ayigan
Konou, Gavo Améwou Kimou, Kwassi Zankou Kom:m, 
Messan Sossou Konou, Sémék'Ouawo KonO\!, Koumo­
dji Ayigan Konou, Mensavi Sossou K,!mou, Attlsso 
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Allowovo Kol1pu, André Adodo, Gérant Adé, Frédéric 
Gadégbéku, Togbui Bedjen Konoll, :'>ledjiké Aldi Ko­

''I1OU, qui, suivant treize exploits de M' Cosme Oeckoll, 
HuissIer à Lomé, ont assigné le Ten-itoire du Togo, 
en la personne dudit Commissaire de la République, 
par devant le Tribunal de 1" Instanee dc Lomé, 
statuant en matière civile, Il l'audience du vendredi 
28 juillet 1950, aux fins d'obtenir payement de la 
somme globale de; 2.640.960 Cres. au tilrc d'in­
demnité de dépossession du terrain du nouveau Lycée
de Lomé. 

En conséquence, M. Roumieu- Bonnafous intervien. 
drn au nom du Territoire du Tog<l, à tou~ les actes 
de cette procédure, jusque et y c<>nlpri' l'acte d'appel, 
s'il y a lieu. 

S.••I'''..... ' 
C. B. P. B. 

par arrêté WJ 588-50/E. du: 
24 juilld 1950. - Sont déclarés admis à l'examen 

du Certificat d'Etudes PrimaIres E1émen~s du TIOg'O, 
session cIu 26 juin 1950, les candidats dont les noms 
suivent, par ordre alphabétique et par Centre d'exa­
men : 

11) liJmé. 
A) - Centre du Ccllège Cla$,ique et MClÙlrlf8. 

Abalo justine, N.D.A. Lomé 

Abbévi Amoul!lOU, Route d'Anécho 

Adabunu Aknété, Ecole Marina 

Adamah Jean, M.C. Lomé 

Adabra Marcellin, M. C. Noépé 

Adekambi Ferdinand, Eoole Route d'Anédlo 

Adigo Pierre, Ecole Marina 

Adjallé Paul, M.C. Tsévié 

Adjamgba Angèle, N.D.A. Lomé 

Adjamgba Bernice, N.D.A. Lomé 

Adjamgba Thérèse, N.D.A. Lomé 

Adjoa Colette, N.D.A. Lomé 

Adjogblé Christophe, M.C. Lomé 

Adotévi Nathanid, E. SanoUSS! 

Adonlrou Nicodème, E. Sanoussi 

Adri Jean, M.C. Lomé 

Adzomada Ruben, M.E. Lomé 

Afanou Eugénie, E. FîIle Lomé 

Afagni'Kl Frands, M.C. Tsévié 

Afayomé Victor, M.E. Lomé 

Agbandé Raphaël, E. Rte Anécho 

Agbavoh David, E. Rte Anécho 

Agbémavor Samuel, E. Rte Anécho 

Agbémaror Paul, E.R. Agouévé 

Agbéfan Sébastien, E.R Sanoussi 

Agbémagnor Sébastien, E.R. Saooussi 

Agbélro Christian, E.R. Sanoussi 

Agbényénu Jean, M.C. AgbeIQuhoé 

A:gbénou Antoine AsSiongbon, M.C. Lomé 

Agbénya Victor, M.E. Lomé 

Agbi Helutsé Féfix, E.RM. Moutet 

Agbadjan Bertha, Ecole Marina 

Agbodjan Jean-Marie, M.C. Lomé 


. Agbobi Christophe Kodjo, M. C. Lomé 

Agbokou Michel, M. C. Lomé 


Agbobli Oodfried, M. E. Lomé 
Agbovon Komi Komlan, Eoole Marina 
Agegee Léopold Komlan, M. C. Lomé 
Agoshie Afiavi Call1xta, N. D. A. Lomé 
Agossa julien, E. R. M. Moutet 
Agounyoh Christian, E. R. Miss10n Tové 
Ahawo Cléophas, E. R. Saooussi 
Ahiantsl Edouard, E. R M. Moutet 
Ahianblamé Seth, E. R. M. Moulet 
Ahianou Benjamin, M. C. Assaboun ' 
Ahiangba Godwin, M. E. Tsévié 
Ahouégnimon Georges, E. R. M. Moutet 
Ajavon Placide, M. C. Lomé 
Ajavon Constan, M. C. Lomé 
Akakpo AkOllté, E. R. M. Moute! 
Akakpo Pierre, E.R. M. Moutet 
Akakpo Thomas, M. C. Assahoun 
Akakpo Christophe, M. C. Lomé 
Akakpo jean-Baptiste, E. R. Bè 
Akakpo Honoré, E. R. Bè 
Akouété Ignace, E. R. Sanoussi 
Alrouesson Thomas, E. R. Sanoussi 
Alrouma Emmanuel, E. R. SaIllOUSSi ' 
Alroumey Martin, M. C. Noépé 
Alrogo Laurent, M. C. Noépé 
Alrolat.se Jeannette, M. E. Lomé 
Alroété Oodwin, M. E. Lomé 
Akpokl1 Rosaline, Ecole tilles Lomé 
Allen Moïse, M. C. Lomé 
d'Almeida Richard, E. R. Marina 
d'Almeida François, M. E. Lomé 
d'Almeida MagIQire Ayilroévl, M. C. I..omé 
d'Almeida Marie-Thérèse, Ecole filles Lomé 
d'Almeida Winfried, E. R. M. Moute! 
Amadoté Hélène, Ecole filles Lomé 
Amadoté Augustin, E. R. Sanouss! 
Amav! Alphonse, E. R. Rte Anécho 
Amenya Régine, M. E. Lomé 
Ameto Eloi Ametodjrado, M. C. Lomé 
Amegee Emile Kokou, M. C. Lomé 
Amegee Georges, M. C. Tésvié 
Améganvi Vitus, M. C. Lomé • 
Amelroudji Koffi Edouard, M. C. Lomé 
Amekoudjl Martin, E. R. Sanoussi 
Amekoudji Linus, E. R. de Bè. 
Amevor André, M. E..Lomé 
Amesse Antoine, E. R. de Bè 
Ameyissa Kadevi, M. C. Lomé 
Amenygloh Kossivi Etienne, M. C. Lomé 
Amenyido Kokou Michel, M. C. Assahoun 
Amedjika Henri, E. R. Sanoussi 
Amenyizin partait, E. R. Rte Anécho 
Amouzou Bruno, M. C. Lomé 
Amouzou jean-Baptiste, E. R. M. Moote! 
Amourou Emmanuel, M. C. Agbe1ouhoé 
Amouzou Christian, M. C. Lomé 
Amouzou julienne, Ecole fUies Lomé 
Amouzougan ÂgnèS, N. D. A. Lomé 
Anoumou Augustin, M. C. Lomé 
Anoumou Joseph, M. C. Tsévié 
Anson Paul, M. E. Lomé 
Anyovi Etienne, M. C: Lomé 
Anthony Reinfried, E. R. Rte Anécho 

• 
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Assiado Mathias, M. C. Tsévié 
Assogba Gratien, E. R. de Bè 
Atayi Patrice. M. C. Lomé 
Atsou Kokouvi Théophile, M. C. Tsévié 
Atsoum Alex. E. R. Saooussi 
AttilQOsie Emmanuel. Ecole Marina 
Attiogbé Amourou Noël, E. R. M. Moutet 
Attiogbé Robert La\\"SOn M. C. Lomé 
Attiglah Ignace, E. R. de Bè 
Attiglah Nioolas, E. R. de Bè 
Attitso Lucas. Route d'Anécho 
Attivor Pierre, M. C. Lomé 
Attidokpo Mathias, M. C. Tsévié 
Awanyo Kossi, M. C. Noépé 
Awanyo Pierre, M. C. Noépé 
Awity Lucas, M. C. Noépé 
Ayena Jean, E. R. M. Moutet 
Ayité Anoonciata, N. D. A. Tsévié 
Ayité Philippe, M. C. Lomé 
Ayité Dansou, E. R. Sanoussi 
Ayivi Béatrice, AgIouévé 
Ayivi Ignace, Agouévé 
Ayivor Kossivi Isidore, E. R. Sanoussi 
Azarlo Daniel, E R. M. Montet 
Azario Emile, E. R. Rte Anécbo 
Azamety K. Clément, E. R. M. Moutet 
Aziabli Jean, M. C. Noépé 
Aziaté Augustin, M. C. Noépé 
Badagbo Gabriel, M. C. Agbeloub06 
Bab André, M. C. Noépé 
Bakar Clément KomIanvi, M. C. Lomé 
Baradao Jacques, M. C. Assahoun 
8Iu'boza Joseph, E. R. Marina 
Blam Raphaël, M. C. Tsévié 
Birüma Sylvestre, M. C. Lomé 
Boœovi Michel, E. R. Marina 
Boboe Etienne Tétévi, M. C. Lo~ 
Bossou Sémélé Jérôme, E. R. Sanouss.l 
Brenner Mireille, N.D.A. Lomé 
Bruce Mariane, E. R. Marina 
Cadena Claude, E. R. Marina 
Chakplah Jean Akouété, M. C. Lomé 
Codjo Dossè Chrétien, M. C. Lomé 
Codjovi Jean, E. R. Sanoussi 
Comlan Paul, E. R. Rte Anécho 
Corkson Emile, E. R. Bè 
Dadjie Cécile, N.D.A. Lomé 
Dafo Diodatus, E. R. M. Moutet 
Dagadou Pierre, M. C Assahoun 
Datey Amouzou Raymond, E. R. Rte Anécbo 
Dateoou Mathias Gaka, E. R. SanouSSl 
Dandjinou Koffi Daniel, M. C. Lomé 
Dora Koffi, E. R. Mission Tové 
Dedje Paul, E. R. Sanoussi 
Degbe Joseph Ayawo Ahiawossan, M. C. Lomé 
Degboé Isidore, E. R. M. Moutet 
Dika Yawo Gabriel, M. C. Assahoun 
Djaka Vicror, M. C. Lomé 
Djatie Denis, N.D.A. Lomé 
Djondo Anani, E. R. Rte Anécho 
Djossouvi Hunkpati, E. R. Sanoussi 
Do~e Augustin Solllo, M. C. Lomé 
Dosssl'I Sél'1lphin, AI. C Lo~ • 

Dosseh K. Narcisse, E. R. Bè 
Dossou A. Boniface, E. R. M. Moutet 
Dossou Michel Akpovi, M. C. Lomé 
Dossou Thomas, E. R. Sanoussi . 
Dotse Robert, M. C. Agbelouhoé 
Edjoh Sébastien, M. E. Lomé 
Elessessi Jean, E. R. Sanoussi 
Egah Sébastien, M. C. Agbelouhoé 
Egah Théophile, E. R. Rte Anécho 
Eklou Patrice, M. C. Lomé 
Ekoué Elise, N.D.A. Lomé 
Essadra Joseph, M. C. Lomé 
Fakambi Pierre, E. R. Rte Anécho 
Falana Abaudou, E. R. Rte Anécho 
Falana Mousbaou, E. R. Rte Anécho 
Falana Tahoffiki, E. R. Rte Anécho 
Fayosewo Vicror, M. C. Lomé 
Fiat y Aménouvor François, M. C. Tsévi.$ 
fuli.oah Gabriel, E. R. M. Moutet 
fulli Anroine, E. R. Sanoussi 
N:.>lIy Léopold Anani, M. C. Lomé 
Follibey Fabien Têko, M. C. Lomé 
Folli~é Anam, M. E. Lomé 
Fumey Koudayor, E. R. Sanoussi 
Franck Ouy Albert, M. C. Lomé 
Freitas Cosmas, E. R. M. Moutet 
Freitas N. Kouassi, E. R. M. Moutet 
Freitas Paulette, Ecole filles Lomé 

• Gaba Simon, 	 M. E. Lomé 
Gada Alexandre Yawo, M. C. Lomé 

B) - Celltre ae l'Ecole des FUies 
Moèvi Dorothée, N.D.A. Lomé 
Mou Samuel, E. R. M. Moutet 
Nipassa Jacob. M. E. Lomé 
Nudjo Jérôme, M. C. Lomé 
Nougbode Pierre Ghodja, M. C. Lomé 
N'Timekponawo Kounùgnon, E. R. Bè 
Nubukpo Eugène Atsou, M. C. Lomé 
Nukpero Emmanuel, E. R. SanousOOll 
Nyanutse Emmanuel, M. E. Lomé 
Ohini Jean, M. C. Noépé ' 
Pedaoou Ko~u Laurent, M. C. Tsévié 
Pethos Gabriel. E. R. M. Moutet 
Plo Amida, E. R. Route Anécho 
Plndra Gazaoou, E. R. Route Anécho 
Pinorini Mlchel, M. C. Lomé 
Quaye Mélanchron, M. E. Lomé 
Quenum Faustin Ayawovi, M. C. Lomé 
Sam Cléophas, M. C Lomé 
Santos Célestine, N.D.A. Lomé 
Santos Charlotte, N.D.A. Lomé 
Sant' Anna Gaétan, E. R. Sanoussi 
Sant' Anna Racim, E. R. Route Anécho 
Sanvi Arlette, E. R. Marina 
Satsou Cosmas, M. C. Tsévié 
Savi de Tové Isabelle.. M. E. Lomé 
Satchivi Anroine Akakpo, M. C. Lomé 
Shalman Martin, E. R. Saooussi 
Sedjro Amemaka, Agouévé 
Sedjivi Jonathan, M. E. Lomé 
Segbefia Louis, M. C. Assahoun 
Segbeaya Louis, M. C. Lomé 
• 
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Seledji Komi Augustin, M. C. Tsévié 
Semenya Laurent, E. R. Route Anécho 
Senaya Bernard, M. C. Assahoun 
Sewa A. Etienne, E. R. M. Moutet 
da Silveira Francisoo, E. R. Bè 
Sodji Tiburtus, M. C. Lomé 
Sodoga Vitus, E. R. Bè 
SodatollOU joseph, E. R. Saooussi 
SodatollOu Dodji André, E. R. SaooU8si 
Somadan Paul, E. R. Sanoussi 
Sossa Emile Koffi, M. C. Lomé 
Sowou Fridolin, MissIon Tové 
de Souza Ambroise, E. R. Rte Anlcho 
Tamakloé Grégoire Koffi, M. C. Lomé 
Tay Daniel, M. E. Lomé 
Tek~ Afantsao, M. C. Tsévié 
Tétevi Paul, M. C. Lomé 
Tetekouma Etienne Kodjo, M. 
Tipoh Eugène, M. C. Assahoun 
Toffa Kodjovi François, M. C. 
Toffa Gilbert, M. C. Assahoun 
Tognivi Augustin, E. R. Bè 
Tolassi Alphonse, M. C. Noépé 

C. Lomé 


Lomé 


Tsakadi Randelph, E. R. Sanoussi 
Togbe Eugénie, Ecole filles Lomé 
Viagbo Koffi, E. R. Moutet 
Viagbo Pierre, E. R. Rte. Anécbo 
Vieira jean M. HilaIre, E. R. Sanoussi 
Vieira Antoinette, N.D.A. Lomé 
Vivity Lucie, M. C. Tsévié 
Walter Yvette, N.D.A. Lomé 
Wogomebou Félix AmeguiewoIi, M. C. Lomé 
Womenor Alexandre, Mission Tové 
Wona Emmanuel, Mission Tové 
Wonamey Moïse, Mission Tové 
Yekpaye jean, M. E. Lomé 
Yovo Akuété Alphonse, M. C. Lomé 
Zanau Thomas, M. C. Lomé 

C) Centre de l'Ecole. de .l{l Rouie d'AnéClto 

Oanyo Daniel, M. E. Tsévié 
Oasu Raymond, M. C. Agbelouwoé 
Oayibor Thérèse, M. E. Lomé 
Obaffa Yao, E. R. Rte. Anécho 
Obaguidi Déwanou, E. R. Sanouss; 
Qbedze Koffi Daniel, Mission Tové 
Gbedemah Norbert, M. C. AgbeJouwoé 
Gbedemah Victor, M. C. Agbelouwoé 
Gbemou Christian. MisslOn-Tové 
Obemou Seth, Mission-Tov!' 
Obetohou Gj)bert, E.R. M. Moutet 
Geraide François, E. R. Rte. Anécho 
Onassounou Hubert, M. C. Lomé 
Gnaro Marcel, M. C. Lomé 
Onrofoun Bruno, M. C. Lomé 
Glé Théodore, M. E. Lomé 
Gomez Alciat, E. R. Sanoussi 
Gomez Angelo, E. R. M. Moutet 
Goumalon Antoine Kodjo, M. C. Lomé 
Goumenou Kowuvi pierr.e, Ecole officielle Zolo 
Omner Dieudonné, E. R. Sanoussi 
OUde Eusèbe, M. C. Agbelouwoé 
OUedje Etienne, M. C. Tsévié 

Hadikou Jean, M. E. Lomé ' 
Hegnyo Sophie, N.D.A. Tsévié 
Houinato Dorothée, M.C. Lomé 
Houssounoukpe Léon, E. R. Bè 
Jamier Théophile, E. R. Sanoussi 
Johnson Alfred, Robert, E. R. M. Moutet 
Johnson Edouard, E. R. Rte. Anécho 
Johnson James, E. R. Rte. Anécho 
Kagni Joseph, E. R. S. Sanoussi 
Kamassa Emmanuel, Mission-Tové 
Kagui Christophe Folli, M. C. Lomé 
Kekere Natchirou, M. E. Lomé 
Kidt Cyprien, M. C. Lomé 
Klou Victor, E. R. Rte. Anécho 
Kodjo Oervain, E. R. M. Moutet 
Koffi Edoé, E. R. Rte. Anécho 
Koffi Kodjo, E. R. Rte. Anécho 
Koffi Adjah Théophile, M. C. Lomé 
Koffi Elias, M. C. Tsévié 
Kodjo Edouard Kodjovi, M. C. Lomé 
Kodjo Michel, M. C. Tsévié 
Kokou Cunégonde, Ecole filles Lomé 
Komassl Emmanuel, M. E. Lomé 
Komlan Emmanuel Kowou, M. C. Tsévié 
Komi François Kodolo, M. C. Noépé 
Komi François, M. C. Agbelouwoé 
K ossi François: M. C. Agbelouwoé 
Kossi Kodjo Gabriel, M. C. Tsévié 
Kossivi Emmanuel Robert, M. C. Lomé 
Koudjo Thomas, E. R. Route Anécho 
Koudowovoh André, E. R. Route Anécbo 
Koudewovoh Eugène, E. R. Route Anéc'ho 
Koudeuce Sant' Anna, E. R. Sanoussi 
Koué Ernest Akouété, M. C. Lomé 
Koué Patricia, N.D.A. Lomé 
Kouévi Salvin, E. R. Sanoussi 
Koumi josephine, N.D.A. Lomé 
Kougblenou Komi Michel, M. C. Tsévié 
Kouyona Tettêh, E. R. Route Anécho 
Kpakpo Marc, E. R. Sanoussi 
Kpelly David, Mission-Tové 
Kpodar Félix, M. C. Lomé 
Kponton Aguès, N.D.A. Lomé 
Kpoyo Simon, E. R. Sanoussi 
Kwakouvi Athanase Komlanvi, M. C. Lomé 
Kouassigan Pascal, E. n. M. Moutet 
Kudu Louis, E. R. M. Moutet 
Kouévi Maurice, E. R. M. Moute! 
Lade Christophe, M. E. Tsévié 
Lassey Lylie, Ecole filles Lomé 
Lassey Thérèse, N.D.A. Lomé 
Lamboni Bandouli, E. R. Route Anfcho 
Lawson André, E. R. Sanoussi 
Lawson Abel, E . R. Sanoussi 
Lawson Bénis, E. R. Sanoussi 
Lawson Benjamin, E. R. Route Anécho 
Lawson Edouard, E. R. Route Anécho 
Lawson Elliot, E. R. Marina 
Lawson Gabriel Laté, M. C. Lomé 
Lawson Jonas, M. C. Lomé 
Lawson Léopold, E. R. Route Anécbo 
Lawson Marc, E. R. Route Anécho 
Lawson Pascal, E. R. Route Anécbo 
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Lawson Théophile, E. R. Route Anécho 
Lawson Tétévi Jérôme, M. C. Lomé 
Lawson Victor, E. R. Sanoussi 
Legba Emile, M. C. Assahoun 
loooh Eugène, M. C. Lomé 
Logossou Au'gustin, M. R. Moutet 
Magloe Oérard, E. R. Sanoussi 
Marklam Christian, M. E. Lomé , 
Mawulé Antoine Améyou, M. C. Lomé 
Mebuoou René, E. R. M. Moutet 
Mededjo Adrien, E. R. Sanoussi 
Medeiros Antoinette, N.D.A. Lomé 
Medjago Kossl, M. E. Lomé 
Mensah Aloys, E. R. Route Anécho 
Mensah Afanlodji, E. R. Sanoussi 
Mensah Dorcas, M. E. Lomé 
Mensah Emile, E. R. SanoussÎ 
Mensah Pierre, M. C. Lomé 
.Mensah Roger, E. R. Sanoussi 
Mensah Randolph Sewa, ·M. C. lomé 
Messan. Antoine, M. C. Lomé 
Missodey Louis, M. C. Lomé 
Midekor Théophile, E. R. Sanoussi 
Misseou Komlan, Agouévé 
Mivedo Emmanuel, E. R. M. Moutet 
Modjo Jacques, E. R. Saooussi 
Modjo Bernard, M. C. Noépé 
Randolph Robert, M. C. Noépé 

~) Cerde il'Ankltc 

Abagbo E. Antoine, Eoole Zébévi 
Adama Ayité\'Î, M.C. Anécho 
Adanjl'Ianmoti Christophe, M.C. Anécho 
Adéle KossiV'Î, E.R. Amégnran 
Adokoue M. Emmanuel, Eoole Kutchs 
Adotévi Henri, E.R. Porfo.Séguro 

·Afanou Yaovi, E.M. Anécho 
Agba'g'la Lazare, Eoole Zébévi 
Agbélessessi Efoé, Eoole Zébévi 
Agbodjan .M. Augustin, E.R. Vogan 
Agbodjan C. Combé, M.C. Porto·Séguro 
Agbodo T. françois, Eoole Kutchs 
Agboyibo Oa'gnaglo, E.R. Vogan 
Akotsia Oérard, M.C. Porto·Séguro 
Akuma Raphaël, M.C. Togoville 
d'Almeida Noa, E.M. Anéeho 
(J'Almeida Sébastien, M.C. Anécho 
Amédégnaro Toussaint, E.R. Vogan 
Amégandjin Marcellin, M.C. Anécho 
Amégbo Efoé, E.R. Zébévi 
Amégbo Obégnon, E.R. Zébévi 
Amégnran Djossou, M.C. Anécbo 
Amétogbo Domil)go, E.R. Badougbé. 
Améounou K. Théodore E.R. Badougbé 
Amouzou Kokoù, M.C. Togovilli! 
Amou2XlU Vitus, Ecoli! Populaire 
Amouzouvi foli, Ecoli! Kuichs 
Anani André, M.C. Anécho 
Anyinéfa K. Félix, E.R. Badougbé 
Anyinéfa K. Henri, E.R. Badougbé 
Apéatro K. Albert, M.C. Togoville 
Apédo Komlan, Candidat· libre 
Aquéréburu Renolt, E.M. Anécho 

Ayamam Amouzou, M.C. Togoville 

Ayayi Orégoire, M.C. Anécho 

Ayika Blaise, E. R. Zébévi 

A yikoé Polivi, E.R. Zébévl 

Bénissan Dovi, M.C. Anécho 

Biko Kuakou, M.C. Anécho 

Bintbo Vaovi, E.R. Zébévi 

Broohm A. Attiogbé, M. C. Porto-Séguro 

Combey A. Célestin, E. R. Badougbé 

Combey Combiété, E. R. Zébévi 

Combey Paul, E. R. Zébévi 

Comedja Oabriel, Candidat libre 

da Costa Epiphanie, N.O.A. Anécho 

Couchoro Victoria, Ecole filles Adjldo 

Dogbé Kodjo, E. R. Zébévi 

Dossouvi A. Sévérin, Ecole Kutchs. 

Dotada Emmanuel, Eoole Kutchs. 

Doweton Adjitowou, M. C. Anécho 

Edoe E. Miwlanou, E. R. Badougbé 

Edorh Anne, Ecolefîlles Adjido 

Edorh Blaise, E. Methodiste Anécho 

Edorh faith, Ecole filles Adjido 

Ephoevigan Josephine, Candidate \lbre 

Ekoué Bessan, E. R. Amégnran 

Ekoué Moïse, E. Méthodiste Anécho 

foly CoJ1i!tte, N.D.A. Anéclw 

Foli Séraphin. E. R. Porto·séguro 

Fumey Mathieu, E. R. Porto-Séguro 

Oalo fansounoudji, E. R Vogan' 


• Obaguidi Akakpo, 	 E. Méth. Anéclw . 
Obeassor Raphaël, M. C. Anécho 
Ohedey Constance, Candidate libre 
Obenado Nathanie!, E. Méth. Anécho 
Obodogbe G. François, Eoole Kutchs. 
Gbogm:,ankoU P. Attiwo:O. M. C. Por!o·Séguro 
Onassounou Anroine, Ecole Kutchs. 
Onassounou Yvonne, Ecole filles Adjido 
Obovi Emmanuel, M. C. Anécho 
Ooeh A. Gabriel, E. Méth. Anécho 
Hagbonon T. Ekoué, M. C. Togoville 
Houédakor J. Thi, Ecoli! Kutchs. 
Houzinou Holonou, E. R. Zébévi 
Houndji Joseph, M. C. Anécho 
Hounsiagama Alex, E. R. Zébévi 
Johnson Bemadin, Ecole Kutchs. 
Johnson A. Eugène, Ecole Kutchs. 
Josso Soleté Michel, candidat libre 
Koffi Bessan, E. R. Amégnran 
Koffi Robert, M. C. Anécho 
Kokou Augustin, E. R. Zébévi 
Kokouvi K. Tarcisius, M. C. Togoville 
Kondo V. Edouard, E. R. Badougbé 
Kongo Akouété (1), E· R. Zébévi 
Kongo Akouété (2), E. R. Zébévi 
Kongon Akpoé, E. R. Zébévi 
Koué\i K. paul, M. C. Porto·Séguro 
Koudayah COSmas, Cours populaire 
Koumondji Têko, E. R. Zébévi 
Kpegbo Christophe, candidat libre 
Kponsou Comlanvi, Ecole Kutchs 
Kponton Colletti!, N.D.A. Anécho 
Kponton E. Simon, Eoole Kutchs. 
Kpoti Philippe, E. R. Porto-Séguro 
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Kougnigban F. Samuel, M, C, Porto-Séguro 
Lawson Augustin, courS populaire 
Lawson B, Fossou, Ecole Kutchs, 
Lawson Francis, M. C, Anécho 
Lawson Laté, M, C. Anécho 
Lawson Paul, Ecole Méth, Anécho 
Lawson Théophile, Ecole Méth, Anécho 
Lawson Raphal!l, candidat libre 
MeMsan Akakpovi, Ecole Méth, Anécho 
Mensah Damien, Ecole R. Porto-Séguro 
Menasan Loko, Ecole Kutchs. 
Mensah Mercy, Ecole filles Adjido 
Mensah Nelly, Ecole fille Adjido 
Mœsah Cosmas, E, R, Porto-Séguro 
Mensah Emmanuel, E, R. Porto-Séguro 
Messan François, Ecole Kutchs, 
Mensah Sewavi, Ecole Kutchs, 
Mess! Sopégnon, Ecole R. Amégnran 
Nador Ayélévi, E. R. Vogan 
Nuvi Amouzou Paul, candidat libre 
Pomeklan Francis, Ecole Kutths. 
Quant DesSOU Marc, M, C. Anécho 
Sedjro A, Bruno, M, C. Togoville 
Seddor Jacques, M. C, Anécho 
Semeglo Akpi, E, R. Amégnran 
Sohe Cécile, Ecole FUIes Adjido 
Sokpo Cathérine, Ecole Filles Adjido 
Sossou Michel, M. C. Anécho 

, Sotodji A, Somabé, M, C, TogoviUe 
Sylvestre Véronique, candidate libre 
Sassa Eben-Ezer, cours populaire 
Tameklo Ayayi, E, R. Amégnran 
Tetevl Jean, E, R, Badougbé 
Tolio F, Alexandre, candidat Itbre 
Amegboh Assouvi, candidat libre 
Tossa A. Léopold, can<lidat libre 
Tey! T. Cornélius, candidat libre 
Tossa M. Maurice, candidat libre 
Tomety E. Stanislas, Ecole Kutchs, 
Toulou1rou Sèvi, E. R. Vogan 
Trénou Louis, M. C. Anécho 
Vignon A. Ferdinand, Ecole Kutehs. 
Vigoon Louis, E. R. Zébévi 
Wilson Adjété, M, C. Anécho 
Wilson Thomas, candidat libre 
Condo Djitohou, candidst libre, 

):» - Cerc[,e (te Palil1fé 

Abochi Edouard, Ecole rég, D, Apéyémé 
Aboki Clément, Ecole rég, Palimé 
Adsdi Joseph, Ecole rég, PaUmé 
Adadjie Tobie, M, C. Palimé 
Adiha Kokou, E, R, Palimé 
Adjabe Oérard, E. R. Dayé Apéyémé 
Adjogbe Corneille, M, C. Agou 
Adoté Benoit, M. C. Agou 
Adonko Michel, M, C. Adéta 
Adjima Patricia, M, p. PlIllmé 
Adjogou Pierre, M, C. Palimé 
Adjogou K. Branzafort, M, P, Agou 
Adzw Clément, M, C. Palimé 
Afobi Sam, E: R Palimé 
Afovia Alexandre, M. C. Agou 

Agbadja Joachim, M. C. Agou 
Agbegu:e Jean, M, C, Agou 
Agbetch>ekou Aaron, E. R. Dayé Apéyémé 
Agbetowoka Gerson, M, P. PaUmé 
Agbesinyale Ekims. M, P. Agou 
Agbo Elizabeth, Np.A. PaUmé 
Agbokou Henri, M. C. Palimé 
Agboyi Rosine, E, R. Dayé Apéyémé 
Aglan Céphas, M. P, Agou 
Agoge Léon, M. C. palimé 
Agoudetse Albert, M. P. Lanvié 
Ahiambo Jonas, E, R. Palimé 
AhU Sigmund, E R. PaUmé 
Ahomekou Edouàrd, E. R. Dayé Apéyémé 
Aholou Walter, M. P. PaUmé 
Ahoto François, M. C. Palimé 
Akakpo Poli Dieudonné, E. R. Dayé Apéyéme 
Akakpo Kwami Gbédé, M, P. Agou 
Akakpo Louis, E. R. Palimé 
Akakpo Victor, M, C. PaUmé 
Akagbo Jean, candidat libre 
Apedo Silvain, M; C. Palimé 
Aketse Joseph, candidat libre Palimé 
AIroU Siegried, E. R. Akata 
Akotchouvi Jean, E. R. Dayé Apéyémé 
Akpemads Eugène, E. R. Dayé Apéyémé 
Akrodou Seth, candidat libre 
Alawoe Silé, E. R. Palimé 
Alovo Winfried, E. R. Dayé Apéyémé 

• Amedanou Edwin, 	M. P. Lanvié 
Amedekagbe Fidélis, E. R. Kouma TokpU 
Amededzi Vitus, M. C. Adéta 
Amedo Koffi, M. C. Adéta 
Amégan Gerson, E. R. Dayé Apéyémé 
Amégan Gérard, M. C. Agou 
Améla Dorothée, E, R Dayé Apéyémé 
Amégnaglo Michel, M. C. Agou 
AmenyahiaPierre, M. C. PaUmé 
Amatépé Hakpo, E. R. Aka!a 

.Amétépé 	 Herman, E, R. Kouma·Tokpli 
Ameyi Thomas, M. C. PaUmé 
Anani Kodjo Emile, E. R. Kouma-Tokpli 
Ankou Komlan André, E. R. Kouma-Tokpli 
Ankou Pascal, M. C. Palimé 
Anoukode Seth, E. R. Dayé Apéyémé 
Apedo Unus, E. R. Dayé Apéyémé 
Apeli Elia, M. C, Palimé . 
Atabou Louis, E. R. PaUmé 
Ataklo Arnold Mensah, M, P. Agou 
Ataklo Simon Raphaël, candidat libre 
Atakli Gédéon M. P. Agou 
Ataley Clément, E, R. PaUmé 
Atiganku Ltsette, Ecole Filles Palimé 
Attiogbé Augustin, E. R. PaUmé 
Attiogbé Maurice, M. C, PaUmé 
Attis() Kwami, candidat libre 
Atitsogbe Emmanuel, M. C. PaUmé 
Atsou Laurent Victor, E. R. Dayé Kakpa 
Atsou Jean, candidst libre Palimé 
Atsoutse Simon, M. C. PaUmé 
t-ssimad TIùmothée, E. R. PaUmé 
Avogan B Dogblé E. R. PaUmé 
Awosse chrisostome, M. C. PaUmé 

• 
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Awilmé Théodore, M. P. Lanvié 

Ayekple Oeorges, E. R. PaUmé 

Azatte Frédéric, E. R. Dayé A~yémé 

Aziadomé Emmanuel, E. R. Palimé 

Alogou Micltèl M. C. Agon 

Bialoou Richard, M. P. Lanvié 

80100 Nicolas, M. C. Adéta 

Boagbe Frédéric, candidat libre 

Bouaka Alfred, E. R. Dayé Apéyémé 

Buikpo Oébal, E. R. Dayé Apéyémé 

Cadiry Honora, E. R. PaUmé 

C1e-ro Emmanuel, M. C. Adéta 

Codjie Benoit, M. C. PaUmé 

Dagbovie Véronique, N.D.A. PaUmé 

Dassou Mensanvi, M. C. Palimé 

Desigha Céphas, M. P. Palimé 


. Dogba Félix, M. P. PaUmé 
'Dogbe Ankline, M. C. PaUmé· 
Dogbevi Constantin, M. C. Adéta 
Doh Tbo.mas, M. C. PaUmé 
Dooor Oilbert, E. R. Dayé Apéyémé 
Dosse Necklr. E. R. PaUmé 
Dzah Martin, M. P. PaUmé 
Dzah Mathieu, M. P. Palimé 
DzhinÎ A. David, M. P. Agou 
Difanou Japhet, M. P. PaUmé 
DoISe Oodfroy, M. C. Agou 
Edjolevo Seth, E. R. Dayé Apéyémé 
EdOh C)éophas, M. C. Adéta 
Egah Michel, M. C. PaUmé 
Egbenke Japhet, M. P. PaUmé 
Egbeooù Faustin, E. R. Dayé Apéyémé 
Elooué. K. Laurent, candidat libre Palimé 
Ekped210 Emmanuel, M. C. PaUmé 
Efoevi Sa Oeorges, E. R. PaUmé 
Etey Guillaume, candidat libre Palimé 
E\'IOda Benjàmin, E. R. Apéyémé 
Etse Gilbert, E .. R. Apéyémé 
Eise Yawo Kouma,E. R. Apéyémé 
Eze Etienne, M. C. Agou 
FiakluwQ Séraplùne, M. P. Agou 
Foley Albert, E. R. Palimé 
Foli Emma, E. R. Dayé Apéyémé 
Fumey Livingstone, M. P. Palimé 
Folina Louis, M. P. Palimé 
Gabla François, E. R. Dayé Apéyémé 
Gakli Pierre, candidat libre Palimé 
Oaley jean, candidat libre Palimé 
oameti Reinfried M. P. Lanvié 
Oavi Pascal, M. C. Agou 
Oawosso Daniel, M. P. Tomegbe 
Obadji j. Kwami,M. P. Agou 
Obedje K. Winfried, M. P. Agou 
Oligbeh Benjamin, M. C. Palimé 
Olikpo Emmanuel, M. C. Palimé 
Onakokpan Joseph, M. C. Palimé 
Ooka Obed, E. R. PaUmé 
Oota Simon, E. R. PaUmé 
Ouidt Emmanuel, M. P. Agou 
Hekpo Kossi Evans, M. P. Agou 
Hiaboude Rose,M. P. PaUmé 
Hindrick Nicolas, M. P. Pahmé 
Hounsihoué Honoré, E. R. Dayé Apéyémé 

Hounua Clément, M. C. PaUmé 

jibidar Peace, Eoole filles Palimé 

Johnson Alice, Ecole filles Palimé 

Kassegne K. joseph, 

Kenglo Alex, M. P. PaUmé 

Kio Koffi, E. R. Dayé Kakpa 
 .,Klou Japhet, M. P. PaUmé 

Kluboe Salomon, E. R. Akata 

Klou Comlan, E. R. Akata 

Kodjo Agbo Michel, E. R. Palimé 

Kodjo Emmanuel, candidat libre 

Kodjo René, candidat libre 

Kodjo Seth. M. E. Palimé 

K~an Fritz, M. li L. 

Koffi Christiane, E. R. Pallmé 

Koffi Dosse Michel, M. C. Palimé 

Koffi Edouard, E. R. Palimé 

Koffi Patrice, E. R. Palimé 

Kouéviakoé Henri, M. C. ABOU 

Kouéviakoé Jean, E. R. Palimé 

Kouégbenya Jérôme, M. C. Palimé 

Koudaou Albert. M. C. PaUmé 

Koumawou EmllllUlUeJ, M. C. Palimé 

Koffi Oscar, M. P. PaUmé 

Kouévi Irénée, E. R. Palimé 

KouassÎ Vincetia, Ecole fjjJes PaUmé 

Koudo H. Siegward, 

Koudoha Dominique, E. R. Palimé 

Koloou .Michel, Candidat libre Pabmé 

Kokou Augustin, E.R. Dayé .Kakpa 

Kokou Elmuth, E.R. Dayé Kakpa 

Koloou Emile, M.C. Palimé 

Komlan Kokodoko, E.R. Palimé 

Komlan Gabriel, E.R. Paiimé 

Konou Emmanuel, E.R. Dayé Apéyémé 

Kossi Pierre, M.C. Adéta 

Kossi Benoît, E.R. Dayé Apéyémé 

KOSSl Andjou Georges, M.C. Palimé 

Kœsi Hlomawou Emmanuel, M.C. Palimé 

Konou Julien, M.C. PaUmé 

Kpadéoou K. Philippe, M.C. PaUmé 

Kpégba Komelius, M.P. Palimé , 

Kpédzi Mathias. Candidat libre PaUmé 

Kpoklh Théophile, Candidat libre PaUmé 

Kpatiko Daniel, E.R. Dayé Apéyémé 

Kpéç-ba Céphas, E,R. Dayé Apéyémé 

Kuvedji Simon, Candidat libre 

Kodjo Jeanette, E.F. Palimé 

Kwadjo Atsu Josepll, M,P, Agon 

Laté A. Savi, Candidat libre 

Liassidji ChrIstophe E.R. PaUmé 

Ulgah Georges, E.R. PaUmé 

Mati Kwaml Ferdinand, M.P. Agou 

Matt y Sébastien, M.C. Agou 

Mélégnan Uluis, E.R. Dayé Apéyémé 

Mensab Michel, M.C. Palimé 

Mensah' Paul, M.C. PaUmé 

Mensah Koffi, M.C. Paliml 

Mensan Kossi, E.R. PaUmé 

Messan l'ean-Marie, M.C. Palimé . 

Mensavi Dénis, E.R. Dayé Apéyémé 

Menyaw08san Henri, C.S. PaUmé 

Mikamékpo Brénnu8, Candidat libre 


• 
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Mossi Joseph:, M.P. Lanvié 

Motey Raphaël, M.P. PaUmé 

Naya Raphaël, M.C. Adéta 

Novieta Charles, M.P. PaUmé 

Nl$ua Nioolas, E.R. PaUmé 

Nyatso Dora, E.R. Akata 

Ntsua Zachée, E.R. PaUmé 

Nuakey Moise, E,R. Palimé 

Pénou Jean, E.R. PaUmé 

Perlas David, M.C. PaUmé 

Prélciou Leonard, E.R. PaUmé 

Prempeh Prosper, M.P. PaUmé 

Samina Toussaint, M.C. PaUmé 

Tsogbé Seth, Candida! libre 


. • Samlan Frédéric, M.C. PaUmé 

Séba Métsiodjl, 

=Anku,

WOU Henri, 

Ségbédjl Nathaniel, M.C. PaUmé 

Ségla Evariste, E,R. Dayé Kakpa 

Ségla Venance E.R. Dayé Kakpa 

Senyo Gustave, E,R. Palimé 

Séwonou Joseph, E.R. ~limé 

Somon Winfried, M.P. Agou 

Souley Abbas, E.R. Palimé 

Sl!Ssuawou Seth, Candidat libre 

nffamé Edwin. E.R. Dayé Apéyémé 

Tamékloe Antoine, E,R. A>rou 

''fàmékloe Victor, M.C. Palimé 

Tété Pius, E.R. PaUmé 

Tsè Godwin, E.R. Dayé Apéyémé 
i 
Tsédévia Christian, M.P. PaUmé ~;, 	 Tsétsé Eugène, E.R. Dayé Apéyémé 
Tsevi Benoit, M.C. Adéta 

. Thompson André, M,C. PaUmé 

Tsogbé Félix, E.R. PaUmé 

Tsogbé Max, Candidat libre 

Tsogbé Vitus, M.C. PaUmé 

Voulé Dabriel, E,R. Dayé Apéyémé 


À Voulé Thaddé, M.C. PaUmé 

, ~olou Edmond, M.C. Agou 


Vao Isaac, E.R. PaUmé 

,. 	Zikpi Clet, M.C. Palimé 

4P - CercUJ d'Atakpamê 
Abalo Célestine, E.R. Filles Atakpam' 
Abalo Yaovi, E.R. F'iIles Atakpamé 
Abicko Kokou, E.R. Filles Atakpamé 
Abotsi César, E.R. Filles Atakpamé 
Adjoha Fabien, E.R. Filles Atakpamé (annere) 
Adjouavi Pascalie, M.C. Atapamé (sœurs) 
Agbaglo Kokou, E,R. Atakpamé (annexe) 
Agtlodjan Alexis, ER. Anié 
Agboton Victoria, E.R. Filles Atakpamé 
Agbédinou Emmanuel, M.E. Késlbo 
Ahianyo Moïse, M.E Alakpamé 
Ahianyo K, Samuel, M.E. Atakpamé 
Akakpo Isaac. E.R. Amlamé 
Akakpo Jean, E.R. Atakpamé 
Akih Comfort, M.E. Alakpamé 
Akakpa Jean, Candidat libre Atakpamé 
AUpul Rébécca, M.E Atakpamé 
Amavi Seth. E.R. Atakpamé 

Améto Kossi. 
Amédekanya Félix, M.E. Késibo 
Amédimélé Vitus, M.C. Badou 
Ameynanou N. Albert, M.C. Atakpamé 
Amessépé Emmanuel, E.R.. Atakpamé 
Amé1l'O Robert, E.R. Amlamé 
Améwuho Benjamin, M.E. Késibo 
Améwuho Hennann, M.E, Késibo 
Amouzou Jacques M.C. Badou 
Amourou Koffi, E.R. Atakpamé 
Ankou Etienne E.R. Atakpamé 
Apéror Simon, Ecole annexe Atakpamé 
Assion Menssan $odji, E.R. Atakpamé 
Atabre Sébastien, E.R. Anié 
Atigon Théodore, M.C. Tomégbé 
Attiogbé Anlhonia, Candidat Badou 
Atsou Daniel, M.E. Amou-Oblo 
Atsou Emile, Candidat de Tomégbé 
Awussi Daniel, M.E. Amou-Oblo 
Arouma Moumouni, E.R. Atakpamé 
Bédjéné Juliana, M,C. Atak.pamé (Sœurs) 
Bondjo Komi François, M,C. Atakpamé 
Bouka Céphas, Ecole annexe Atakpamé 
Bruce Robert, M.C, Badou 
Cassianus Samuel, E.R. AtakpalDé 
Cessi Edoh. M.J::, Amou.()bJo 
Dagadou Nioodème M,C. Badou 
Dégninou Edmond, E.R. Atakpamé 
Dévigan Raphaël, E.R. Amlamé 
Dissou K. Jean-Marie, E.R. Anié 
Djaman K. Emmanuel, M.C. Atakpamé 
Djifanou Nathaniel, M.E. Atakpamé • 
Djomati Hunsan, E.R. Atakpamé 
Dogbé Ruben, E.R. Atakpamé 
Dolciou Joseph, M.E. Atakpamé 
Dokou Rémy, E.R. Amlamé 
Dorkénoo K. Paul, M.C. Atakpamé 
Dossou Emmanuel, E.R. Atakpamé 
Dossou Fortuné, E. annexe 
Doumassy K. Oabriel, E.R. Anié 
Dovi Rémy Emile, E.R. Atakpamé 
Edoh Justin, M.C. Badou 
Edoh Komla, M.C. Tomégbé 
Edorb Eugénie, E. Filles Atakpamé 
Egnakpo Michel, M.C. Badou 
Egnodou Antoine, E.R.· Amlamé 
Eklo Rémi, E.R. Anié 
Frloo Daniel, ER. AmI8IDé 
Evégnan Daniel, M.C. Atakpamé 
Evélaménu Emmanuel, E.R. Atakpamé 
Ezi Emmanuel, M,C. Atakpamé 
Ezi Vawovi Maurice, M.C. Atakpamé 
Frioo Daniel, E.R Amlamé 
Fumey !:.ouis, M.C. Atakpamé 
Gaba Etienne, M.C. Tomégbé 
Obakénou Simon, E.R. Atakpamé 
Ooh Albert, M.C. Tomégbé . 
Ooh Laurent, M,C. TOlDégbé 
Ooudégnon Z. Jacques; ER. Anié 
Haylbor Venance, M.C. Atakpamé 
HOlande Dansou, e:R.. Atakpamé 
Haro Kokou, M.C.- Atalcpal!lé. . 
HOIIénanyo K. Théophane, M.C. Atakpamé 



725 1er août 1950 JOURNAL . OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Kabraitchouka Mayéda, E.R. Atakpamê 
Kangni Emmanuel, E.R. Anié 
Kedzagni Prosper, M:C. Agadji 
Kédzi Chrétien, Eook ann~~ Atakpamé 
Kétohou Michel, M.C. Atakpamé 
Koda Conrad, M.E. AmatI-Oblo 
Kodjovi Kouma, E.R. Atakpamé 
Koffi Roger, E.R. Atakpamé 
Kokou Oodwald, E.R. Atakpamé 
Kongo Akpaka, Ecole annexe Atakpamé 
Konutse Vinœntia, Candidate Atakpamé 
Kossi Fritz, E.R. Atakpamé 
Kossi K. Akpo, M.C. Atakparné 
KOSSI 'Somaneh E.R. Atakpamé 
Koto Bernard, Candidat Adjilhoun-AkposSO 
KOwonou Antoine. Eoole annexe Atakpamé 
Kpikpinl Vamé, E.R. Atakpamé 
Lawson Christine, M.C. Atakpamé (sœUrs) 
Lawson Trawgott, E.R. Atakpamé 
Mawougbe Pierre, M.C. Badau 
Mally Hermann, M.E. Atakpamé 

.- . Mayo Christine, E. Filles Atakpamé 
Megnawossa Antonin, E.R. Atakpamé 
()Umourou Aboudou, E.R. Anié 
Poyodi Amould, M. E. Séminaire Atakparné 
Reinhold Damienne, E. Filles Atakpamé 
Roland Georges, Candidat Atakpamé 
Sokpo Ephrain, E.R. Atakpamé 
Schne:ida A. Ambroise M.C. Atakpamé 
Sedenou Arnold, M.E. Amou-Oblo 
seddah Georges, E.R. Atakpamé 
sitti Léopoldine. E.R. Amlamé 
Sodjadan Paul, E.R. Anié 
selegnanou Nicolas. E(o~e annexe Ataktlamé 
SosSQ Jacques, Candidat ArnQu-ObJ.o 
Sotchi Tcballa, E.R. Atakpamé 
Soulé Raphaël, M.C. Agadji 
Tamékloe Mathieu, M.C. To_gbe 
Tcl)akpana jean, Ecole annexe Atakpamé 
Tchala Ross, Eoole annexe Atakpamé 
Télou Mabalo, E.R. Anié 
Tété Christine, M.C. Sçeurs Atakpamé 
Tiéku Clément, Candidat Pagala 
Tossou Egbetonyo, M.C. Atakpamé 
Tsala .. i Jean, M.E. Késibo 
Vakom Paul, M.E. Késibo 
Vidza jacques, M.E. Amou-Oblo . 
Voédza Daniel, M.C. Atakpamé 
Wilson Victor, Ecole annexe Atakpamé 
Vibor Godwin, E.R. Atakpamé 
Palanga Grégoire, Candidat libre Atakpamé 
Lawsou Vernon, E.R. Atakpamé 
Afo Abalc, E.R. Nuadja 
Andry André, E.R. Nuadja 
Agokpa Vawo, E.R. Nuadja 
Aziabo Komi, E.R. Nuadja c' 
Aboki Egah, E.R. Nuadja-
Agbedinou Sossou, E.R. Nuadja 

'Doumam Etienne, E.R. Nnadja 
Dagba Pariai', E.R. Nuadja 

Ezln Kossl, E.R. Nuadja' ' 

Komlan Pierre, E.R, Nnadja \ 

Loco Rémi, E.R. Nuadj!l:, "
"L 

Zokli G. KodjosSoè, E.R. Nuadia 
Soménou yawo, E.R Nuadja 

50 - Cercle de SOkodé 

Achabao Beao, Ecole Régionale Sokodé 
Aclinou Alfred, Ecole Régionale Sokodé 
Adam Bouraïma,Candidat libre Sokodé 
Adige Philtppe, E.R. Sokodé 
Adam Tchicha, E.R. Lama-Kara 
Agbéré Salamou, E.R. Sokodé 
Agbogaou Paul, E.R. Bassari 
Akpabé Daniel, Candidat libre SOkodé 
AladjiSeydou, E.R. SOkodé • 
Alassani Amadou, E.R. Sokodé 
Alingué Kac, E.R Sokodé 
Ab Marc, M.C. Sokodé 
d'AJ.mdda Cunégonde, E. Filles Sokodé 
Anafla Antoinette, E. Filt.!s Sokodé 
Anaru Bernard,.Candidat libre Bassa.:! 
Ashiaboé Christophe, E.R. Sokodé 
Attipouh Jacques, Candidat libre Sokodé 
Awesso Alphonse, M.C. Vadé 
Ayéba Alidou, Candidat libre Sokodé 
Ayéva Fousseini, E.R. Sokodé 
Ayé.-a Abiratou, E. Filles Sokodé 
Ayéva F atOlUma, 'E. Filles Sokodé 
Ayé.-a Mariama, E. Filles Sokodé 
Badassi Pierre, E.R. Sokodé 
Banissa Méooézoumo, M.E. Farenœ 

- Barandaoa jean, M.C. Yadé 
Barandaoa Emmanuel, M.C. Vadé 
Baragou Joachin, M.C. Vadé 
Bawana Aloufaï, E.R. Sokodé 
Bekpentl Sindjalim, E.R. Lama·Kara 
Benyo Martin, E.R. Sokodé 
Benyoh Victorine, E. Filles Sokodé 
Bebeb Luda, E. Filles Sokodé 
Bibrega Tayana Clément, E.R. NiamtOllglOU 
Bitbo Joseph, Candidat libre Sokodé 
Bodjona Arrtoine, E.R. Sokodé 
Bonfou Gninsoun. E.R. Bassari 
Boukari Idrissou, E.R. Sokodé 
Adja Bandia, Candidat libre Sokodé 
Aissah Clément, Candidat libre Sokodé 
AIJassani Moumouni, Candidat libre Sokodé 
Ayéva Laurent, M.C. Sokodé 
Baronda Paul, M.C. Vildé 
Boukpessi Bourma, E.R. Bassari 
Bourll'ima Alassani, E.R. Sokodé 
Braima 1 Bsafou, Candidat libre Sokodé 
Djabaré Christophe, Candidat libre Sokodé 
Dogbé Ephrem, E.R. Sokodé 
Edjossan Henri, E.R. Sokodé 
EsSQ Pierre, M.C. Sokodé 
Fumey Adjété. E.R. Sokodé 
Oatin Koffi, E.R. Bassari 
(Jueffe Vaooubou laratou, M.C. Sokodé 
15saka OUsman, E.R. Sokodé 
lssifou Henri, M.C. Sokodé 
Issifou Sahadou, E.R. Sokodé . 
15sifou Foodou, E.R •. Sokodé 
Kabassa Méhinnaka,E.R. Niamtoogou 
Kabiran Frédéric, M.C. Vadé 

.. 
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Kao Seï E.R. Sokodé 
KOIlami Emmanuel, E.R. Sokodé 
Kokoukie Apollonia, M.C. Sokodé 
Kouévigan Assiongbon, E.R. Bassari 
Kpadénou Jules E.R~ Sokodé 
Kpamai Issaka, Candidat libre Sokodé 
Kpégba Eug>ène, E.R. Sokodé 
Kponton Théodore, E.R. Sokodé 
Kpotufé Benjamin, E.R. Sokodé 
Lindeyou Barnabé, Candidat libre SoJ..vdé 
Lokou Jacob, M.C. Yadé 
Mciba Pékari, E.R. Lama-Kara 
Mémeng Etienne, M.C. Sokodé 
Mikoudadera Thomas, M.C. Yadé 
Morou Marna, E.R. Sokodé 
Nabede Fidèle, M.C. Yadé 
'Nicolas Wagbe, Candidat libre Sokodë 
Nicolas Okoumtagni, Candidat libre So'kodé 
OUadja Edmond Moussa, Candidat libre Bassari 
OUro Bagna Batean!i, Candidat libre Sokodé 
ouro Agom Derman, ER Sokodé 
Pama Bayéssim, E.R. Lama-Kara 
paul Banawoué, Candidat libre Sokodé' 
Péklé Nathaniel, Candidat libre Farendè 
Sabooti Nicolas, Candidat libre Sokodé 
Salifou Charles, M.C. Sokodé 
S8UOIlSSI Tyamiou, Candidat libre Solmdé 
SCpou Issoou, E.R. Sokodé 
Soglo Sarturmin, Candidat libre Sokodé 
Sogbonoudé Louis, E.R. Sokodé . 
Sonhaye Kondi, E.R. Bassari 
.Sontoa M'Damkoula, E.R. Niamtougou 

. , '. Tdt.alima Sanda, E.R. L Kara 
"DjluIdja Mayaba, M.E. farendè 


Olldo Max, Candidat libre Lama-Kara 

TchanQUssa Kpatdta, E.R. Bassari 

Tchéou Agbenam, M. E. Farendè 

Tchoua Dominique, M. C. Yadé 

Tonou Lucie, Ecole filles Sokodé 

Tonou Elizabeth, Ecole Filles Sokodé 

Vianou Angélique, Ecole filles SOkodé 

worou Byraïma, E. R. SOkodé 

Wassigoa' Arta, E. R. Niamtougou 

Yamu Moumouni, E. R. Sokodé 


tp - Ce,cJ,e de Mango 
Akanto Paul, Candidat libre Mango 
Antoine' Lambo Nasse, Candidat libre Mango 
Chitou Lassissi E. R. Mango 
comlan Jean, Candidat libre Mango 
Damaro Monipaki, E. R. Dapango 
de Medeiros Estber, E.R. Manll'> 
Douti Con tome, 
Dramani Moussa, 
English Atotan, E. R. Mango 
Oatzarou Jules, E. R. Manll'> 
GbadamassÎ Lamidi, E. R. ManjlO 
Kapi Laraboo, E. R. Dapang<> 
Kolani Kambilé, M. C. Bonbouaka 
Kolanl Tchablimiali, M. C. Bonbouaka 
Kokou Atabès, Candidat libre Mango 
Kolaru Daline, M. C. Bonbouaka 
Koubonou Simon, E. R. Mango 

Lamboni Emile, 

Lare Angustin, E. R. Manll'> 

Laré Lari, E, R. Dapango 

Laté Tandjome, 

Laré Yatouti, 

Mankoubi Bawa, E, R. Mango 

Moussa Séidou, E. R. Mango 

Namourou SWngué, 

Nassiki Omorou, E. R. Mango 

Natchindi Martin, 

N'OIùssan K François, Candidat libre 

Pabilou Djatoz, 

Pandam Batemani, E. R, Dapango 

SanousSI Mourani, E. R. MaRgo 

Thomas Sariki, E. R. Mango 


Sont déclarés admis à l'examen du Certificat d'Etu­
des Primajres Elémentaires du Togo, session spéciale 
du 29 juin 1950, les candidats dont les noms suivent 
par ordre alphabétique et par centre d'examen: 

Cattdid4Is IJlnes 
LOME 

A) Centre de la routf! d'AllécM 

Adanlété A, Laurent 

Adanlété Félix 

Adika Norbert 

Adige> A. Jean 


• Adiokor 	Moni~ 

Adoté Michel 

Adotévi Etienne 

Addorh Gabriel 

Adjavon Antoine 

Adjanah Léon 

Adjété William 

Adjivon AlItlIès 

Afantchao Théodore 

Aflim Albert 

Afoolah Azalédji Paul 

Agban Gabriel 

Agbeshie Basile 

Agbalenyo Robert 

Agbalatl Stéphan 

Agbassa Corneille 

A.gbénanooamé Luther 

AgOO Michel 

Agbodian Jean 

Agbodjan Claire 

~djébo André 

AgboU D. Joseph 

Agounké Emmanuel 

Agué~ée Christine 

Ahadjl Michel 

Akakpo Michel TosSO\l 

Akakpo Louis 

Akanho Christophe 

Akan kossi Emile 

Akpaloo Clément 

Akoko félicité Amaïz<> 

Akouété fiassé 

AkOOété Jean Paul 

AkoUmany Laurent 


• 
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Amagio Mathias Semeha 
Aménu Cécile 
Aménasso françois 
Amégee Thomas 
Amédooou Antoine 
AmouZOOloseph 
Amou1JOU Daniel 
Amouzoo Patrice 
Ananou F. Emmanuel 
Ansan Antoine 
Anthony, K. Emmanuel 
Apaloo Frandsca , 
Apédo Y. Emmanuel 
Armattoe Georges 
Assah K. Conrad 
Assema Jean 
Atayi Alice 
Atchonglo Nicolas 
AtikOu Sévérin 
Attiogbé E. Symphorien 
Atoohun Z. Emmanuel 
Ayité lIIIcien 
Aziadapcu François 
Azombakin Etienne 
Bernard Luvie 
Bocooh Sévérin 
SodioUe Emmanuel 
Bolouvi Faustin 
Bossou Benoît Komlanvi 
Bondema Jacques 
Bruce Oenevi,ève 
Bryrn Lanwarou 
Brym Nafiou 
Buckn.:r T. Vincent 
Campos Ignace Gaston 
Codjie Paul 
Comlanvi Mod.:ste 
Conla Danklou 
da Cmz Kouassi 
couao Christine Clémence 
Dagan louiS' 
Dagadou Winfried 
Dagbar Jac~s 
Damessi Augustin 
oath.:vi Alfred 
Dakévi Martin 
Dédo Emilié 
Doévi Christine 
Dogbèvi K. Chrétien Mawcussi 
Djabé Kokou Laurent 
Djabakou Grace 
Djadoo Antoine KoHi 
Djakpata François Yawo 
Djaméssi Silvestre 
Djakalé Emmanuel 
Djata Thomas 
Djélou Roger 
Djila Kodjo Vincent 
Djondo Nicolas 
Djissodey Gilbert 
Dossavi Ayité Alpbonee 
Dorkénoo Marie 
Dorkenoo Rosine 

Dossah Madeleine 

Djossou A. Raphaël 

Doui'odji Etienne 

[)ouvon K. Blaise 

Dowy Robert 

Edoh Faustin 

Edoh Faustin Kouakouvi 

Edorh Albert 

Edorh Agnès 

Efoutey Raphaël 

Eklou Théop'lriJ.e 

Esteve BaSlle -'r 


Etsè Pierre 

Ezin Hounsavi Thadée 

Fambo Benoit 

Féliho Isidore 

Fini Rosaline 

Fiogbahou S. Qu-istophe 

Foli Dosseh 

Fumey Félix 

Francisco Christophe 


B) - Centre de l'Etole des l'il/e$. 
Ac10besti Mathias 

Apassou Komlanvi 

[)odjie Mensah Zibo 

Gbada Christophe 

Gbaguidi Michel 


• Gbédema 	 Boniface 
Gbikpi Pascal 
Guagna René 
QUnn Paul 
Hazoumé Julien 
Hermann Adjini 
Hor Jean Koffl 
Johnson Phllomène 
johnoon julios 
jules A.M. Barnabé 
Kagban Michel 
Katchan Sylvain 
Kagnl Anani 
Kéhodou Abotsi Emmanuel 
Kodjo Dieudonné 
Kodjo Koffi 
Kodjovi Gilbert 
Koffi Bélove 
Koffi Michel 
Koffi Alfred 
Koffi Sewoavi 
Kokou Christine 
Kokou Guelfi 
Kokou Eugéni 
Kokodoko SUzllllne 
Komlangan Gratien 
KOnou Zahéo 
Kpodar joseph 
KouéVl Eleuthière Ekoué 
Kossi Bernard 
Kown Dorothée 
Kuassi Augustin, 
Kuassivi Jean-Marie, 
Kwuakou n;,mienne, 
Labitey Victor, 
• 
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, , 

Laclé Laurent, 
Latévi Gabriel, 
Lawson Antoine, 
Lawson Paul, 
Lawson 	 Léocadie, 
Lawson 	Louise, 
Lawson 	Fidélia, 
Lawson 	Emile, 
L.awson Marguerite, 
LaWllOn 	Valère, 
Léonard Julien, 
Limah Alfred, 
Loooh Zo:w Anicet, 
Makagni Raphaël Kondl, 
Maleaux Ida, 
Matthia 	Emmanuel, 
Médard Midekor, 
Mensah Justine, 
Mensah Kouami Emmanuel, 
Meosah 	Robert, 
Messah 	 Etienne, 
Messanvussu K. Boniface, 
Mftsanvussu Maxime, 
Midékor William, 

. Mihéayé Afantsao, 
Mlapa Lydla, 
Molévi Paula, 
Nadhor Jonathan, 
NodZI'O 	Ruben, 
Nouassou Stephan, 
Nyakpo Victor, 
Nyavor Isidore, 
Ocloo Elizabeth, 
.Ocloo Bénédictus, 
Olympio Jean, 
Pana Koffi, 
Pathom Ambroise. 
Pereira René, 
Quaye Georges,
Rhodes 	 David, 
Sam Klou Dorcas, 
Sayi Gilbert, 
Ségbaya Thérèse, 
Sehouéoou O. Samuel, 
Sényawo Christophe, 
Séményonawo Soahode, 
da Silvcira Emmanuel, 
da Silvcira Christoplre, 
Siwa Joseph, 
da Silveira Richard, 
Sadil Smolt, 
de Souza O.A. Lord-Rexford, 
Tetevi Hippolyte, 
Tetekpoé Oladice, 
Toffa Frands Raphaël, 
TosSOll John, 
Tsékpo Henri, 
TsogbéOertrude, 
Vedssimo Héltène. 
Vias Irène 
Vieira Jœepltine 
Viviti Daniel 
Wallace 	A. Emile 

Zekpa James Roger 

Zinsou Justine, 
---,-- ­

COU,s d" spéciaW"s 

ADDITIF- d /(J décision"", 85/D/E du 9 ,/",1eI' 1950 
clutlyelllli. des lonctwnnaJrfilS de f EMelgnemellf dlI. 
u~nd deg,1 d'ltmVos de coun de spécUzlités. 

Les FonctionnaireS dont les noms suivent, Profes­
seurs ou ch~ de Cours aU Coll<ège de Lomé ou 
au Collège de Sokodé percevront , . . 

. . . . . .. . . .. 	 . . 
AjOute, : 

TAUX BACHELIERS ET ASSIMILES: 
M.M. Mortn Charles, 	Instituteur principal de 3e clas­

se du C.S.T. chargé de cours au Collège 
de Sokodé. 

Ajavoo Sébastien, Moniteur adjoint de (je clas­
se du C.C.S. chargé de cours au ColLège de 
Sokodé. 

Le reste 	sans changement. 

Ecole P,o/"ssiunntdlt: d'agricultu'lII 

Par décision no 574-D/Agro/P. du: 
24 juillet 1950. - L'él!ève Kengbo Frédéric qUI a 

obtenu une moyenne ~nérale de tl,23 sur 20 au 
cl'assement génél'al est licencié à compter du le, mai 
1950 pour insuffisance de tra vail: 

Eco/e P,o/Illssionnelle dlll Sukodé 

Par arrêté no 578-50/1: du ; 
18 juillet 1950. - Sont déclarés admis par ordre 

de mérite à l'examen de sortie de l'Ecole ProCession­
nelle de Sokodé, session dejpin 1950: 

la Laovi Charles 
2<> Ayité Amavi Jules 
3" Agbelekpo Augustin 
40 Asmarou Soulé 
5<> Sant'Anna Emmanuel 

60 Dosseh E. Messan 
7° Eklou Komlan 
8> Djondo Pierre 
!J:' Amous~u Ahouansou 

. 

GratIJlull•• 

Par décision no 554-Di'F. du: 
13 juillet 1950. - Il est accordé ~ chacun des gar­

des-cercles Hooyanga et Vau du peloton de la sub­
division de Tsévié une gratification de mille francs 
(1.000) pour le motif suivant: « rigoureuse honnêteté 
professiOnnelle 	». 

La dépense sera imputée aU Chapitre V - 10 - 4 

par ar~té no 581-5O/APA. d!!: 
21 juillet 1950. - M. Rebaud Jean, sous-chef de 

Bureau de 1'" classe d'Administral1on générale d'Ou­
tre.mer, de releur de oongé et arrivé à Lomé par avion 
le 25 juin 1950, re.&~nd ses t'onctions de Président 
du Tribunal à comp ce oorrec!ionnelle et de simple 
poIiCJe d'Anécho, en remplacement de M. Achard. 
Commissaire de PoUce qui reçoit une autre affectation. 

• 
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M. Achard René, Commissaire de police de 3e clas­
se de la Sûreté nationale, juge de Paix à Anécho, est 
désigné pour présider les Tribunaux à compétence cor­
rectionnelle et de simple police d'Atakpamé et de 
Sol!1Odé, en remplacement de M. Neyrolles, adminis­
trateur adjoint des Colonies, appelé à d'autres fonc­
tions. 

La résidence de M. Achard est fixée à Sokodé. 

Par arrgë no 553-50[APA. du.: 
12 jUillet 195(). - Le bénéfice de la libération con­

ditionnelle est acoordé au nommé Logossou Pierre, 
détenu à la prison d'Anécho (Cercle dudit), âgé de 
23 ans environ, né à Tokpli (Cercle d'Anécho) fils 
<k feu ~sou et de Loudjayé, maitre-catéchiste 
Ge la MiSSIOn Catholique de Tokpli, demeurant au 
dit lieu, célibataire sans enfant, condamné à un an 
de prison pour vol par jUgement en date du 23 juillet 
1949 du Tribunal correctionnel d'Anécho. 

par arrêté no 571-50jAPA. du : 
14 juiIJet 1950. Le bénéfice de la libération COn­

ditionnelle est accordé au nommé W~lédji Nagbé, 
dfienu à la prison de Lomé, âgé de 66 ans environ, 
né à Oobé (Akposso-Sud, subdivisklD d'Atakpamé 
- Cercle du Centre), fils de Nagbé et de feue Ko· 
nafé, marié, 8 enfants, cultivateur, demeurant à AkoSI;ii. 
OI!1Ou {subdivision d'Atakpamé Cercle du. centre) 
condamné pour rebelJion à main année et complicité, 
à 7 ans Ge reclusion et aux frais (contrainte par 
corps au minimum), par Arrêt du 13 juillet 1948 de 
la Cour d'Assises de Lomé. 

par arrêté n" 584-50jAPA. du: 
24 juillet 1950. - L'article 2 de l'arreté no 678­

49jAPA du 26 août 1949, accordant le béné­
fice de la libération conditionnelle au nommé Séouavi 
_Jean-Marie et lui interdisant le séjour des Cercles de 
Mango, Sol!1Odé, Atakpamé, Klouto, Anécho et Lomé, 
à P.exception de la subdiviSion de Tsé\ié, est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes: . 

Est interdit au nommé Seouavi Jean-Marie le sé· 
jour dans les Cercles de: Mango, Sokodé, Atakpamé, 
Anéchoet Lomé à l'exception du Cercle de Klouto 
jusqu'à l'expiration de la peine de cinQ ans d'interdic· 
tion de séjour qui lui avait été infligée par le juge.. 
ment en date du 25 novembre 1941 du Tribunal crimi­
nel de LOmé et qui a commencé de courir à partir 
de la date de sa libération. 

par arrêté n" 585-5O/APA du : 
--24 juillet 1950. - Le bénéfice de la libération con­

ditionnelle est accordé au nommé Aifo Peter Houen. 
djédé dit Lakpatcbamadoagbadji, détenu à la prison 
d'Anécho (cercle dudit), âgé de 44 ans environ, né 
vers 1906 à Al!1Oumapé-Doulassa (Cercle d'Anécho), 
fils de feu Houédji et Ge feue Houndéké, célibataire, 
sans enfant, cultivateur Oemeurant à Al!1Oumapé (Cer­
cle d'Anécho), condamné 10 à cinq ans de prison pour 

tentative de vol, 3>.) à trois ans de prison, cinq eents 
francs d'amende et dix ans d'interdiction de séjour 
pour coups et blessures volontaires (confusion des 
peines de prison) pat jugement en date du 18 dé­
cembre 	 1946 du Tribunal correctionnel de la justice 
de paix 	à compétence restreinte d'Anécho. 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Sokodé, Ata· 
kpamé, Klouto, Lomé à l'exception du Cercle d'Ané· 
cho est interdit au oommé Aifo Peter Houendjédé dit 
Lakpatchamadoagbadji pendant la durée de l'inter­
dicti<ln de séjour flxée par le jugement en date du 18 
décembre 1946 du TribUnal correctionnel de la Jûstice 
de Paix 	à compétence restreinte d'AnéchiJ. . 

les infractions au présent arrgé seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

M,...m...,...••ur 

.... Ch••'..... P.r .t'Outre-Mar 


Par arrêté no 550-50 ICab. du : 
12 juillet 1950. - La médaille d'honneur en argent 

des Chemins de Fer Coloniaux est décerllie aux 
a~ts ci-apr,ès du Réseau des Chemins de Fer Colo­
niaux du Togo : 
M.M. 	 Tavera Barthelémy, Inspecteur Voie et Bâti­

ments 
Boury Georges Alexandre, Inspecteur d'ExploJ,. 

tation 	 . 
JOguet f'rédéric, Contrema1tre principal 
Hundt john otto, cOmmis d'Administration 

principal 
Byll KOUasSl Alexandre, Commis d'Adminis­

tration principal 
Gnassouoou [)ossoo. Richard, Commis d'Adml· 

nistration principal 
Akly Albert, ouvrier de 1" classe 
Ezi Peter, Chef d'équipe de 1re eJasse 

....1••• 

Par arr~té 11" 559-50/F, du : 
12 juillet 195(). - Les penSions suivantes sont accor· 

dées sur les fonds de la 'caisse locale de retraites du 
personnel autochtone du Togo pour compter du 1er 
mars 1950: . 

Pen.siOn d'invalidité 

Huit mille neuf cent soixante dix francs (8.970 
fr8$lcs) l'an, avec majoration de mille cent soixante six 
francs (1.166 francs) au titre d'indemnité différentielle, 
à l'ex caporal garde fron~re Oourma Anani qui réu­
nit au 'dernier "février 1950, une ancienneté de services 
de 22 ans 4 mois et t6 jours. 

Pe~ proporUonnelü 

Onze mille cent SOIxante treize francs..!1l.173 francs), 
l'an, à l'ex sergent garde front,i,ère Esso Chabana, 
pour une ancienneté de services de 25 ans 5 mois 14 
jours. 

• 
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Ces pensions seront majorées des indemnités de 
.> tltarg<es de famille allouées aux intéressés dans les con­

ditions fIxées par les textes en vigueur pour les fonc­
'- tionnalres des cadres locaux du Territoire. 

Par arrêté no 57:;'5O/APA du : 
18 juillet 1950. - M. Louis Bamezon, demeurant 

à Lomé, Rue de la Marne, quartier no 10, est aulori&\! à 
ttnir à Daye (Cercle de Klouto), dans les conditions 
'fixées par l'arrêté du 15 novembre 1925, un dépôt de 
produits pharmaceutiques (listes n" 1 et 2). 

P'I..... 

Par décision no 562/D/APA. du: 
19 juillet 1950, - Le Gendarme BouyeT est nom­

mé, à titre provisoire surveillant-chef de la prison 
civile de Lomé et Agent intermédiaire aupnès de 
ladite prison, en remplacement du Gendarme Menin, 
hospitali&\!. 

par décision no 572/D/APA. du: 
24 juillet 1950. - Est abrogée la décision no13/ 

DtAPA du 7 janvier 1949 nommant l'Assistant de 
Police adjoint Oavi Jacob Norbert, surveillant-chef 
de la prison de T&\!vié. 

Le Maréchal des Logis c'hef Hilaire Lucien, Com­
maudant le Poste de Gendarmerie de Tsévië est nom­

, mé ,survdJlant chef de la prison de Tsévié. 

lIa.t.. ...,t.l. 

Par alTlêté no 58Cr5O/APA du: 
24 juillet 1950. - Est auton&\!, dans les conditions 

prescrites par les arrêtés ministériels. le Jrans­
Ieri de Lomé au cimetière de Clichy (Seine) via Bor­
deaux des restes mortels de Didier Lalondrelle décédé 
il Lomé le 14 septembre 1949. . 

. La participation du Territoire aux frais de trans­
port est accordée dans les conditions fixées par l'ar. 
~é du 31 décembre 1934 modifié par l'arrêté no 
22:;'5O/f. du 20 mai 1950. 

La dépense est imputable au Chapitre XV du Budget 
Local, Exercice 1950. 

S••lt-

Ecol. d'infirmius el infirmières 

par décision no 550/0IP. du : 
12 juillet 1950. - M. Gnofam Augustin, admis 

à suivre, pendant l'année scolaire 1950, les cours de 
l'école des infirmiers et infirmières du Togo (section 

'. des agœts d'hyg\ène), suivant décision no SOO/OP. 
• 7 décembre 1949, est, sur sa demande, rayé de la 
Ifste des é~ves pour compter du 1er juillet 1950. 

-

MODIFICATIF à la déci.s/fOlJ 16> 326/01'. dit 26 

avril 1950 acCordant secoun évenf/J81 cot.tedil à des 
sinistrés da TerfiloiJ'(I. 

Au lieu de: 
Un S=fS éYentnel collectif de deux cent cinquante 

mille francs (250.000 francs.~ est accordé aux siniS­
trés des rollectivités dt!s villages de Katambara et 
de fesao (Cercle de Sokodé). 
....... ...... .. .
~~ ~ 

LiTe: 
Un secours é~tnel collectif de quatre vingt dix 

mille francs 190.000 francs.) est accordé aux sinis­
trés des collectivités des villages de Katambara et de 
fesao (cercle de Sokodé.) 
....... "' ........ ..... ~
~ 

Le reste sans changement 

...1"'••1..... 

Par décision no 552-D/f. du : 
13 .ÎlJillet 1950. - Une ..sUbveni;jon ,dt! tJ'fnte mille 

francs (30.000) une fois parée est acoordée aU Di­
recteur du Secrétariat soda du Togo à Lomé au 
titre de: prvlicipatJoa da Terri/oire (JIlX Irois d'un 
Voyage d'iflfOrlnlJtJon des E~ Ipgoillis velUl8 en 
v~. 

Cette subvention sera mandatée au nom de M. Mil· 
~nt directeur du Se<:rétariat SocIal du To.go - Lom~. 

La dépense sera imputée au Chapitre 17 - Art. 
2 - parag. 1er ­
. DtpeltB8/S imprévues soit: . . 30.000 f'r. 

Par décision no 55J.0/f. du: 
13 juillet 1950. - Est accordée à ta Société des 

Missions Evan~liques à Lomé une slIbvention de: 
5.000.000 francs destinée à ta construction d'un,.groupe 
scolaire féminin à Lomé. 

EI~e sera pay'ée en del,!lÇ tranches égales, l'UlJC 
au troisième trimestre et la seconde au cours du 4~ 
trimestre 1950 SUr production des p.èces justificatives 
de dépenses. 

La dépense sera imputée sur le Chap. 22; Art. 6; 
(nonveau) subvention Extraordinaire soit: 5.000.000 
francs. 

Par décision no 560(0/1'. du: 
18 juillet 1950. - Pour le deuxi.ème trimestre 1950, 

une subvention de 1.630.350 francs (Un million, six 
œnt trente mille trois cent cinquante francs) est ac­
cordée aux établissements dt! la Mission Catholique 
au Togo, afin de contribuer à oouvrir leurs dépenses 
de personnel, de matériel, d'outillage, d'enseignement 
prOfessionnel, manuel, agricole et de fournitures sco­
laires. . , 

• 
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PARTIE NON OFFICiElLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

.M'I. Il. Co.....r. 

Chefdfl bureau d'administration glnlrale d'outre-mer 

Par arr,êté tlIl dare du 24 juin 1950, un concours 
aura lieu i!n 1950 pour l'admission au grade de chef 
de bureau de 2e clasSe d'administration générale d'ou­
tre-mer. 

Ce concours est réservé: 
AUX commis principaux des cadres locaux des secré­

tariats ~aux; 
Aux oommis principaux et aux surveillants princi­

paux des services pénitentiaires coloniaux; . 
Aux agents appartenant au corpS d'encadrement des 

picmnRrs de Madagascar ayant aU moins le grade 
de capitaine de camp de 2e classe; 

Aux commis principaux des cadres locaux des servi­
ces financiers et comptables de l'Afrique occidentale 
française, de l'Afrique équatoriale française, du Togo 
et du Cameroun. 

Les dates. des épreuves sont fixées au mardi 28 
nO\'embre 1950, pour la composition française, et au 
mercredi 29 nowmbre 1950, pour le suji!t d'ordre pro­
fessionnel, de huit heures du matin à treize heures. 

Au cas où les cadres énumérés à l'article 9 du dé­
cret du 13 mars 1946 et textes modificatifs auraient 
robi des modifications dans leur structure hiérarchique, 
auront acqès au concours de chef de bureau de 2e 
classe, les fonctionnaires qUI avaient précédemment 
\/lOCation à s'y présenter. 

Les demandes des candidats doivent être adressées 
par la voie hiérarchique, et parvenir au minis*re de 
la France d'outre-mer avant le le, septembre 1950. 

Le nombre des places mises au concours est fixé 
à quatre. 

Inspecteur du Travail outre-mu 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'Qutre­
mer, du 1'"' juillet 1950, WI concours pour l'emploi 
d'Inspecteur du travail outre-mer aura lieu le~ 19, 
20 et 21 décembre 1950 en ce qui concerne les épreu­
ves d'adnùssibilîté. 

Les dates des épreuves d'admission seront annoncées 
ultérieurement. 

Li!S épreuves d'admissibilité se dérouleront dans les 
centres suivants: Paris, Alger, Dakar, Brazzaville, 
Tananarive et Saigon. Les épreuves d'admission au­
ront lieu uniquement à Paiis. 

Le nombre des places mises au concours est fixé 
à douze, au maximum. Les deux tiers, au minimum des 
places sont réservées aux candidats pourvus d'un des 
diplômes visés à l'article 4 de l'arrêté intermilÙstériel 

du 6 avril 1950. Auron candidat ne sera admis s'il 
n'obtient une moyenne générale de treize po'nts. 

La date limite de réception des demandes d'admis­
sion à eonconrir est fixée au 10 novembre 1950. Les 
candidats indiqueront le centre d'examen choisi . 

Par arreté du 11 juillet 1950 du nùnistre de la 
Frllllce d'Outre-mer, un conoours sera ouvert en mai 
1951 à Paris pour le reerurement d'inspecteurs de Je 
classe de la France d'Outre-mer. 

Les demandes des candidats accompagnées des piè­
ces prévues par l'article 2 du décret du 1" avril 1921 
devront parveuir au minisf;ère de la France d'outre-mer 
aVant le 1er mars 19'51.. . 

La liste des candidafs admis à participer aux épreu­
ves sera arIlêtée le 1er avril 1951. 

Ecole nationale d'administration 

COMMUNIQue 

places offertes aux concours d'entrée à l'Ecole Na­
tionale d'Admiuistration d'Octobre 1950 par arrêté 
en date du 24 juin 1950 de M. le Président du Con-­
seil des Ministres (Journal officiel du 29 juin 1950). . 

130 places sont offe~s aux deux concours d'Oc­
tobre 1950, soit 65 places pour le concours « Etu­
diants » et 65 places pour le concours « Fonction­
naires ». 

La répartition de ces places entre les différentes sec­
tions est la suivante pour le premier et le second con: 
cours : 

Section « AdmilÙstration générale " 12 
Section « Administration Economique 

et Finan~re» . . . . . . . . . 41 
Section « Administration Sociale » 6 
Section « Affaires Extérieures" ',. 6 

Liste des mldecins ecterçant librement leur art 
au Togo 

'REFERENCE: [)JeTe! no 47-2023, do. 15 Octobre 
1947, promulgué au Togo paT arr/!lé no !l'JO Gall dl! 
4 Décembre 1947. 
Docteur OIpw~io Pedro
RéSiilëriœ ro esslOnnelle, Lomé .- TOIIP 
Date d'ouV{ll'ture du Cabinet: j uillel 192"8 
Date et lieu d'obtention du diplôme de Docblur 

et lieu d'obtention du diplôme de Docteur. 

en Médecine, 11 août 1926 Université de 
Munich. 

~~~~!~d~U mai {~ 
en Médecioe: 26 juin 1940 - Faculté de .Méde­
cine de Bordeaux. 
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DOMAINES 

A\'is de demande d'Immatrleu~lion 

To..t•• pe.. aOlU'I" Intê......e••,,,t Ictm"" • rer",....... 
,..••'1... • t. pr6""t, t"u"'.trlc:....tio,,~ •• mll"l du 

.. 	 "",.""at.... '.U"IO"., d .... la dé.,1 "1 t .. a.1 "'.1., • 
.emptlr ....·.ffleha". du .,....... Iyll. qui au... III.. Inç.... 
.......". In I·.udllot... du tribu...' ch,1I caa L.om•• 

SUivant réquisition, no 1.866, déPQsée le 12 mai 
1950 le sieur Jonathan KouakoU Sanvee, né à Agoué le 
24 juin 1891 profession de cultivateur.éleveur, demeu· 
~ant et domicilié à Lomé, propriétaire majeur non 
anterdit, jouissant de ses droits civils selon SOn statut 
F;'"sonnel indig,ène et optant pour la législation tran­
ça;ase, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
oons,istant en un terrain en forme quadrilatère d'une 
rontenanœ tQtale de 15 a 63 cas. situé à Anécho .quar­
fler Kpota, Cercle d'Anéch<;. et borné au nord "par 
Wendel A. Al[pabee, au sua "par la route de Lomé­
Anécbo, à l'Est par Samuel A- CrepjlY et Rodrigue K 
Saliah, à l'ouest par Moses AdjeVl l1lomas Wilson. 
, Il déclarel que ledit im!1leuble lUI appartient et n'est, 
a sa oonnalssanœ, greve d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisltionJ no 1.867, déposée le 23 mai 
1950 le siatr Boniface T. DoV!, né à IJJmé le 14 mai 
t~t?II~S~n d'Agent. d'affa!res. dem.euran! e~ do­
mltlhé a Lome, proprIétaire mll)eur non Interdit louis· 
sant de ses droits civils selon son statut Qerso;nel in­
dl~e et optant jlOur la législation fransaise' man­
dataire du seur Carlos Amarin, a demandé l'im~atricu­
latIon au Livre foncier du Territoire du T0e'O. d'un 

, ~mmeuble rural, nu, consistant en un terrain en forme 
d'un Quadrilatère irréaulier d'une contenance totale de 
69 ares 29 cares situé à IJJmé (Tolroin), subdivision 
de IJJmé et borné à l'est par Kloutsé. à l'ouest par 
Kokou Ketemni. au oord par la route .circulaire vers 
la route d'Ata!lpamé et au sud par Tchékou Pama. 
\'Ç.dé Bocoo. 

II déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est 
"'Il sa connaissanœ; ,grevé d'aucuns 'droits ou chargJ 

réels, actuels ou éyentuels. 

Suivant .réquisition, tt<I 1.868. déposée le 23 mai 
1950, le sieur Raphaël K. Kuakumensah, professbn 
d'Employé de oommerœ, demeurant 'et domicilié à 
IJJmé, propriétaire majeur non interdit, jouissant de 
ses droIts clyils selon son statut personnel indiglène et 
opta~t po!-lr la législation française, a demandé l'im. 
matriœlahon au Uvre foncier du Territoire du Togo 
d'un immeuble rural, non bâti oonsistant en un terrai~ 
ayant la forme d'un triangle,' d'une contenance totale 
4 ares 55 œntiares situé à Lomé-Tokoin. Cercle de 
IJJmé et borné au nord par une rue en projet aU sud 
'à l' t;::st et à l'ouest par terrain appartenant Il Mr. paui 
oaY!. 
, JI déclan; ledit im~ble lui appartient et n'est, 
a, sa ron~alS'Sance, gnve d'aUcuns droits ou charges
reels, ou eventueIs. 	 ' 

Suivant réquisition, no 1.869, déposée le 26 mai 
1950, le sieur Doh Amétépé, né à Akposso-Ezimé 
vers 1880 profession de planteur, demeurant à Ezimé 

,propriét~i~ majeur non interdit, jouissant de se~ 
droits CIVIls selon son statut personnel indigJène et 
optant pour la législation française, a demandé l'im· 
matri~lation aU Uvre foncier du Territoire du Togo, 
d'Un Immeuble I1Iral, consistant en un terrain planté 
de cacaoyers, caféiers et kolatiers, d'une contenance 
totale de 2 hectares 34 arcs 34 œntiares situé à Ezimé 
Koljco, subdivision d'Atakpamé oonnu sous le nom 
de Kolioo et borné au nord par la propriété Agoumavi 
au sud par la propriété A rokpo et enrore par l'est 
et à l'ouest par la propriété d'OzOu. 
,II d~c1are que ,ledit immeuble lUI appai'tient et 

fi .est, a sa connaIssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.870, déposée le 30 mai 
1950, le sieur Kouassi C. Daniel né à Anécho 1901 
profession de moniteur de l'Enseignement, demeurant 
à Kpadapé, propriétaire majeur non interdit jouis­
~an~ ,de ses droits civils selon son statut 'personnel 
Illdlgene et optant pour la législation française a 
demandé l'immatriculation au Livre foncier du Ter. 
r!toire du Togo, d'ùn immeuble urbain, non bâti, oon­
slstant en un terrain en forme d'un quadrilatère, d'une 
contenance Iota le de 4 ares 68 œntiare5 situé à Palimé 
connu sous 1e nom quartier Gakpodji et borné a~ 
nord par ruisseau HatQé, Paul Agbemabiassé et un 
passage, à l'est par propriété Sadji, au sud, par terrain 
vague, à l'ouest par Paul Agbemabiassé et au sud­
ouest par Adoté. 

Il déclare que ledit immeuble 11.11 appartient et 
n'est, à sa connalssanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, no 1.871, déposée le 5 juin 
1950, le sieur Sylvestre Quam-Dessou KpontQn, né à 
Anécbo le 20 déœm\lre 1910 professiOn 4e Oommissaire 
de. Po~ce, de!1leurant à. Lom~ et domicilié à Lomé, pro­
p.n~tll1re ma)e\lr non Interd!! jouissant de ses droits 
cl".IS selon son st~tut persOnnel ind~ne ainSI qu'il 
le déclare expressementi mandataire en vertu d'une 
proooration s.s,p. en date à IJJmé du 3 mai 1950 dû­
me.nt certifiée légalisée et enregistrée du sieur Pedro 

. Santos, aide météo de l'A.O.P .. a demandé l'immatrl­
!l'dation au Livre foncier ~u Territoire du TOgo, d'un 
Immeuble rural, non bâti, oonsistant en un terrain 
,!yant la forme d'un. polygone irrégulier, complanté 
e.n partie de coootier~,. d'ulle contenance totale de 1 
hectare 71 ares 60 centiares situé à Baguida, cercle 
de Lomé, et borné au nord par terrain à Abalo, Kémé 
et Koumako, au sud par Ndanou, à l'est par Amavi 
Ajaron, KokoU\i et Agbemadji, et à l'ouest par la fa­
mll1~ Agbemadji, Essey Agbemadji et à Koffi Agbe­
madJ!. . 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est 
à sa oonnaissanœl grevé d'aucuns droits ou char~ 
réels, actuels O\l eventuels. . 

• 
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SUivant· réquisition, nO 1.872, déposée le 8 juin 
1950, le simr Amégnigan Urbain né à Voean (cercle 
d'Anéc'ltO) vers 1902 profession d'Agent sanitaire, de­
lll«lrant et domicilié à Tsévié, propriétaire majeur 
_ Interdit jouissant de ses droits civils selon son sta­
tut personnel indiglène et optant à la législation fran­
çaise, a demandé l'immatnrulation au U vre foncier 
lm Territoire du Togo, d'un immeuble urblÙlI, non 
bâti, consistant en un terrain d'un triangle, d'une oonte. 
nance totale de 13 ares 45 caS. situé à Tsévié, cercle 
de Lomé et borné au IlOrd r,r une rue non dénommée 
vers Akpatéfi, au sud.oues par le propriétaire, Ame­
_ Ezo et à l'est par la route internationale Lomé­
Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lUi appartient et 
n'est, à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, ·no 1.873, déposée le 8 juin 
1950. le sieur Emmanuel Kokou Aglamey né à Afa­
pan (cercle d'Anécho), profession de surveillant d~s 
P.T.T., demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, pro­
priétaire majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut persOnnel indiglène, optant à la 
législation 'française, a demandé l'immatriClUlation au 
Uvre '!'oncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
Urbajn, non bâti, consistant -en un terrain de forme 
d'Un quadrilatère, d'une oontenance totale de 12 ares 
33 centiares Situé à PaUmé, cercle de Klouto et borné 
811 nord par Oanto Akolatsé aU sud par Roudolphe 
Kavege à l'est par une melle non déoommée et à 
l'ouest par la '/IOle 'ferrée. 

Il 'déclare que ledit immeuble lm appartient et 
n'est, à sa OOIInaissanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charg>es réels ouéVlentuels. 

Suivant réquisition, 111' 1.874, déposée le 8 juln 1950, 
le sieur Théophile Akakpo né à Zalivé (cercIe d'Allé­
cho) profession d'instituteur principal, demeurant et 
domicilié à Dayes Apéyémé (Klouto), prop'riétaire 
majeur non Interdit jouissant de ses droits ciVIta selon 
son statut personnel indigène optant à la législation 
française, d-emande l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain de forme d'un quadri­
latère, d'une oonœnance totale de Trois ares Vingt­
Cinq Centiares, situé à Pahmé, cercle de Klouto et 
borné au nord par un terrain vague, à l'Est par la 
route de Wato, au Sud par Albert Toulan, et à 
l'OUest par Marcellin Onassounou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient f!t 
D'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou é\-entuels. 

Suivant réquisition, na 1.875, déposée le 8 ïuln 1950, 
le sieur Albert Queuessan Toulan né à ZaLlvé (cercle 
d'Anéebo) profession d'employé de Olmmerœ, de. 
meurant et domicilié à Pahmé, propriétaire majeur 
oon interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel iJKligène optant .. la législation fran.. 

çalse, demande l'immatriculatton au livre foncier du 
territoire du T~, d'un Immeuble urbain, Mn bâti, 
consistant en un terrain de forme d'un quatrilatère, 
d'une conteuanœ totale de Trois ares Trente Trois 
centiares situé à PaUmé, cercle de K1outo et borné 
au Nord par Théophile Aka1c:po, au SUd par tme rue 
non déoommée, à l'Est par route de Wato et à l'Ouest 
par Marcellin Onassounou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucullS droits bU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, no 1.876. déposée le 8 ]uln 1950, 
le sieur Ahialé~ii Eklou né à Kpélé Bémé pro­
fession d-e cultivateur et propriétaire, d-emeurant et 
domicilié à Kpélé Bémé, propriétaire majeur non 
interdit jouissant d-e ses droits civils selon son statut 
personnel indigène, optant à la législation française, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, oon&1s­
tant en un terrain de forme d'un polygone irrégulier. 
d'une oontenanœ totale de Quatre Vingt Dix Neuf 
ares Dix-Hwt centiares, situé à Kpélé Bémé, cercle de 
Klouto ronnu sous le nom de Taakplenou et borné au 
Nord et à l'Est par Rivière Taakple et Detsuletsa, 
au Sud par Oetsuletsa et à l'Ouest par route d'Ata­
kpamé. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient f!t 

n'est, à sa connaissance, grevé. d'aucuns droits DU 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 1.877, déposée le 13 juin 
1950, la Dante Henriette Baeta née à Keta (00Jd.. 
Coast) le Il février 1881 profession de proprléû,il!ef / . 
demeurant et domiciliée à Lomé, (Togo), propriélllrè • ~; 
majeure non interdite jouissant de ses droits civils s~oa; 
son statut personnel indigène et optant pour la législa.­
tion française, agissant comme mandataire de ses 
enfants, savoir: 

10 ) Christian Conçalvès· Baeta né à Lomé le 23 
mai 1908, Pasteur à Keta (Oold-Coast) 
~) William Théodore Ba-eta né à Lomé le 2 

septembre 1910, Ageut de Commence à Keta (Oold­
Coast) 

30 ) Annie Ruth Baeta née à Lomé le 7 octobre 
1918, Institutrice à Keta (Oold-Coast) 

40 ) Lily Gertrude Baeta née à Lomé le 20 septembre 
1923, Institutrice à Keta (Oold-Coast), a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, conSIstant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier, d'une oon­
tenance tolale de 62 ares 24 cas. situé à Tsévié, cercle 
de Lomé et borné au Nord par un terrain du sieur 
Ag'belavi, à l'Est par la voie ferrée Lomé-Atakpamé, 
au Sud par un terrain domanial, à l'Ouest par l1II4t 
rue conduisant du marché de Tsévié au quartier 
Adiakpo. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à ses 
enfants et n'est, à sa OOIlnaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

• 
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Suivant réquisition, no 1.878, déposée le 13 juin 
1950, . le sieur Kodo Nyassing'be né à Lama·Kara 
vers 1900 prof1!ssion de Chef de canton de B1itta, 
demeurant et domicilié à B1itta-Oare, propriétaire ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
lIOn statut personnel indigène 1!t optant pour la légis­
lation française, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du t1!rritoire du Togo, d'un immeuble rural, 
bâti, consistant en un trapèze irrégulier sur lequel a 
été \}âtI l'Eglise catholique du village de BIitta·Oare, 
d'une contenance totale de 1 ha. 84 ares., situé à 
BIWa-Gare, cercIe du Centre d'Atakpamé et borné au 
Nord par la concession du chemin de fer, mesurant 
214 m., au Sud par la propriété de lui-même, mesurant 
154 m., à l'Est par le cheDlin de la gare, sur une 
longueur de 110 m., à l'Ouest par un chemin vicinal 
allant à BIWa village, mesurant 90 m. La propriété est 
traversée par un chemin public en diagonale. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartœnt et 
n'est, 11 sa connaissance, grevé d'aucuns droits OU 
cbarges réels, actuels OU éventuels. . 

. :iuivant, no 1.879, déposée le 17 juin 1950, le sieur 
Stephen. Ayekplé né à Lomé vers 1900 profession
de cultivateur commerçant, demeurant et domicilié à 
palimé, propriétaire majeur non Interdit, jouissant 
de ses droits civils selon statut personnel indimène 
et optant pour la législation française, demande T'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en forme de 
quadrilalaire irréguller bâti de deux cases couvertes 
de tôle et une couverte de paille, d'une contenance 
totale de Six Ares Quatre Vingts Centiares situé à 
Palimé, Cercle de Klouto connu sous le nom de Wonto 
et borné à l'Ouest par le titre foncier n~ 87 à l'Est 
par une rue non dénommée, au Sud par .Koghe Nyas­
sogbor et au Nord par Moïse Kingbor. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient ilt 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Du 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.880, déposée le 1q juin 
1950, le sieur Hodjinanou Mivessomé né à Lomé Alm· 
dessewa profession de cultivateur, demeurant et domi. 
cillé à Akodessewa, propriétaire majeur non interdit 
jouissant de ses droits CIVils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la légalisation française. 
a demandé l'immatriculation au uvre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale « Soixante Quatre Ares Neuf Cen­
tiares situé à Akodessewa, Canton de 6è et borné 
au Nord par Atisoo Mivessomé, au Sud par la route 
vers Atakpamé, à l'est par Eté Akpatsa et Bokpo 
Dogbé et à l'ouest par Atisso Mivessomé et Apédo 
Mivessomé. 

, JI déclare que ledit immeuble lui appartient let 
.'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits DU 
.:barges réels, actuels oU éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.881, déposée le 19 juin 
1950, le sieur Laurent Koffi de Souza né à Lomé le 
4 septembre 1912, profession de Mécanicien-Chauf­
feur, demeurant et domicilié à Lomé,_ propriétaire 
majeur non interdit, jouissant de ses droits. civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au Li­
vre foncier du Territoire du Togo, d'un Immeuble 
rural, non bâti, consistant en un ferrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier coDJPlanté de cooo­
tiel'l! non encore en rapport, d'une contenance totale 
de Six Hectares Trois Ares Vingt-SiX: /Centiares situé 
à Baguida, Cercle de Lomé et borné au Nord par les 
propriétés André Akouété et Yovogan, au Sud par la 
propriété de Jacob Assah à l'Est par Nelson Wilson 
Quist et à l'Ouest par la propriété Atidéké Agbodjl. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, nO 1.882, déposée le 20 juin 1950, 
le sieur Martin Agbémadji né à Amou-Oblo (Aleposso­
Sud) 22 Août 1920, profession d'Acheteur de Produits, 
demeurant et domicilié à Amou-Oblo, propriéfaire 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
indiJène et optant pour la législation française, deman· 
de 1 immatriculation au livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
fIolygone irrégulier oomplanté de caféiers, d'une con­
tenance totale du Un Hectare Douze Ares Soixante 
Onze Centiares situé à Amou-oblo (Akposso-Si1d) 
CercIe du Centre d'Atakpamé et borné au Nord par 
terrain de Ben Aghemadji, au Sud par terrain d'Odlchè 
Edjedé et Ruisseau Tsibié, à l'Est et à l'Ouest par
terrains de Kokou Toulas$Î. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.883, déposée le 22 juin 
1950, le sieur Arnold Mensah Agbéto\v ..ka né à Kédji 
(Oold Coast) vers 1897, profession de planteur et 
propriétaire, demeurant et domict1ié à PaUmé, propri~ 
taire majeur non interdit l'ouissant de ses droits civils 
selon son statut personne indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au li­
vre foncier du Territoire du. Togo, d'un Jmmeuble 
urbain, bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polygome irrégulier, d'une contenance totale de Huit 
Ares Soixante Treize Centiares situé à PaUmé, Cercle 
de Klouto connu sous le nom de Sam-Koudji let borné 
au Nord par la propriété Issac Sovodji l<udjodji, au 
Sud par la Rue Hérold; 11 l'Est par propriété Jean 
Johnson et à l'Quest par la Rue du Camp des gardes. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits Du 
charges réels, actuels oU éventuels. . 

Suivant réquisitkm, 'no 1.884, déposée le 29 juiD ' 
1950, la Dame fumey Alice Afiyo née à Kéta (Oold 
Coast) 1916, profession de Revendeuse, demeurant et 

• 
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domiciliée à pa limé, propriétaire majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
in'd.igène optant à la législahon française, a demandé 
l'immatricnlation au livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, collSlstant en 
un terrain en forme d'un trapèze, d'une contenance 
totale de Quatre Ares Quatre Vingt Quatorze Centiar<!s 
situé à Palimé, Cercle de Klouto OOMU sous le oom de 
Sam-Koudji et borné au Nord par Adolphe lWoaby 
à l'Est par Tudji au Sud par Kolagbé et à l'Ouest 
par un passage. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits OU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant Téquisihon. ni> 1.885, déposée le 21 juin 
1950, le sieur Gilbert D. Afandomi né A AnéchO (To­
go) en 1917, profession de Géomètre-Dessinateur et 
Agent d'affaires domicilié à Lomé, majeur r.(/,1 

interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène optant pour la législation fran­
çaise, agissant en qualité de mandatal!'e au terme d'une 
proOllration 'en date à Lomé du 3 juin 1950 
!lu sieur: . Bochoé Gaspard, Cultivateur <!t pro. 
priétaire à PaUmé dCtment légalisée et enregistrée 
!!DUS le no 351 Fi> 47, demande l'immatriculation aU 
Livre foncier du Territol!'e du Togo, d'un immeuble 
IIIlburbain, non bâti, oonsistant en un terraIn de forme 
d'un polygone irrégulier oomplan!é de mars, d'une 
contenance totale de 40 ares 43 95. situé à Tokain 

(Route de Djagblé) Commune Mixte de Lomé, 
et borné au Nord par AtUssa Agbilm au Sud par 
Koffi Agboro à l'Est par Philipe KodjoVi èt Paul 
Freitas à l'Ouest par Ntassin Richard. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartIent et 
n'est, à sa oonnaissanoe, grevé d'aucuns droits DU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

L8 cOllUr"a18/U' de la proprMtI: fOl/Clèrc, 
R. Roumieu Bonnafous. 

A ,,1. d. pert.. 

Avis est donné au public de la perte de la copie du 
titre foncier no 7 de Lomé et du titre lOnder n" 234 
de l'immeuble non bâti situé il Anécho, appartenant 
à la Collectivité TrMse. 

Pour premi,ère insertion. 

Etude de M' R. VIAlE. Amat-défenseur à Lam. (Togo) 

A"I. de perts 

Avis est donné, oonformément à l'article 99 du"' 
Décret du 24 juillet 19()6, de la perte du Certificat 
d"lnscription d'Hypothèque prise le 22 mai 1948, au 
prof:! de Monsieur SaooUSSI Oibirila sur le Titre 
FQI1der D? 646 du Territoire du Togo. 

Pour première insertion. 

IMI'R'_IE "" L'tcout PR_~ .. Co LOMt - TOCIO 
DÉPÔT LÉGAL N· H 2 
....~ ~ ~ 
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Q UANTITÉS VALEURS.r6::E PAYS .iG 
(EH .,LL,ERS OE PUlles)·11 _._- ou 

Dit· !: 1---,---····.,---- ­ --------,--.-
l' 

ARTICLE 1940 
 1941 
 1942 
 1942
1940 
 1941
PROVENANCE: ~ 

154
France Q.M. 47 

446 
 240 
 317 
 112,5Maroc 153 
 85 


1 

Sénégal. 

Dahomey 

38 
 294 
 106
14
•• Farine de troul U.S.A. 1.344 386 
 37 

G<lld-Coast 
 136 109 
 154 
 42 
 574 

Autres pays • 
 1__-=-1_ 1 ___ 1 ____1_._-"0!è:,51____
1
 

1__T_O_TA_U_X_._t--__II_·_·2_.08_1_1 388 1.____7.:65::.....1---..:6:::28=.::,5_~1--=1.:.37=-1--7-9...:2,:..5.11 

i 


Franœ . Q. M. 1 30 1 
 l; , 8 

t.lui" I .....i... - 1.441 1 41 50 
 13,5
233' .11
10. Riz • • . • • • . 0,5 

Autres pays - 198 32 

C.loait. llllli.... - 208 1.: 34,
1. 

TOTAUX. - -1-.84-8- --···-7-1-;- 51! 300 1---1-9-, 
 14 


. Il. BiscuiLs de mer J!~';:..~: :: Q-!. 2;'b 1--... ':':':li:'-,5.-I--~-I----1.1 
1 TOTAUX..: - 27,5 16,5 : 


IB.1aix de colas . 5-~-ah-Id-~~-e-y-st-:-.·;-Q-·-M-.-1--5•....:3:.:38..:.::....1~-_-5~.6-2~--1-_-~3_.-S.2-_4_8-:~_.-i-._-_- __
.. ..._-5.:.._32~,5:.-I\--.=2.:8:1-~~-_~I-_-_-3:.:::.:3-9::::-~'-if>,1 

( TOTAUX. _ 5.338 3.629 3.833 .'\32,5 2.814 3.402,5 1
1 


IB.Ldgumessec8 ..~E~~l: : '" Q.M. __; ___.__1~____2_!=-- __!,f>· ___1_~1 1~ 
1 27
(\-~-r-::,..;.;-;-T:-:-X-·_:i_Q_.M-.-I--:--~-;-,.II---1-:-".---9-- 11-___;_5_1 ___l:_I~ 

Sénégal. ~ - 20 10 

Angleterre. • 8
1.. Pummes de 1.erre 32 
 48
1,2 1
1 i 
 226 1
G<lld-Coast • 

10 :Autres pays 1 1!,5----1---­
60
li13 
 26,5TOTAUX. 113
 255. ! 

1 
.. 
29 


Ctlani" I.....i... • 

552
461
779
Franœ . Q. M. 1.226 36 


858,5 
Angleterre , 

128
1.136 287 
 513,51.514,5 
30,567 

47,5(In Belgique . 100
lfi•\KIma••• '. • . G Id Co st 18 


ltalie • • • 

, 'JQ .. a . 0,5 1
1 
 2 


107 
 74 

Autres pays • - 3 . 1 
 2
1__-"-_1_···______I_____ ___I-- --4.=c_:~····· 

/ TOTAUX. - 2.533: 1.175' 1.575 1.055 755 
 905,5 

7
4 


7
4 12 
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CHAPITRE PAYS (Il 
QUANTITÉS VALEURS 

"" (SN MILLIERS DB l'RANes)ou DB 1­- 1 
~.... 

ARTICLE PROVENANCE Z 1940 1941 1942 1940 

1 

1941 1i.142. :;;, 

! 

France · Q.M, 0,5 1 0,5 ! 2 
Dahomey · • - 5 5

lB. Poivre . . . . " Gold-Coast • · - 9 19,5, 9 34 
Angleterre . - 0,5 1,5 

TOTAUX. 1 : 
15 19,5 84- 2 16, 

France · · Q,M. 0,5 1 , 
1 1 

Angleterre • • - .1,5 4,5
19. Thé .•..... C.lIaiu llfÙilll. · - >2 11,.5 

Monaoo • · - 1 1 :· :
Autres pays · - 0,5 

1~1~-~2~~-

TOTAUX. · - 4,5 12 

Algérie. Q,M. 6 , ,26 42 15 : 80 
: 

163· 
Dahomey · - ,:0,0' 5 98 1,.5 16 

1 

382
20. T_8 en !enillas Angleterre • - 4,5 '52,5 

011 8D cOLes U.S.A.. · .: - 1.662 3.478. . . 
Uai.. Su. AIriuia. 13 22,5 

i
., -

r",ld-Coast . .1 - 31 7,5 71 27 
TOTAUX. - 1,686 62 147,5 3.569,5 167 i 572 

France Q,M, 0,.5 2 0,5 1 , 5 2 
Algérie - 74 • 317 591,5 179;5 998 

i 
'2.594,5 

Cigares et 
Indochine · - 'O,l'i< ' 2 , 
Angleterre . - 125 \ 1.324 1 

Cigare~Le8 Ilelgique Op, 4 
,-

U.S.A, · - 'O,-5i 

! 

] 6 
li ToN" Gold-Coast • · - 1 1--"'­lebriqu" TOTAUX. - 201 320 

1 

592 1,516,5 1.004 : 2.596,5 

France , .. i Q. M. 0,5 1· 
1 

1 1 1 1 3 

Autres •• Algérie · - 0,5 3 16 1 .7 69 
Angleterre . · - 0,5\ OiS , 

TOTAUX. - 1,5 4 
! 

17 2,.5 S 72
!Z Huila fin pure 

1 

France Q, M. 13 17d'OliyS ... ---­. . . 
TOTAUX. 13 17" - -, 

28 ·HuUe fila pure France · Snm... 76 : 49 

d'arachide • • . . 
Sénégal. - 26 

1 

108 44 17 86 62 
TOTAUX, 102 108 44 66 : 

.86\ 

1 

62-
France · Q.M, 33 17 17 37,5 ! 2& 21 

S, Huiles files pures toI.ni.. 1.lIlIi... - 3,'5 839 142 3 199 
1 

58 
Angleterre • - 8 , 

! 

14 ,
et autres. ... G<>ld-Coast . - 1.407 197,1> 

~~---- --._.. 
TOTAUX. - 1.451,5 856 159 252 227 79 

France . · Q,M, 23 4 
Cameroun - 549 50 

S6 Bois communs. . Côte d'lroire - 131,51 761 16,5 171 
Autres pays - 452 56 , 

~ -
TOTAUX. · - 1.155,5 761 126,5 171-
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CHAPITR'E PAYS J!l QUANTITÉS- (:0:.. MILLIERS n. l'....lIes) 
ou DE t: .~-----

~ lI-_A_R_T_I_C_L_E__ I-P-R-O-V-E-N-A-N-C-E+-~--!--1-9-40-_li~__19_4_2_'I-_l_9_40_! 1942­i941 1. 

. 28 Bois auUques, , Côte d'Ivoire . Q. M. 1 1__ 20_ 6 _ 227 _ ..__4_3-i' 97 

\__T_O_TA_U_X_·_'.I___I____I.--2O-6-i--2-27-'1-___ 1.__4_3_ ___9_7_
1 11 

France "Q. M. O,5 • 1
2

,1 1
21 L''''' ...... Dabomey ­ _ 1 0,5. 1 0,'5"lI"mes IClIIS . , GoW.Coast. ­ 478 456 372 99 90 751--;;;;-----1---- -..---1--­

1\.;..._T_O_TA_U_X_'_.J-__ I. __4_80_,5_'~il-__3_7_3....'.1----'_10_0_,5+__°__ --_7_5_,51,
1 

France, , Q. M. 26 i;5f! 26,5 • ~: ~~ !

Maroc . 
Tunisie. . ,18 Légumes saléa, 
Sénégal. . . ~ 4 i 1confits ou coeer­ 2,'5 

Hollande 

Angleterre . 

4 4Yia auval , , .. 
52 ij---4-7-,5-1~--3-4,-5 ij---6"2--1'----7-0

32,5jTOTAUX, 

1 1.409,5 319 1 213 241IttIlUIn. 108France •. • 
1.067,.iï l.574 575 649,.5 

28,5 
9921. Clin.. lnll*i... 

18 Yius ordinaires \ Autres pays 1-·----'-\·_-- ,1- ---1---- ----1 .. ·---, 
2.505,5 t.893 1.100 76e 1 788 890,5 
2.504,51 ,1.893

( TOTAUX. 
1.100 

.61 43France. . . B..I.liI1ll 18 1 32 124 468 


'. 30 Vins moussaux· . TOTAUX..: - -~: 
 32 61 43 

1 
124 468 

32 70,5 
1 

605254 108 ! 441 1.640 
Clla.i.. '1'IIIIIi... 

Bnlliiln. 90France • 
138,513 25 .452 , 

4 14 :, Angleterre • 
~(T 3 6 1Hollande • 
+. al J'ms daliquaur, . 22,5 ! 

150,5 • 466 !--2.~0-9-2 
26,5Autres pays 

267 743,5 
12315 
123,,5TOTAUX, 

272 719 

,,-----1·--+----1----,----1---·1---,----\1 
81 

1,'5 
France. . . Bllloliln. 133 33 

4C.la.i.. InDIli... • 2 . 
Angleterre . 

6 
10 

Hollande 
15 

34657181 Bière ...... 
118,5 

1-- ­
Japon , 208,5 

559,à 20TOTAUX. 933,.5 33 l,il) 2 
933,5 33 1,5 i 

\------~--~------------I-----I---·!!_----~---~I 
12 8 'FrBllce 1It.lolilm 43;.5 26 
11,514,51 

. 

Ba Limonada&. , . . Angleterre . 1---=-1 ....·--~ 
581--2-6-1 823,/5TOTAUX. 

http:1.067,.i�


7 1er aoClt 1950 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

! CHAPITRE PAYS en 
QUANTlTËS 

VALEURS 

1 

,~ 

1­ (."...........S DB l'RAlles)
ou DE -

ARTICLE PROVENANCE z 1940 1941 1942 1940 1941 1942:J 

B..lali1m 
France · · • lduol ,., 32 38 45,5 136 287 680 

lai'. fi., . TOTAIJX. · - 3'2 38 45,S. 136 287 680 
72 86 . 108 

! 
lIttlalîlm 

France • · • ltl""lpI' 59,5 48 20 193;'5 158 111 
Martinique . · - 10 1 0.;> 40 5 , 2,.5 
Réunion · · - 1 3 

"'lIIt"Tall", Sénégal. · · -­ 9,.5 33 
Cuba • · · - 2 14,'5 . 

TOTAIJX. - 71;5 50 30 248 166 • 146,,5 

li lIeiuIu 
164,5 93 58,5 

'I.W. ... 
B..ielll,... 

France • · • '·almIpI'· 20 19 11 57 117 109j5 
Dahomey · - 1 1 

bIn•..•. Angleterre • · - 42,5 358,5 
Hollande · · - 114 473 

---~-

TOT.\IJX. - 176,5 . 20 11 , 888,5 .118 109,:1 
380 44 25 

Blcltlillt' . 
France . • ",111It1 plll' 22 9 17 72 76 237 

L.o..... 
Martinique. · - 1 5 

- - """""_.. 

TOTAIJX. - 23 9 17 77 76 237 , 
61 29 62 , 

France . • 8101I1IIlt. 'rI7 410 224,5 90,5 138 89 

86 Eau minérales A~rie . · - 14 16 62 4 r; , 32 
Maroc · . - 1 1

IIll.urellea et mi- Angleterre . - 1;5 1,6 , 

ficielles . . . . . TOTAIJX. - 293 427 286,5' 96 145 121 
293 4'r1 286,5 

1France . Q. M. 8.406 3.666 8.492 343,.5 300 716,5­· 
Angle1erre • - 7.582 349 

87&imenL ..... Yougoslavie · - 1.535 71;' 
Gold-Coast . 3 1 

TOTA1:X. · - 17.525 , 3.669 8.492 764 301 ,716,.5 

\ 

Autres matériaux da France · Q.M. 606 603 194, 59 89 10 

CODSÙ'IIctioD . . . Angleterre . · - 158 25 
---_.­ ....._......­

TOTAIJX. · - 766 603 194 84 89 10 

• 
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CHAPITRE PAYS CIl QUANTITÉS 
1 

VALEURS­
-al (EN .ILLERS DII FRANCS)

'"'OU "" -
1 

~-...- ...­
ARTICLE PROVENANCE Z 1940 1\)41 1942 1940 1941 1942:J 

1 i 

\ France. . Q.M. 267,5 158 208 38 36 70 

lrul... '. Angleterre . · - 55,,5 5,5 : 
--..._--­ ---~-, 

TOTAUX. - 323 158 

1 

208 43,51 36 70 
1• -

U.S.A.... Q.M. 984 195 
Aolill" .oDnÎ,i." . 

1 _ 
6.346,.5 - 1.376 

laUUilllmi­
8,lIInl.... Vénézuéla - 65 14 ! 

Gold-Coast • - 3 161 109 1 37 1 32 
1l1I1" •• 

1 

TOTAUX. - 7.398,5 ; 161 109 1.586 37 32 

. ­
. 

France Q.M. .5 45 2 37,5 

Sénégal . - 117 30 

Dahomey - 85 61 
U;S.A.. - 1,417 575 340,5 202 

E...u..... A.liD" b,lbn.,i... . - 7.409,& i 1.993,5 
Vénézuéla . · - 110 291 
Gold-Coast . - 50 45 13 1 17· ~----- ­

!--54,5
TOT"UX. - 8.936,5 832 90 2.625 

1 311 . i 
i 

U.S.A.. Q.M. 519 60 
1 

ibtiU...,U•••ÙIII - 2.504 288 

40 laIout 
Vénézuéla " - 1.750 201,5, 

,. '" . . . ,Curaçao · · - 437,5 50,5 ! 

Gold-Coast • - 28 13 10 5-- ­--- ­
TOTAUX. - 5.210,5 28 13 600 10 5 

-

\ France. . Q. M. 532 255 

4( Huiles de graissage Dahomey . - 2 4 
Angleterre . - 52,5 19,.5 . 

eL antres huilesi dollande . - 383 117,5, 
lourdes ....., Gold-C'1ast . 

, - , 19 2 7 1· 1 

967,5 : 

----... ­

TOT"UX. 11 - 1- 1 21 2 392 

\ 
Dahomey · · Q.M. 64 8 

42 BouUles ..... Sénégal. - 524 95 
Angleterre . · - 196 18 . -~--I 

TOT"ux. · -­ 196 ! 61 524 18 8 
1 95, 

, .~ 
France . · · Q.M. 667 465 98 239,5 313 
C.loni.. lronllÎ'" - 142 l 56 98,5 1 40 

44 Per, acier en bal" Angleterre . · - 908;5 489,5 

ras, tOIes. fils, eLe. Belgique · - 2,5 1,5 ! 

Autres pays - 6,5 7 
~--

836 i 105,51TOTAUX. · - 1.726,5 466 154 314 
1 
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CHAPITRE PAYS <Il 
QUANTITES 

VALEURS 
'i:I:.l 

ou OE !: ----
(EN MILLIERS DE FRANCS) 

ARTICLE PROVENANCE 
ji!:; 

1940 1941 1942Q 1940 1941 1942 

1France · · Q. M. 701 1 9.081 20 16 223 1,5 
Clin!.. !!lnçai... - 1.642 5.149 10.827 13,5 130 628,6 

té Cblol'Ul'll de 
Angleterre . - 11 2,5,ao- Espagne - 8.826 192 

diom (ael) .... Gold-Coast . · - 16.938 9.772 5.988 840 567 615 
- --------

~~-ITOTAUX. - 28.118 24:002 16.835 1.064 1.245 

, 

• , Quinine .. ) F'"œ 
Kgs• 301,2 116,7 221' 237 139 198 

• • • TOTAUX. 
I-~-~ -_.._-- ----_. 

301,2 116,7 221< 237 139 198- - , 

France . Q. M. 66 69 134 .29 31 51 

Carbul'll de calCium Angleterre . - 2 1 
- ....................-

TOTAl-" • - 68 69 134 30 31 51 

4IJ Engrais uotéa. • France Q.M. 27 . 4· 
-~._. 

TOTAI;X. · - 27 4 

France Q. M. 10i5 10 4\5 8,5 Il 12 
Angleterre . - 5,5 3215 

62 Sela de poLaase •• Nigéria . · - 3 0,5 
Gold-Coasi . - 2 2 

~ ........_~. 
TOTAUX. - 21 10 4,5 43,5 9 12 

• 

1 
16t5 836,5i France . Q. M. 592 785,5 124 403 . 

r~' 
- 19 47 26 14 38 30 

53 Sels de sD.ude ~ ~l~:~e : 
- 1 6 

· - 2 44 2 49 
autres prodUits cbl- Dahomey - li 3 

miIu· DO' dln...r"""re . - 34 33,5 
Belgique . 1 - 2,5 1,5 

mds ...... ··USA - 0,5 l4 • ~ 4 • 

.........._-------- -------------------, --_..._. ................- _.. 

- 1 TOTAUX.' - 220,r5 642 858,5 174 449 918,5 

\ 

64 TeinbIrea prépa- Franœ Q. M. 2 15 17 143 

rées.•.••••• ........................_.- _ ..... 

TOTAUX. - 2 15 17 143 

\ 
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VALEURSPAYSCHAPITRE QUANTITÉS (EN MILLIERS DB FRANCS)
OE .-~~;-~I~-1941-1~9~; - 1940 1 1941 1 1942 

ou 
PROVENANCEARTICLE 

I~---------r--------·r----~-----·------.--~--I------,France.. Q. M. 2,51 5 15 10,5 15 1 67,5 

l
Maroc . ,,- 1 1 4 2 8 

1 Algérie.. - 2 ,'2 
1 Ka"" . " Angleterre. _ __,___0,5 :_,_~___ _____ _ '~ ___________~I 

TOTAUX. - 3 6 21 13,';; l'i' 77,5 i 

ii Clllltalt . 1--~-·~-:-~-~-~-~--:--.·~Q-.-M-.-~----3-::--'~---23-7--11----2-3-~-1----3-:-:-:'·----2-1--2: 344,,.5 
1,.5 

311\ hl.... '. ~:;::ue. = 16; l' 170 32~ :1 

Grèœ - 13 1 __~~9,51_-~-'..-'.----I1 
TOTAUX. - 560 237 l, 408 723,5 , 212,i' 657 

:----------,,-----1-------1--------------1-----_1------_;1.----- ­
42 107 :159 IRi 1 484France Q. M. 3.277 

CoJen.î,a t'.açailll 11 1 17 2 
Angleterre . 102 218,51 

1016,5Belgique .fil Parfumeries de •3,.5 9 !U.S.A. • 
15 '24 


Gold-Coast . 

J.ou\es SOHes Japou 

3 23 12 31~ 1 30 10,5Autres pays 141r- 372 --44-.1-,5-,·--5-311-'3-~.3~1~0-11181,5TOTAUX. 

France 9._ M.Dahomey 3S: :1-~''-1-i-:-i---71--1--1-3-~-i l::J 
1 PCôte d'I voire -

81 SaYOns au~1'8S que 
Angleterre . - 148,0 ; 70 1de parfumerie . . Gold·Coast. - ___l_I_·__ !8___ ()'~-."" 0,51__ !~__O,5,1 

TOTAUX. 1 1-, 499 159 71,5 213,5 1 124 79;0'
\-,______1_____ 1 _______ I---·-------'1---11i, _____ 

1 

Franœ Q. M. 16 25 12 99 1 160 1 . 106 
Sénégal . - 1 l, 
Dahomey - 1 i 11 

0,,5! 1 12l'Ill diatilll.. Allemagne 

a1"lIi~.... 
Angleterre . - 1 • 3,:5 1 

U.S~A. - __~ O,~_.;_.-_...______._I._,__,_:3'.....,_~._,___.," __~__..~ 

TOTAUX.. - 17,5 25 14,5 105,5 160! 12018 liiiu­
\:________~--~_---1----__-1·----1~---'·----____----41mID'IO.OI­,,,., ... 

73 75 769 i, 1.038 1 764Q. M. 11 

Sénégal. 

France • 

11 ! i 156 
3 19Côte d'1 voire 
2 19Dahomey 


Angleterre . 

b"', .... 

28,5 ""671!i " Il 

U. S. A. __,.:::10~1:,5':..1_-----I____(-____::""_ ___.1____11 

40 73, 91 837,5/ 1.038 1 958TOTAUX. • 

\ 

http:mID'IO.OI
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PAYS 
ou DE 

ARTICLE PROVENANCE 

France 
DI! PorLeries commu- Maroc 

, nes·...... . 

80 FaYences de LouLes 
sorLes . . . • . . 

TOTAUX. 

Franœ 
Dahomey 
Anglèlen-e . 

TOTAUX. 

Franœ 
! 81 Porcelaines de Maroc , 'A f...A JaponwUwS SOnd. • . 

TOTAUX. 

Franœ 
t.!fni.. IUlIfIi... 
Allemagne _ 
Angleterre . 

62 Verres eL crisLelt ~~~T.e_ 

IS pOIS .... 

Hollande 
Japon .• 
Gold-Coast. . 

TOTAt'X. 

TOTAUX. 

Z 
Q 

Q. M. 

Q. M. 

Q. M. 

Q. M. 

Q. M. 

VALEURS
QUANTITÉS (EN MILLIIIRS BE FRANCS) 

1940 1 1941 __19_4_2_1__1_9_40_+_19_4_1_1__1_94_2_-11 

7 12 17,5 9 21 " 19 
{1,5 1 

---!----­ ---......... 1---··---1-----1-·---11 
7 12 18 9 21 20 

2;5 31 18 12 16 47 .. 
6 4 
0,5 " 0,6

1---:""" --·--·1--·-1----:.....-1-----1----11 
9 31 18 

14 23 
2 

16,15 16 

19 
:t 

47 

78 

52 18 
1-----~--.~--.-­ ----1-----·1-·---11 

52 16 23 18 

556,5 
29 

55 

433 
8 

2.447,5 
3 
1 

t 4,E\ 

112 
3,ô 

17,r. 

6 8 
lœ ~5 
~5 10 

20 78 

278 835 
Il 16 

l 

10 

_,__7_ 
1 
__4_13_,, __1_9_1____39_:_.~0__,__8!_ 

766 854 2.660 198 409 915 

1 4 

1 4 
88 F'I l' l' France. . 

--------1-----1·-----------1-----
France 
Maroc 

. Angleterre .
8q FIls de col.on eL Belgique • 

Q. M. 26,t> 

192,5 
7 
1 

'15 
2 

75,5 94,5' 

689,1'> 
36,5 

1 2 , 

63 
20 

879;5 

auLres fils ••• , Japon 
Celillli....Slll.... __ 8,5_ 1___5__ 1 ___1_1____ ~_5____14___1~ 

i__T_OT_A_U_X_'_I___,__2_35_,5_'1___2_2_11 86,5 __84 

5 

7 

2 

;5 97 ~~ 
France Q. M. 32,.!} 

86 Ficelles eL CO~ Côte d'Ivoire 75 145 

dages • • • . • • Angleterre . - 19 33 

TOTAUX. 51,5 75 85 145 

• 



JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1"'" août 1950 

: 

, 

:. 
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· 
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· 

CHAPITRE PAYS rIJ 
QUANTITÉS 

VAL.EURS 

1 
'I4l (EN MI\.l.1ItRS DE PRANCS)fo­011 DE - 1 1 

, 
z 

1ARTICL.E PRQVENANCE => 1940 1941 

1 

1942 1940 1941 1942 
: 

France . Q.M. 58 92 !95 103 1 177 1.502 
toloni.. 1/I"IlilII - 25 111 91,5 4 294 

! 

245 

88 Tissl1s de juLe. y 
Colonill oglti.... - 2 ~55 1 1 246 1 
Angleterre . - 469 411 

compris les sacs • Aulres pays - 3.256 2.868 
--_._-~ - ....... ~ -------

TOTAux. - 3.810 658 : 587,5 3.387 717 , 1.749 
, 

. 

France . Q.M. .20:5 42 274 149,:5 323 2. 734,5 
~.loDi.. 1,..,0... · - 2,5 51 20,:­ 10 , 335 256 
Angleterre . - 808,6 3;~m~,5 

, PDrt, Iii., Belgique · _. 1,5 7;5 . 
eNi.lI, Hollande · - 88 839,5 

IIIlila.•. Japon - 3.121 6 :,.817,5 15 
Coloni.. oglti"'. - 49,5· 664 404 282 3.082 , 6.280;5 
Suisse - ! 6 153 
Autres pays - 364 500 

TOTAt:X · - 4.475,.5 757 710,5 11.601),5 3.740 ! 9.438,5 
: 

France . Q.M. 6 • 24 20,5 11,5 i. 68 
ii 

75 

l:nY.rlum. Belgique - 4 10 

1
Japon - 3 \) 

----­ ._­
~O,li , 

-_.._­
TOTAUX. - 13 24 20,5 68 75 

Ifri.... d. 
1

ni.... France Q.M. 9;5 11 7,5 72 127 100 

Martinique. - 05 1,5, 
Dahomey - 1 3 1 2 

Inlllt,i•. Allgleterre . l,S, 10 ! 
Japon - 175,5 ! 2 711 7 

,,,,Id-Coast. - 1 13,5 12 1504 

Autres pays 1 i ! 3 . 

!~ 
- ......-1 --_. --.... 

TOTAUX. - 188 ! 15 24 797,5 147 
. ii 

1~.- 0"iJ 3 1 0,.5 30 82 
Q.M. 

0,:;' 6A nglelerre . - 1 4PIII.mnlt- Belgique . - 2 6,5
,i•.....Tapon . . - 1 11Gold -Coast • - --------­ . ----..._. -..._._--._­ ~----

TOTAUX. 4 4 1 17 31 82-
----­, 

11 

France Q. M. 4 9 '; 0,5 26 i n 20 
Dahomey . · - 0,5 1 1,5 ! 2 

88 Tissus de laine. Angleterre . - 3 28 
Gold·Coasl . 0.5 1 0,,51 2 5 1,5 

-_.,~... 

TOTAUX. - - 8 11 1 57,5 84 21,5 

1 
! 
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CHAPITRE" PAYS 
:1) 

QUANTITÉS 
VALEURS 

'I>J (HN MILLIERS DE FRANCS)1"­OU DE - 1
ARTICLE PROVENANCE 

;z: 
1940 i 1941 1942 1940 1941 1942:J 

1 

,France Q. M. 4 12 
! 

30 59 233 625,'5 
; CoI.hi.. !PalllÎl" - 2 0;5­ 10 5 

70 Ti d . \ Angleterre ' - 3 
1 

: 45 
.88~S e 801a Japon '. . - 33 198,5 

art.ifialalle . . . ïC.I..... ·1I1a!1t•• - 1,5 2 3 19 35 86
_.,_M.______ 1­ -- ­

TOTA1JX. - 41,51 16 33,5 321,5 278 716,5 
1 -1 

France Q, M, 26 i 24 ! 18 122,5 352 431 
t.I..... 'ra.I... - 3 1 :1 1 13,5 18 10 

71 YêtemanLs eL lin· Angleterre ' - 10,5 ' 25,5 

gerie. , . , Japon · - 74,5 295,5... C.lni...lIlailll , - 32,.5 213 535,5 189,5 1029 3.366 
----­ -----~--- ----­, 

TOTAUX. - 140,5 240 554,5 295,5 1.399 
1 

3.807 

1 

f France · Q. M 415,5 281 410 498 51:j 1.076 
CoI.lin IraDI,i," - 10,;; 8 16 11 16' 61 
Angleterre . - 32,5 i 49 

72 Papier eL ~18 ap- Belgique · - 4 :1 ! 
plicaüons Japon - 2 . : 2 

~ . .. . 
Cel..i" .1I1,i.... 2 2 4 2 :-
Autres ·pays - 0,5, 1 

----, ­ ..~-- _ .. 

TOTA1JX. • ! - 467 291 426 568 533 1.137 
! : 
1 , 
l 

France · Q. M. ! 2,6 17 

'13 Peau el pellale-
Sénégal. · - 1 1 .­ l$ 
Angleterre. - 1 1 

1 7,51 !
ries pl'épWB . . Belgique - 0,5, ! :1 

-·----1--­ .._~--~--_... -----..­
----~i-

. ­
TOTAUX. - 1,51 1 3,5 10,5 22 

1 

1 

1 1 
Franœ Q. M. 0,5 5 1 ;,51 87 : 27

! -Sénégal. - 0,5 
74 Chaussuf8S • Maroc · . - 2 0,5 26 

1 

12 
• • i Angleterre . - 1,5 

1 
10,5 

( 
-_.1 --

TOTAllX. · 2,& 7 1,5 15 113 

1 

39 

- -
1 

-
France . Q M. 2 4 23 ~,,j 68 

! 

112 
Dahomey - 1 i 2 l 2 
Sénégal. - ! 1,5 8 

711 AuLras onrages Maroc - 1 8 

en peau ..... Allemagne. - 0,& 8 
Angle1erre . - 0,5 i 1 

.~ ----­ _ ...... _~ 

TOTAUX. - 2,5 5 28 10,5 69 138 

. 
• 
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CHAPITRE PAYS .l3 QUANTITÉS VALEURS J
:- (EN MILLIERS DE FRANCS) 

If-_A_'R_T_OIU_C_L_E__ PROV;~ANCE! ~ 1940--, 1941r-19~--;:-;~-'-~9'11 11-~~-2'-, 

, 

~-

France . Q M. 1,5 ! 1 1 3 
I-~--il-'-- .---~-. 

1,5 l i 3 

~---I-----'t'-- 1 
Q. III. 6,5 

2 

6,5 
....·-21 

1",\Nombre 
i, Q. M. ___.-' __..___-:-::_I=--i 

.1 Nombre 1" 
1 Q. M. 

t 
46 

2 

1 

1 

6, 3 l'4!i,5 ' 
1-· ._- ~---­n Horlogerie . . • TOTAll);,. 6 3 49,5

1 
28 lachioes àYape~ Angleterr.. . 18 

18 
I----

5 
I--~-

__."...____.I 

29,5 

74,~ 
21 

120 
2 

, 5eL machins mo­ Gold-Coasl . 

1rices .. , .. l'OTA'" . 

19 Machines agri~ France 
coles, J compris 

l'oTAn.les tracLeurs, . . 

16 
Colo.i" !...çai... • 

Q. M. 7France 
1 

80 Machines et ap- Angleterre. . 23 
2pareils élecLriqnes Hollande 

3Gold-Coast . 

I--~-

.1>.~! 

2,5 

85 
0,5 

32 125 125TOTAUX. Sa,549 1 17 

.'-----f----I---­ ----1----1----1----11 
226,5 i 532,5 710231Q. M. 160 1.345 

Coloai.. !n.çal... 
France 

77,5 '2 273891 705,5 
81 Autres machines Angleterre. 2'Sl 

3 
102,5 

1 16,5 27eL mécaniqnes. . ~elgique 
2(.old-Coast. _ 16 3 26 7 8 

....~---_:, ---,,~ _ ...._-!----:" " .... _­
307 ! 885,!'i 990285 323 2.085,5 

i ' ,----: 
56 135 119 .77 242Q. M. 31France 

' 
1 3 

Dahomey 
Cans_ l"Uf·i. 

10 12,5
82 OuLils emmancbés 2 10 

7 
Sénégal. 

21OU non ..... Allemagne. 

Angleterre. . 
 62 

~-~...­ ~-~ -_.­ ----I-....---i-----I,,-..·-~ , 
34 3ô 138 285,5 t65 77 

,4813 280,5.117( France Q. M. 2 5. 
109 .15,5 ,Allemagne. . 

3,5Angleterre. . 1BI CouLellerie. . . . 4042 
1 

Belgique 

63p 48,'5' 389,545 11713ToT.-l-l'x. • 
. 

• 
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VALEURSCHAPITRE PAYS QUANTITÉS
I___~_____''..--- (aN MILLlERS DE FRANCS)ou DE 

1940 1 1941 1942 -;940 Il''9~-I-l;4';-'ARTICLE PROVENANCE 
1---1--- 11 ---1---

Franœ 
Sénégal. 
Maroc 
Dahomey 
Algérie 

84 Articles de ménage 
Allemagne 
Angleterre 

. 

. 
Belgique 
Japon 
(;oldcCoast . 
Autres pays 

TOTAUX. 

Franœ 
C.I..i.. ""ça;... 
Allemagne . 
Angleterre . 

8ft 	 Au1.res oumges Belgique 

aB méLaUX. • • • U. S. A. • 
Hollande 
ClIlei.. nllai.lI. 
Autres pays 

TOTAUX. 

1 
France. . 


Ill! Armes, poudres eL C,I..i.. 1I000IIi... 


muniLions. .. Angleterre. 

TOT.":X, • 70,!Y 71 40,5 207 i 326 161 

---1 
France 
Maroc • 

Q. M. ·7 
1 

29,5 ! 7 
1, , 

47 

871e~les ..... Côte d'Ivoire 
Dahomey 
Angleterre . 

TOTAUX. 

i 
8 i 
8: 

1,;;' 
0,5 

'8 1---3 - 1-,5-1 _.... ': /-. -8-" 

0,5 
1 

48,5 

: 

ii 

:: 

\.---:---1-­ - ­ 1---1-­ " 1 

B8 Fut.aillss Jides en~ France 

.ois MOntées on Algérie 

. 

. 

Q. 

-

M. 
1 

1 10 

1 
4 
0 
8 1 l ' 

.: 

13 

5°6 
• Sénégalnon monUes ter· Mal'Q.c 

. 
•• 

-
- _ .,, ­

1 
___..::1" ._...__...... 

1 
1 --_.­ ' ­ ~, 

elées.. •.. TOTAUX. - 1 i 69 . 1 i 71,5, 

~----------I·------I·-------:'-----"--i-------
3France . . Q. M. 4 7,5 i 9 16 

5BI Au1.res Danalos Maroc 3 
1 

en oois ..... Algérie 1·'1 1 0,5 

4 
Dahomey 

TOTAUX. 

~,,- ..­ --'--- ­
8 7,5­ 15 16,5 

Q. M. 


Q, M. 

Q. M. 

8 

87 
88,5 
61 

5,5 
- ..... ­

247,.51 8 

774.,'51 : 2.994 
872 i 2.284 

306,5 
20,5 50 

567 80 
165 

2.437 16 32i 1.377 
128;5 67,5 

1.845 943 
1 1 

12 6 
3 15 

110 1 
88,5, , 
51 

11j& 1J 
6,5 ,

-_"'_'. -·----1._...­ -"-1 
4.438 272 1 32 2.42(,,5, 

285 599,5 1.587 185,5 
162 149,5 1.251 87;5 
20 88,5 1 

" 
311 
17,f> fi 4 
77 21 
33 

8 1 
1.475 1_~~_1__.::::3~13~ 

-- .­ -"••_- 1 	 I~-"'''--

4.180,5 i 5.·129 470 1.500,5 2.873 965,5 

10,5 148 2351 204026 
Hl30 	 9131 

.. ..44,& ____"'_ 1__~59::......il_ ..--\--- ­

• 
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VALEURSPAYSCHAPITRE QUANTITÉS 
(EN MILLIERS Da FRAMes) 

ou ------;-_. ­ _.DE 

PROVENANCE 1940 1 1941 1 1942ARTICLE 194~9 1__ 

19
_
4
_:_7_1 __19_4_:5_11~--------I---------~---~-------! --- ­

2,5 2 
Dahomey 

Q. M.France 
: 1 tJ;5 1 1 

0;5 3,5Allemagne. 
Anglete~ . 

80 lnsLrumenLs de 
2,5 1" 13 2mllsique. . ... 

Gold-Coast . 
.- --;--1.

1 

!--_.:.~-!',-- ...._. -a- ·---a-2-1----20=--­ _.- 29,~' 
TOTAFx. 

,~--------I-------I------!------:.------I------I------ I-------M 
Q. M. 73France .. 2 232 

Cong. lraql!' • 0,5 0,5 

91 Omagas da spar- Dahomey • • 
 t,a 1,5 

11,:>tarie et de yaneria Angleterre.. - tO 

Japon . 
 53-, 58,51

1 

·_···--1----·- _.._~--

T 74,5 65~~_-D-al-:-:-:-:-'''-:-.~.:~II_~__7_·~_-_:i_-_-_·~-~--~i.·_·_______ 1_______2_3_3,_5' 

U IlItocycleLtas el, . '\ N~~~;e 1 1 1 i 

püces déLachées ,) C:<old-Coasl. '1 Q. M. _. ~____1_ 
1 

__.~__.._1_ 

1 2
r Toue" . .\Nombre, 1 3 1·1 Q. M. ,5 . 1,51 21i------·~---I----i;---- I---·I----I----i----'I 

-/Nombre 16 1 • 81 197
France . • Q. M.5 i 16 49,5 14,5 79 312 

INombre . 1 1Dahomey . Q. M. 1 ~5 2 1,5II~ombre 25Allemagne.94 Vélocipèdes et pü­ 41 
\Nombrc 140 i 

'1 Q. M. 4 
CDS déLacbées . . AngleterIT 'l Q M. 43 1 166,5 

Gold-Coasl . .\Nornbre 5 1 14. 13
1Q. M. '1 2 i 2,5 i'- .__.::3__1--___1"'1=--!. ___=1:2:__ ~ 

TOTAUX. .~Nornbre -~iM:-- 96-1-236 1 

1_____ Q, M. 49 1 19 56,5. !!!!...1--..::.92=--1-~3:::66:!.:.5=-!1i 

1Nombre 1 2 f328 
INornbre 1 1 

Franœ ·IQ. M. 11,a 18 
1 

Dahomey 10 7 22,516 
'Nombre 3 

.} Q. M. 11 9 

'lilu,.1 dl U. S. A.. 98,5.~ Q. M. 44! IlIIIrilml. 
Gold-Coa.1. . :I:~:~:: - ~. ---al l_I----__..::66·_I----I-~-.-.--

TOTAxx. j Q. M. 136,5 27 i 16 202,5 20,.,,~" \ 
IUlommlu. Il"-F-ra-n-~---/Nornbre 1 5 


~~ . Q. M. • 115 

INornhre 6 i::l
Dahomey 169'1 Q. M. 82 : 74 

Angleterre . .)Nombre 1 
, Cami..... 1 Q. M. 8,5 

(lold-Coast . .\Nombre 49 
1Q. M. 1_--.:6:.::9:::..6_1

TOTAl'X. . JNombre 66 
1 Q. M. 798,5 

1 
• 

28 

593 
- .- 1-----'--"-­

8 
189 988,5 

22,5 


166,5 


441,5 


275 
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CHAPITRE PAYS fil 
QUANTITÉS 

VALEURS 
"'-l 

(RN .ILLIERS DE .FRAffCS), ou De 
,..- 1 \ 1PROVENANCE :z: 1940 1941 1942 

1 
ARTICLE ;;) 

1 

1940 1941 1942 . -
1 France Q. M. 5 .8 35,5 25 54 275 

Il Ile".,... et Pi ~... _. - 1 12,5 1 80 
• Angleterre. - 10 2,5 

cas dOuchées dIII U. S. A.. . · - 6 6 
t.omohile8. . . . . fiold-Coast. - 72 4 , 0,5 100 18 2,5----_. ----­

\ TOTAUX. - 93 13 48,5 133,5 73 357,5 

E ha' 1Dahomey . Q. M, 26,5 37 621 6 25 65 
91 m rcatiOD8 • • Gold-Coast . - 6 1 2 3,5 1 1;,5.-_...­ _. 

TOTAUX. - 32,5 38 623 9,5 26 66,5_.----. 

. )h"œ Q. M. 16' 11 
1 

1.' 3 54 18 
"'111 . . . . Dahomey . - 7 0,5. 24 

Angleterre . · - U 6 32 
-....­

TOTAUX. - III' 17 Il 3,5­ 86 42 

France Q. M. 1.414' 62 : 1.170' 39 1 lU' 60 231 195 583. · Dahomey - 49­ 13 145 
imlapp.. luI.. Angleterre . - 411 11 41 

Italie. - fiO 7,5 34 
TOTAt?X. - LiM' 80,5 l.l70­ 39 1 IBI" 73 306 195 728 

a.,~"". (Iulll) France Q. M. 1.378' 14 Il.na' 91 IUII' 76 35 361 415 
YII...... Angleterre . - UID 22 41

181b1m. 
TOTAUX. MU' 36 IU3II- 91 lUI!" 76 76 361 415-

U" 10 

cuakhoa. France Q. M. 08fi' 15 "' 4 aD> 7,5 35 23 61 

Cbam~". 1 air 
Dahomey - 1 19 0,5 1 5 

Ault••• 
Angleterre . - 1" 3 14 
Italie . - IDD 2 9 

TOTAUX. - 1.110' 20 ,91 5 Ill' 8 58 24 66 

1France .. Q. M. U60­ 14 JI.DI6 54 8.818­ 22 7~5 282 139 
Chambra 1 .i, Angleterre. - 600 1 

(.ail.> 1111, TOTAUX. 
.......­

- 1.480­ lS IUt6 54 UII' 22 77,5 282 139 

1 France Q. M. 45,S ·7 14,5 64 55 l, 163,5 

Allr" ..mu.. Angleterre . - 4 25 

lU 1t0001tllfu. 
Japon . - 40 , 52,5 
G<Jld-Coast . - 39 61 

TOTAUX. - 89,5 .7 53,5 141,5 55 224)5 i 

(France Q. M. 2.15 12 3 14 176 55 . 

89 Feu1rea pOur dou.. Angleterre . - 3 11,5 

àlagua aULreS • • • J.apon . . - 15 90 
Italie. . . - 0,5 1,5-

TOTAUX. . - !lI 12 3 117 1'16 'a;; 
-

France . Q. M. 0,0 2 1 3 20 126 
Colani.. I,...ai... - 2 3 

100 Brosserie . . . Angleterre . - 0,51 1,51 
-_..,~~ 

TOTAUX. - 1 4 1 4,5 .23 21.1 

• 
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.' VALEURS ~IPAYSCHAPITRE QUANTITÉS 
(liN MILLIERS DE .IlAN~ ~ 

I---~--ou Olt 
1940 1 1941 	 • 1942ARTICLE PROVENANCE 1940 	 1941 1942 

·.I----------~---------r---I·-----------------~-----~------I·------I 
. 

~. 

11JI 1188 lIelll.1 Algérie 2 
Belgique 

1Q. M. 
• '\1.00B lIellot 

1Q. M. 
.I1.IGO .1111. 12.407Suède 1 Q. M. 401 

Gold-Coast . .\,100 NIIH 
Q. M. -. "421 	 11---.n:.na;i17;-1 ....;nn=--I----I--..!I'-I.~........- ­

1008 ......·.... /Uv 1.159.200TOTAUX • . ,..... 	 403 100\ 	 Q. M. 114 660 264 252 
i----------~·-----I------I----~-I-------i·------·I------

1.287.1) 1.901,6.. 1.234 5.789 
380 

30 325 186 1 	 540 
87 

13 11 	 94 

11 1
• 

3 

1 : 
1 .2 

7 ,1 
----._.- ,__._____II 

467 l' 

6343._7_ .--3-6-2- 198
1	 4

i 0,5 	 3 ---4--'.-----0,-5 • 
I.e Maroc .. -	 3,5 10 ' 

ma 	 8 • • • • •• TOTAUX.. r'__-1-___3:-- : l'4 :=====_3~~-:___~___10...;,_5.11 

France. • Q. M. 6 25,5 37.1 

108 Tissus de lin de Angleterre . - 8,6 	 46 
Nigéria.. _ 1,5 . 1,5

wDtl'eeLderamuie Gold·Coast.. _ 1 0.5 __---,,.,..-1-- 5 5 
TOTAUX. 16 \_-:-..::;..5_\.....,...,...-:-:.::!0.::;5 1........,--,-7:,.:3:.,... 4::.2"';1--:-::-=,:;.5­

122.824,5 61.297 61.307 53.181,5 32.615 67.525Tet.1 ,6.6ral ••• 	'.p.rlall••• 

France . 
Dahomey 
t,Ina. Inlllli",

102 Bil1llleletaria 	 . Angleterre . 
Japon .. 
Gold-Coast. , 

TOTAUX. 	 • 

France. 	 • . 
c.Ioi.. Inlllli.... 
Allemagne. • 
Angleterre.. 
Bel .

glque •108 Au'res arUclas. U.S.A. . 
J apon
C.loai...ngl.i....
Autres pays. 

TOTAUX. 	 • _ 
1, _____	+ __1-:-:3:;.:.1:..;.7"'8_ 1298 \ 

JNombre 524 167France • 1 Q. M.28,'5 10 
INombre 22 34C.Ioi.. IIaIll.i... 'JQ. M. ~5 6 
Nombre· 17 2Angleterre 	. , Q. M. 1,5< 1 

Belgique Nombre 3 	 : 
Q. M. 0,5104 Colis postaU. . 	

, 

Nombre 2U.S.A.. . 
Q. M. 0.5 

Japon .)Nombre 2
Q. M. 0;5 

Italie • ·INombre 13 
Q. M. 1___ 0 5 	-.:2'c:.

TOTAUX. • Têtes 583 203 
, Q. M. 9.00035,5 17 

:Ulll CODserves de 	 t.lJ..l France.. Q. M. 3 2 

232 223.200 
27 23 3 83 	 76 

936.000713 
'72 91 180 	 176 

657 
2 

Q. M. '99,5 69 36, 133.5 129 2.383 
101 	 58 

210 109 168 176 
6.5> 19 
0'5 2.5 

1.056 ; 713 739 1.719 1.497 2.01v.5 
1.263,5 992 884 1.932 1.794 4.569,5 

Q. M. 287. 218 439,5 771,5 676 4.448 
- 857.5' 912 409,5 221 524 1.095 
- 4 57 
- 113,5 155,5 
- 13 13

21' 	 22 
- 5 

-' ffi
12 23 

- 1 823 167 3 33

-' .. 4 4,5 .625,5 189 

1_..-:oi4~6~1-~~I~11 1--:;-;;,;,5;:5;:- 1_~~:;.1_1__~~ 
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

pendant l'année 1942 

COMMEACE SPECIAL 

CHAPITRE 
ou 

ARTICLE 

PAYS QUANTITÉS 
VALEURS 

(a" Il1LLIERS DI! ""'''CS)
DB 

DESTINA TION 1940 19421941 1940 1 1941 1942 
1---­

9 
-1---­

7 
-1-----1 

1 
1 

4 3 1 1 1 

2 Pom .. ~ .. ~ 
t,leai.. fllDl.i... T'te. 

Q. M. 

581 
291 

90 
45 41 

!, 
6 

1 . 
'(' Côte de l'Or .) J~t:. 

--.- ­ ····---1----�·----1----·�----�1 

TOTAUX. J Têtes ,581 ii 99 7 
1 Q M 291: 49 3 41 7 1 

~-----Ir-·-·-I----i-----·I----I-----I-----I---~I 
Côte de l'Or 

s Bœufs .••••. 
TOTAUX. 

.1 Tête. 
1 Q. M. 
1 

2 

" 
.\ Têtes 2 

2 

fQ M 4 ! 2 
)-------Ir-·--·II-----I-~--·i!-----·I----------I---~I 

.) Tête. 192 1 19Côte de l'Or 

4 lou&ons ..... 
TOTAJ;X. 

Q. M. 38. ~ 
1 -··--1--···· ­

.\ Têtes 192! 19 1 

1 Q. M. 38 1 4, 

15 .2 

1------\1 T'te. . 4 
C.IDlli.. INIlI.i", '" 

'Î Q. M· 1 

2 

1 
1.1 Tête. 24 16
Il Q. M./j 3 

1----1·_·-­

5 WYl'U • . . . . Côte de l'Or 
2 1 

• 
• 24 2,,0 ! 

5 
TOTAJ;X. . \ Tète. 

1 Q. M. 2 2 
\;---- ­

8 hm de hœufs 
.1 France.. Q. M. .___20_ 

1 

___'28_.
1 
---+--3­

1 
---2-1-1--;-,---II 

__T_O_T_A_U_X_·__I____I.___2_0__11____2_8_:I.-­ ___~~---2-1-1---___II 

. '1 Francei Peau de hicbes 
peUI.s auiras. .. TOTAJ;X. 

. Q. M. 

France . . Q. M. 
. 

8 Denb eL d6fense~ t.IeoÎII I ... "i... 

d'éléphanb . . • TOTAUX. • 

150 

150 

1 1 1 3 3 

949 

949 

6 

10.5
1---1---1--- -·--1---'1---·11 

1 1 1.5 3 3 7 

• 
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CIl 1 V ALEU RS , 
-::: - QUANTITÉS (BN MIl.l.IERS DI! ~RA"CS) 1 

~ i -_1-9-40~-'---19~ -1-;;;-­ -1~~0---1-;941 i 194;­

Q. M. 1 
12 

3 
5 

3 
l , 

~ ~ : 

- 2313 8 9 S 1 
! 

'I----I--·I---I-:---'I---I·--I---I---il 

Q. M. 5 il' 
- 4.260 1 2.043 1.354 1.108 568 866--------1 I----;--------i-----.::.:..::..--ll 
_ 4.265 2.043, 1.354 l.Hl9 568 866 

1.884 
10\ 

1.8;-­

---11-! 
1---1-'----·1---1---,----1---11 

6. 58:! 2.489 
4.028 

44 

1.720 
1.128 

2.553 , 
11' 
20 1 

1----11 
2;584 ., 2.84810.610 ­ -2.~;;-, 

----:---,~--II 
Q. M. 2.552 i 2.542 255 1 384 

1-­
2 
-. ­

55 
-
2 
-:1--2'-.5-4-2-. ----2;5- ---;-81 ­

• 

Q. M. 

Q. M. 56.348 1 116.029 72.949 
30 i 1 

• - 56:378 1 116.030 ·72.949 

1-------1---11---­ 11- --~I---­
i 

France . Q. M. 
17 Cuprah • • • • • CoI"i.. Irall.i". 

Côte de l'Or 

TOTAUX. 

31.937 

31.939 

~0.382 1 25.366 
1 ' 

·20.383 25.366 

• 

16.360 
1 

1 

13.789 

7.934i-1~6.-36-1 --l3.-7~; 

3.561 1 3.7.71 &964 
• 

1 

3.562 3.772 6.964 

CHAPITRE 
ou 

ARTICLE 

8 Yolailles. 

10 POiS88DS 
cmBUes. 

. . 

secs 

11 Bananes sèches . 


PAYS 

DB 


DESTINATlON 

C,loli.. !.ançli... 
Côte de l'Or 

TOTAUX.) 

eL C,I..i.. Irl1lçli... 

. . . . 


• 


12 6 =-1'1----1Arachides an co-l\-c-ô-te-d-e-l-'o-r-I-Q-.-M-.~_-_~-_---6

ques. . . . . . • TOTAUX. ­

13.507Q. M. 14.223France 
58,18 Arachides décor- CoIui" ".nçai... 

252 , 107 1IItnl8 Côte de l'Or
""I~ es . . . . . 

1-1-,-.4-7-"5-1-13.67;1
TOTAUX. 

\----1-----1---,­

14 Amandes de ka­
nLé. . . . . . . 

15 Sésame (Graines
de) ...... . 

16 Amandes de palme 

Côte de l'Or 

TOTAUX. 

France 

C,I••i.. InllÇ.i... 


TOTAUX. 

Franœ . 

TOTAUX. 

Côte de l'Or 

TOTA,CX. 

Franœ .. 
Côt~ de l'Or 

TOTAUX. 

1Q. M. 

1­
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'" VALEURSCHAPITRE PAYS -Ill QUANTITÉS 
(BN M1LL1ERS DE PRANCS)l ­ _ ... --~------;,----~ I--·:'::~·~--', ..:.:-':::--=':::"'::';::::':"'::::':"':_....ou DE i 1940 1941 19401942 19421941ARTICLE DESTINATION ;::; 

~---------I--------I----I------i:------I------I·------\------I------II 
2.531 

A)1gleterre. . : 
Q. M. 34.931France 

134 
18 Graines de cof.on 1 

60
\___T_O_TA_U_X_·__• ____C _ -1_______ ' __34_._93_1_1____1_34__ ______2._5_3.1__ 

1 i I 1 

France.. Q._M. 537' 3.840 81 645 
rici Caloi.. lrançal... 127 3618 Graines de 

TOTAUX. - i~--53-7-1---3.-8-40-11--1-2-7- ---~·-81-1-6-4!)-~~-36-i 
i 

----1---1----,---'--11 

Q. M.France 52.060 1 29.561 1 35.756 15.618! 8.869: 16.023 
l'. C....i.. 111111.1... • • '91 !~_2_47_1~~- i 27 ~O20 wU.O. ... 

TOTAUX. - ~~060-! 29.652 ,36.003 15.618 ~1--;'896- -~.-1O-3-· 
\.-----,1--­ -----1·----1,----1----:1----1-----11

! ! 
Franœ Q. M. 115 127 4.201 12 : il 

• 
70.013 

Cal..i" l'lniAIII. 16.932 55.734 69.035, 1.016 6.064 9.3'52
21 lais en gralDs. Côte de l'Or 4.716 1.274 .513 

• 
i-_T_OT_A_U_X_·_I__-__1_0_8_.1_8_0___60_,_5_65_\-6-9-.0-6_2_,___6,_4_91__',, __1>._5_89__ 

21.235 

__9_.3&'ii'____II 
11 


France.. 
 Q. M. 94 3.140 4.913. 33, 2.699!1 8.824 
Cd.,I.. tll,;tb... - '53 28! 134 19! '28 ~5_ 

22 Pimenta. \ IIlÎ1UI iD 1..... - H4 122 
.•. " Côte de l'Or - 227 185- i 102 51 

_ .._- --~. -!----I----I-----I----II 
• TOTAUX. - ~74 3.397! 5.047 154 2.900 9.069 

\-------I----~----I-----i------I------I------~-----II 
1 , 38 0,5 11,France. . Q. M. 3 

l 319 18'1 C,IODi.. Impim28 Farine de mais. Côte de l'Or 13 _ ...._....­ ___1_1___11-....--.-11----!--- ­

66 0,5 2 14' 332TOTAUX. • 
1 

I~!~~~S. e~ ~1 Franœ.. Q. M. 87 .. 1750 

TOTAUX. ­ ,67 175, 
, ! 

--------I----------I-----I·-----~-----I------I----~I 
Amandal de bada­ 17 • Franœ • Q. M. 9mien • . . • . • 

TOTAUX. 17. 9 

21 ' ~Anl.rel YiVé&aUl tua-l France. • . Q. M.' 
84138t.ul C.loit, trlll,I... •manK ••• 4O. 


TOTAUX. • 
 105170 

• 
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CHAPITRE PAYS Vl 
QUANTITES 

QUANTITEs 
'Ill (tiN _ILLIERS DE PRANCS)... 

OU DE - ! 
..._~ 

ARTICLE DESTINATION 
z 1940 1941 1942 1940 1941 

i 
1942Q 

1 

: 

Q. M. i 323..j C.llIIli.. IIl.çli.1I 31 

Amidon ..... 323 -
TOTAUX. - 31 

i 

GnII.. le 100111 1"'''œ. . · Q. M. , 84 42 
-~-....~- I~····-~-

TOTAUX. - : 84 42

!"-.",". Q. M. 09 1
CIJarhon da hois . . ._-~_... 

. TOTAUX. - J) 1 

1 

! 

France . • -Q. M. 196 206 

Farioe da banaoes. c.It!Ji.. trlllf.im · - .5 6 _ .._--
TOTAUX. -

! 

201 , 211 

-. 
l1Jino .. pola i....,....... · Q. M. 62 5'2 

• -------~ 

wrre • • • • • • TOTAUX. · - 62 62 
: i 

!F~œ Q. M. 1 1 
SaYOD • , . . - _ ... _-

• • • TOTAUX.. -

1 

1 1 

. 
M9 1PoU .. lem (11'1 F~œ. . Q. M. . 377 

-~"-

zond) • • • • • • TOTAUX. 

fmœ . · 

· - 949 377
! . 

Q. M. 
1 

: a7 44
GiDgembl'Bs . • . ~...__.-

TOTAUX. - 37 i 44 
: - 1 

France Q. M. 176 ~O 

CossatJ.es da manioo C.leu;1I r.lnçai... · - 47 rl 

TOTAUX. - 223 
i !27 

1 Q. M. i 7 
1 

, France .. .. 11'-"..,,, - 5.493 i 
2.148 2.369 549 269 474 , 

24 Farine da manioc Côte de l'Or · - 3.063 1.391 484 "S06 176 .107 

TOTAUX. - 8.556 3.546 2.853 855 446 581 

: . 
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CHAPITRE 
ou 

ARTICLB 

PAYS 
011 

DESTINATION 

QUANTITÉS 

1940 1941 1 1942 

VALEURS 
(EN MILLIERS DE FRANCS) 

1940 1941 1942 

Ir--------r-------I------I------! 
France • 
teluiu Imfaia.. 

'26 Bail. d. )ialme. lIriiIN.· 1..,.. . 
cOre de 1'01' • 

TOTAUX. . 

28 IDa ..•.. . tlloi.. mllie.. • 

TOTAU'l!. . . 

Q. M. 

Q. M. 

7.030 
5' 

251 

7.286 

10.113 
1 

13.320 
281 

23.715 

22 

22 

15.233 

15.233 

1.054 
1 

38 

1.093 

2.427 
l, 

3.197 ' 
64 

5.689 

4.690 

4.690 

ro 
10 

zr Graines de kapok Angleter.re .. Q. M'I_~18_9_1 ~ 
TOTAUX. • -­ M9\_______~--~-----i------, ~----i·-----i-----~I 

< . France.. Q. M. 137 28 
29 B.t.s. • . • . Ctlllli.. Ilot... -­ .26 32 5 6 

Côte de l'Or. -­ 968 1 236 1 655, 58 180 131 . -ili------I------I-----I--~.~ 
968 1.262 824 5'8 lM HI5TOTAUX. 

Cllni.. !mtoi... Q. M. ~i 187 1 1) 

80 lpam.8 ••... Côte de l'Or. - 1\.010, 946' 393 361 115 '.78 , 

\___T_O_TA_UX_'_'.I---1--6-.O-1_0_1 1.010' ~~~~4~1-1_--_:I-_-_-_-_.3~6~1~~il.~~~~1-2~2~-~·I~-~_-_..!1_8~~3~~ 
France • • . 

81 Caoulùouc • . . t.lnile lrucaiM' • 
TOTAUX. 

France. . 
32 Fruit.s eL graiDl~ tIIleai.. 1,.I"i... 

ol6aginaUJ autres Côte de l'Or • 

Q. M. 

Q. M. 

TOTAUX.. -

115 

115 

78 
52 

130 

127 

c89 
310 

399 

'57 

57 

36 4 5 

78 
52 

133 
485 

618 

10 604 1 126 10 63 32 
1-----1----- -----.:II---I-----I~-~:......JI 

46 735' 126 15 88 32 

88 Bois communa CtIIDiIl 'II...... 
d'illiDideria . . . TOTAUX. 

Q. M. 18 
1----1 

4 

84 Coton "Dé 

86 lapai ég1'8ui 

18 4 
1-----1---1----1----,- ----1----1----1----11 

.\ France . 

t TOTAUX.. 

Q. M. 

France. • Q. M. 

• 
Angleterre. • 

TOTAUX. • 

1.741 

1.741 

102 
425 ' 

527 

20.686 19.788
-1----·­

20.686 19.788! 

2.820 1.272 

2.820 1.272 ' 

, 

1.219 

1.219 

117 
276 

':143 

15.217 32.652
-:----1. 

15.217 32.652 

2.092 1.271 

2.092 1.271 
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VALEURS
CHAPITRE PAYS .!{l QUANTITËS (EN MIl.LIERS DE FRAMCS)

1 _.... ou DR t: .- ­
1940 i 1941 ! 1942 
 1940 1941 1942 i1ARTICLE DESTINA TlON . ~ -----------,1----·­

39 747 ' 
2 

22 1 286r France Q. M. ! 
J '2! 1 
! 40 , 121 ;

88 Paîtras. 
2;·-~---3;;_1 39 870 

_ TOTAUX. • 
_ 1.-1-..,..---" i i-!-_1 ----,---.--'----,----11 

81 FruiLs de !.abla toloni•• II'I"lIim Q. M. 1___ 666 l, 50i 

Q. M. 1.343 
I--~:.. ­

cheLs .•.... TOTAUX. - -·1-.4~0ll- 1.343 

\--------I---~------I------~------------r,---~I 
1 Mi.
\ taloai.. Irl"lli... . Q.. 75 2191.453 6 i 110 i 1.4fi3 

.B8lloiz da colas. ·!__ ___II--_-_-_7-_5-1--2-1~9--jl--·- ·······T_OT_A_U_X_.""".+- __ ..·--l-A~5a- .--6-;I==~1~1_0~.:=·~1~.4-5a-·I 
t,loi.. IrIBIOÎII. • Q, M. 377 i : 52

41Indigo. • . . . . 
i 

• _._-­ I-:'~-
TOTAUX. 377 , 52· 

{------I-----I---- i . 
France __ ,,~5,_ '2 1~402 

1 

• Q, M. 1 2_8_1_1',___ '91. 52 " 
4! Huües da karité 

TOTAUX. - ~1 N ~1 U n! a 
I---I!----1----1-----'--1,,--....--1. 

44leuhlas aD bois .France • Q. M. ! 14 l " 

an~ras ...... __T_OT_AU_X_·_·.I--_f____I--_-_~-1_4_·····~I_____I-----rl:...._1___-11 

France . Q. M. 6.617 16.801, 10.078·. 4.301· 11.030 10.187 
Colni.. InBllb... - 38 1 122, . 26' 13845llafé i 

, ...• ·\__T_O_T_AU_X_._-I------I~_6_.6_1_7._I--;;:-.,-;.i~~ -~~I-l~I-.0-5·6-- --1;3-25­

48 Graines da cal.l France.. ,Q. M 1 __1.2_74_ 1 ~63 1. 
,basses. . . . . . TOTAUX. - , 1.271 1 963' 

I----I-----I------!---I---'--I'I-------'----II 

11.929 3.1'25 1 2.874 1.491 836 1· 1.006France • Q. M. 
276 1.90f> 72 580 ,C.ltain 1"'''lIiHl • 
400 1.833 . 102 \ 58347 Tapioca. • • • • Alrlqul.u 10l'Il. • 1---'-~- --·--1·---1--·-.-:1--...:....-.:11 

6.612 1.491 '1:010 2;1693.801 JTOTAUX. • 11.929 1 

• 
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ou 'DE _ :---~--,., ARTICLE ! DIlSTINATlON § 1940 
 194.1

1,-----1-----1--+--- 1- ­

!
Côte de J'Or Q. M.

148 'a~1,e8 indigènes. 
TOTAUS • -

France. . Q. M, 
Calali•• r ..... isu ­

48 lu~rea prodnit.s. • Alriqu. da 10'.. . 

" CôœT:A:~~ 
-

.-

Tot.... cla. a.p.1'laH_. . • 

1
CHAPITRE· PAYS !! 1 - ~UANTITÉS1 
 VALEURS 

~ (R.. H'''L'BItS DR FRA..CS) 
~ 

1942 1940 1941 ~ ... 1942 

--- --_._-­

297 1) 23 33 

1---1--- --_..... 


~97 '5 23 33 


12 
 u 
24 17 
 , 11 


6 

2 18 

t2 

'19 1 


34
'40 32 ~ 

1123;321 47.870 1 79.028 1 122:4tO 

12 , 260 


12 
 260 


2 

91
124 


113
118 

1--­

242 
 206 , 

319.230 327.684 

• 

-' 
• 

• 



